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INSTRUCTION K» 165.

DIRECTION DES SERVICES, SEDENTAIRES. • BUREAU DE LA DISTRIBUTION.

MODE DE LIQUIDATIOK DES FRAIS DE REMPLACEMENT DES FACTEURS DES,
TÉLÉGRAPHES ET DES FACTEURS LOCAUX ET RURAUX DES POSTES:, AINSI

QUE DES INDEMNITÉS POUR TRAVAUX ET SERVICES EXTRAORDINAIRES ET
DE NUIT.

I. — Frais de remplacement.

Afin d'établir une assimilation complète entre le mode de liquidation
des frais.de remplacement des facteurs,des télégraphes; et; celuii suivi
jusqu'à présent pour les frais de remplacement des facteurs' locaux et
ruraux des postes, le relevé dont le modèle est donné à la suite de fin-



BULÎi. MENS. K° 38. 547

struction, n° 70 (Bulletin mensuel H' 15, jfiill'et 1879,,page 503) a été riio-
dilié de telle sorte qu'il puisse être employé, pdur l'es facteurs d'es télé-
graphes et pour les facteurs locaux et ruraux des postes.

La. nouvelle forrAule, qui prendra le n° 29,9 octiës, comporteradeux
tableaux.

Lé tableau 11° 1 sera affecté aux frais, de remplacement de tous; lés
facteurs des télégraphes et des facteurs locaux et ruraux des postes auto-
risés à conserver l'intégralilé de leur traitement par application de
l'article g3 de l'Instruction,générale..

Lé tableau n° 2 contiendra le détaildes avances,faitesparles receveurs
pour indemnités payées en sus du traitement aux intérimaires rempla-
çant les facteurs locaux et ruraux des postes. [Art. 129'3 de l'Instruction
générale.)

Il sera fait usage du relevé n° 299 octiës à partir du 1" juillet pvo-
cbain.

Un premier approvisionnement sera envoyéd'officeà tous les cliefs,de
service par les soins delà Direction du matériel et de.l'a construction..

À partir de cette même date, il ne sera.plus établi que deux expédi-
tions des formules n°s2gg fe7-et 29g sexiès. Ces deux expéditions seront,
le jour môme où elles auront.été dressées, envoyées au directeur dépar-
temental qui renverra sans retard, après y avoir apposé son visa, le pri-
mata revêtu, s'il y a lieu, du timbre de quittance de 10 centimes

, au re-
ceveur pour être, conservé dans sa,caisse comme pièce justificative de
l'avance faite par lui, puis annexé ultérieurement au mandat de payc-
înent, délivré à titre de remboursement. La seconde expédition sera con-
servée à la direction départementale,pour, servir à L'établissement du,
relevé. n° 2.99, octiè&qai,devra être transmis en double expédition, au. Mir
nistôre de manière à y parvenir 1c 6, de.chaque mois awplus,tard.

Les duplicata des formules n" 299,ter et 299 sexièsseront conservés
par. les. directeurs; niais l'Administration,se réserve d'en demander
communication vtoutes, les fois. qu!.elle le jugera nécessaire;

II. — Indemnités pour travaux, exiraoïrdinaires et de nuit
A partir -du* v" juillet:prochain;, lii liquidation des

1
indëmniités! pour

travaux et services extraordinaires et de nuit aura lieu au naoyen: de
relevésn? yyqscptiès qui devront être

1,
établis en double-expédition paries

soins; desidirecteurs départementaux et parvenir' air Ministère le 6 de
chaque mois uu pUm tard;

-
(Ce relevé, dont un premier'approvisionnement

1 sera' prochainement
adresséaux chels de.servicei', comprenddeuxlàbleauxrite premier destiné»
à-netevoir lvindicatiom des» avances faites; par" lesi recéveups aux facteurs'
auxiliaires, dès postes et> aux facteurs temporairesdes- télégraphes' dbrrt?
le concours a été autorisé, ainsi qu'aux facteurs locaux etiFttrawx'dbïifcïe

1

parcours est momentanément aggravé par suite de constructions
cle routes, chemins de fer, ports, canaux, etc.; le second, qui devra

3».
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comprendre le relevé des sommes à .payer à des facteurs locaux et ru-
raux à titre de frais de passage d'eau ou autres et de frais de déplace-
ment nécessités par les besoins du service.

Comme conséquence de l'établissement des relevés n° 399 septiès, les
receveurs n'auront plus à dresser qu'en double expédition le reçu (for-
mule n° 299 lis) des sommes avancées pour le payement des sous-agents
auxiliaires ou temporaires, ainsi que pour la rémunération des travaux
extraordinaires.

Le primata sera, après visa préalable du directeur départemental,
somme il a été dit ci-dessus pour les formules 299 ter et 299 sexiès,
conservé dansla caisse des receveurs, puisjoint ultérieurementau mandat
de remboursement,.etle duplicata gardé à la direction départementale
pour servir à l'établissement des relevés n° 299 septiès.

Pourcequi concerne les frais depassaged'eau ou autres, les directeurs
devront continuer à transmettre, avec les relevés n° 299 septiès, les
pièces exigées par l'article 1292 de l'Instruction générale [Formules
n" 299 et attestations à l'appui).

Quant aux frais de déplacement nécessités par les besoins du service
,les sommes à allouer de ce chef aux sous-agents ne devront figurer aux

relevés n° 299 septiès qu'après que le chiffre en. aura été admis au préa-
lab'ë par lé Ministère sur la propositiondu.directeur.

ANNOTATIONS.À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET AU BULLETIN MENSUEL..'

Art. i2g3 de l'Instruction générale, 4°, 5°, 6e et j° lignes, biffer les
mots : 0 II est tiré de la partie prenante jusqu'à.

. .
mis ultérieu-

rement par lui
» et y substituer : «Le receveur se fait donner reçu par la

«partie prenante; il établit, en outre, un double de ce reçu qu'il cer-
atifie et fait certifier conforme à la quittance originale par la partie
«prenante et transmet les deux expéditions au directeur départemental
a qui, après vérification, renvoie saris 1retard' le primata dûment visé par
olui au receveur. Ce dernier conserve provisoirement ce reçu pour sa
a décharge, dans sa caisse et le met ultérieurement..

. » "
Biffer le 3° alinéa de l'art. i2g3 et y substituer la rédaction suivante

:

«•Le directeur départemental conserve les duplicata des reçus qui ser-
« vent à établir les relevés 2gg septiès ou octiès au moyen desquels il
«provoque le remboursement, des avances faites par les; receveurs du
«département. (Instruction 11e 165, Bulletin mensuel. n° 38): »

Inscrire en marge des notifications figurant : 1* aux pages 2.53'et a5Zj
du Bulletin mensuel n° 86 de mai 1876; 2° A là page 3hç) du Bulletin,
mensuel 1.0,1 supplémentaire d'août 1877, ainsi; qu'en.marge .dc-TIn--.
struetion 11° 70, Bulletin mensuel :n° i5: de juillet 187g : .Voir Instruc-
tion n''165, Bulletin mensueln''38.
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INSTRUCTION N° 166.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU. -—
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ÉCHANGE DE VALEURS DECLAREES ENTRE LA FRANCE ET L'ESPAGNE.

S iel. Une Convention particulière a été conclue, le 8 décembre 1880,
entre la France et l'Espagne, pour l'échange des lettres de valeurs dé-
clarées. Cette Convention entrera en vigueur le 1" juillet 1881.

§ 2. Les agents trouveront à la suite de la présenté instruction le
texte delà Convention franco-espagnole, de son règlement de détail et
d'ordre, de la loi d'approbation du 3i décembre 1880, et du décret
d'exécution du i4 juin 1881.

§ 3. La Convention franco-espagnoleconcernant les valeurs déclarées
est en grande partie calquée sur l'Arrangement de Paris du iorjuin 1878.

L'application des dispositions de cette Convention ne présente donc
aucune difficulté, les agents n'ayant qu'à se conformer purement et
simplement, pour l'admission des valeurs déclarées à destination de
l'Espagne, aux instructions en vigueur (Voir Bull. mens, n" 1.1 supp.,
Inslr. 11° 53. Voir aussi §§ 91 à 98 des observations préliminaires au
Tarif international). •',...

S t\. La déclaration pour chaque lettre provenant; ou à destination.s!s
l'Espagne ne peut dépasser 5,ooo francs. Il ne devrait pas ëlrç donné
cours aux envois qui présenteraient une déclaration supérieure.

,

§ 5. Par excej>tion au régime général de l'Union, l'es délais d'admis-
sion des réclamations et de remboursement des valeurs perdues ou spo-
liées sont réduits dans les rapports avec l'Espagne. Le payement: des
indemnités devra être effectué, en effet, dans, le délaide deux mois à
partir du jour de la réclamation qui eile-mêrne ne sera admise que dans
le délai de six mois à partir du dépôt à la poste de la lettre perdue ou
Spoliée. ' .-'"'•. ','-/' •• :'-. ,-'. '.-.: ï! ;-.'•

§ 6. Chaque Administration a la faculté, en reslant dans une limite
déterminée, de fixer à son gré le droit proportionnel d'assurance.

Le. droit que l'Office espagnol aura adopté sera indiqué ultérieure-
ment. .-.';

.
; -;.,.

.Quant au droit proportionnel à percevoir en France, il a été fixé par
lei décret du i/( juin i'88i au même taux qu'à l'intérieur et; que; pour
tous les pays iimiirophes., soit à 10 centimes par 100 francs ou fraction,
de 100 francs déclarés.
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§ 7. L'expéditeur d'une valeur déclarée sur l'Espagne (y compris les
îles Baléares et les îles Canaries) aura donc à payer :

i° La taxe ordinaire de 25 centimes par i5 grammes;
2° Le droit fixe de recommandation de 25 centimes ;

3° Un droit proportionnel de 10 centimes par 100 francs ou fraction
de 100 francs déclarés.

§ 8. L'expéditeur d'une lettre cle valeur déclarée adressée de France
en Espagne el-vice versa pourra demander, au moment du dépôt et
moyennant une taxe de 10 centimes, un avis de réception.

Cet avis sera établi en France Sur formule io3 et traité comme les
objets de même nature concernant les lettres chargées ou recommandées
provenant ou à destination d'autres pays de l'Union postale universelle.

Les avis de réception se rapportant à-des lettres de valeurs déclarées
de l'Espagne pour la France seront renvoyésdirectement,par les bureaux
français distributeursaux bureaux espagnols d'origine.

S g. Les valeurs déclarées pour l'Espagne seront frappées par les
bureaux français d'origine du timbre « chargé» à l'encre rouge.

Les bureaux espagnols appliqueront le timbre sur les
envois de même nalurc à destination de la France ou expédiés en tran-
sit par la France.

S 10. En matière de réexpédition, les agents procéderont dans les
rapports avec l'Espagne, comme ils le font avec les pays étrangers signa-
taires de l'Arrangement général du 1" juin 1878, sauf l'exception ci-
après :

Les envois de valeurs déclarées adressés primitivement d'Espagne en
France et vice versa, et qui seront réexpédiés sur le pays d'origine, ne
doivent donner lieu à aucune perception supplémentaire à la charge du
public.

S 11. Les valeurs déclarées échangées
1 entre la France et l'Espagne

ne devront être transmises que dans les dépêches spécialement'désignées
à. ceteffet. Un ordre de service sera, du reste, adressé avant le î," juillet
à tous les bureaux français en correspondance avec l'Office espagnol
pour leur indiquer les voies ouvertes à la transmission des lettres de va-
leurs déclarées de la France pour l'Espagne et vice versa:, les bureaux

' exclusivement désignés, départ et d'autre, pour participer à cet échange
et les conditions dans lesquelles devra avoir lieu la livraison des lettres
dont il s'agit.

§ 12., L'Espagne ne pouvant pas encore servir d'intermédiaire pour
la transmission de valeurs déclarées à destination d'autres pays, il ne
devra être livré au service espagnol que des lettres de valeurs déclarées
ppur l'Espagne. Les lettres de l'espèce à destination ou provenant du
Portugal et des colonies portugaises notamment continueront à n'être
expédiées et-reçues' que par la voie des paquebots-poste français navi-
guant entre Bordeaux et Lisbonne.
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S 13i Par contre, la France servira .d'intermédiaire à l'Espagne pour

l'expédition ou la réception de lettres de valeurs déclarées à destination
ou provenant des pays signataires de l'Arrangement du î" juin 1878.

De même donc que l'Office espagnolpourra livrer au service français
des valeurs déclarées à destination de tous les pays pour 'lesquels de
semblables envois sont admis en France,-d.e même tous les Offices étran-
gers en correspondance avec le service françaispour^échangede lettres de
l'espècepourront lui livrer des valeurs déclaréesà destinationdel'Espagne.

S i4. Les bureaux français de sortie qui livreront 'à tin scWice étran-
ger des valeurs déclarées venant d'Espagne^bonifierontà ce service la
même quote-part d'assurance que pour les envois sirnilaires.;originaires
de France et pour la même destination. ''''''J!jl ' c °

Quant aux Offices étrangers qui livreroril'aux bureaux français, d'entrée
des valeurs déclarées à destination d'Espagne, ils bonifierontde ce chef
les mêmes sommes que pour les envois de même nature à destination
des autres pays limitrophes de la France..

Il est à noter qu'on ne devra pas accepter 'des Offices étrangers de
'lettres pour l'Espagne dont la déclarationdépasserait 5,000. francs.

.

S v5. Les annotations ci-après devront être'exactement reproduites
par tous les agents sur le tarif international et sur la nomenclature G :

Page 33,2° alinéa du S 90, inscrire le a-envoi (1) après les.mots «dans
le délai d'un an », et le renvoi (2) après le mot « an »

de la 4° ligne et
porter au bas de la page les renvois suivants ;

(1) Délai réduit à deux mois pour l'Espagne.
(2) six —
Même page, "S 91, 2" ligne, inscrire après les mots «en Egypte» les

mots « en Espagne.
»

Page 36, S ioZi, inscrite le 'renvdi-(i') après les "mots «'au'tableau ci-
après» et porter au bas de la page le renvoi'suivant :

(1) Par Exception, les lettres de valeurs déclarées,^primitivement
adressées Û'Espagne en France et réexpédiées en Espagne, ainsi que les
lettres primitivement adressées de France en Espagne et réexpédiées en
France, ne donnent lieu à aucune perception supplémentaire.

Ce droit supplémentaire de 5 centimes par 200 francs n'est dû que si
la lettre à réexpédier sur l'Espagne ou sur la France est originaire d'un
pays aulre'quelaFrance et l'iEspagne.

.Mëme;page,, intercaler au tableau quifait.suite,«m S 10A ie mention
«Espagne (y compris les Baléares elles Canaries) (1) » entre la Belgique
et l'Italie.

iPage 38, ajouter au S 111, après le 2°,, l'alinéa suivant :

«3";Des,lettres de valeunsdèclaréeS..d'opiginefrançaise ou,espagnole,
«-.et réexpédiées de l'un des deux pays sur l'autre.

»

Ptvgies 4*7» 4^ et/19 (table alphabétique), en regard 'des iBaléùpes,des
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Canaries et de l'Espagne, inscrire dans la col. 2, le chiffre «3» à côté
du chiffre

« 1 ».

Page 58, section 3,^intercaler entre le iGroënland et l'Italie les indi-
cations ci-après :

Col, 2 : Espagne (y compris les Baléares et les Canaries).
3 : 5,ooo francs.
4: obi.
5 : destination.
6

: o fr. 2 5 cent.
7 : o fr. 2 5 cent.
8: o fr. 10 cent.

Nomenclature G, page XXII, n" i54, inscrire le renvoi (K) dans la
col. 2, en regard des Canaries, et porter au bas de la page :

(K) Les valeurs déclarées peur les Canaries ne peuvent être expédiées-
que par la voie d'Espagne.

§ 16. En outre, les bureaux français munis de la circulaire générale
du 28 mars 187g, concernant l'échange des lettres de valeurs déclarées
avec ceux des pays de l'Union signataires de l'Arrangement du icr juin
1878 qui sont limitrophes de la France ou reliés à la France par des
services directs de paquebots-poste, devront compléter de la manière
suivante le tableau B, n" 2 ,

annexé à cette circulaire, savoir :

En regard des Offices allemand,belge, luxembourgeois, suisse, italien
(Voie de terre), inscrire dans les colonnes 2,3,4:

*] Espagne (y compris tes Euléarcs cl les Ca-1. of 10e I (1) Malimnm de tlcc-lara- 1
<

] narics) (1). J j lion : 5,000 francs. |

En regard des offices égyptien (retour), portugais
,

de la Réunion
,

de
la Martinique, ajouter dans les colonnes 2

,
3 et k

1 Espagne (y compris los^lîalénrcs cl les Ca- [ or 2 0e I (1) Maximum do déclara- ! „
narics) (1). Il ÎE l'on ? 5,ooo francs. |'

Convention entre la France et l'Espagne
concernant l'échange desflettres avec valeurs déclarées.

Le Président de la République française et Sa Majesté le Roi d'Es-
pagne, également animés du désir d'étendre les relations poslales entre
les deux Pays à l'échange des lettres avec valeurs déclarées, et usant
de la faculté qui leur est laissée?'pnr l'article 13 de la Convention de
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l'Union postale universelle, conclue à Paris le i" juin 1878, ont résolu
de conclure, à cet effet, une Convention spéciale, et ont nommé pour

.leurs Plénipotentiaires
,

savoir :

Le Président de la République française, M. Barthélémy
.

Saint-
Hilaire, sénateur, membre dé l'Institut, ministre des affaires étrangères;

Et Sa Majesté le Roi d'Espagne, Don Mariano Roca de Togores, mar-
quis de Molins, vicomte de Rocamora, grand d'Espagne de 1™ classe,
chevalier de la Toison-d'Or, grand croix de l'Ordre de Charles III,
chevalier de Calatrava, grand-croix de la Légion d'honneur, membre
de l'Académie espagnole, sénateur^ son Ambassadeur à Paris,

.

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en
bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

ART. 1". — 11 pourra être expédié, lanl de la France et de l'Algérie
pour l'Espagne, les îles Baléares et les ilés Canaries, que de l'Espagne,
des îles Baléares et des îles Canaries pour la France et l'Algérie, des
lettres contenant des valeurs-papier déclarées, avec assurance du mon-
tant de la déclaration jusqu'à concurrence de 5,0OO francs. ' ,j

Les Administrations des Postes des deux Pays pourront ultérieure-
ment, d'un commun accord, élever le maximum de cette déclaration.

ART. 2. — 1. La taxe des lettres contenant des valeurs déclarées
sera payée d'avance par l'expéditeur et se composera :

' 1° Du port et du droit fixe applicables à une lettre recommandée du
même poids, —- port et droit acquis eii entier à l'Office expéditeur;

2° D'un droit proportionnel d'assurance qui sera fixé par l'Adminis-
tration du Pays d'origine, mais qui ne pourra pas dépasser 1/2 p.^0/0
de la somme déclarée.

2. Les Administrationsdes Postes de France et d'Espagne se bonifie-
ront réciproquement, à titre de droit d'assurance, 55;centimes par
200 francs ou fraction de 200 francs déclarés.

3. L'expéditeur d'une lettre contenant des valeurs déclarées recevra,
sans frais, au moment du dépôt, un récépissé sommaire de son envoi. ,..!

4. Les lettres renfermant des valeurs déclarées ne pourront être frap-
pées d'aucun droit à la charge des destinataires, sauf dans le casFde
réexpédition prévu à l'article 6 ci-après.

ART. 3. — 1. L'expéditeur d'une lettre contenant desï valeurs décla-
rées pourra obtenir, contre payement d'une taxe de 10 centimes, qu'il
lui soit donné avis de la remise de cette lettre au destinataire.

2. Le produit du droit applicable aux avis de réception sera acquis en
entier à l'Office du Pays d'origine.

ART. 4. — Le fait d'une déclaration frauduleuse de valeurs! supé-
rieures aux valeurs réellementinsérées dans une lettre sera puni confor-

i; rnément à la législation intérieure dû Pays où la lettre aura été remise à
la poste.

.
-.-,
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•ART, 5. •*—• a. Les Administrations'desPostes de-France et d'Espagne
spourront se livrer réciproquement en transit, à découvert, et >sôùs les
conditions de garantie déterminées par l'article 7 ci-après, des lettres
chargées contenant des valeurs déclarées,, originaires ou à destination
des Pays avec lesquels chacune d'elles .sera en état d'échanger des:lettres
de même espèce.

2. Lés envois qui font l'objet du paragraphe précédent subiront, en
ce qui concerne le transit au poids, l'application des taxes déterminées
pour le transit des lettres ordinaires par l'article 4 de la Convention de
l'Union postale universelle du ïer juin 1 S'y8.

3. Celle des deux Administrations qui expédiera dès lettres avec
valeurs déclarées à destination des Pays pour lesquels l'autre Adminis-
tration servira d'intermédiaire payera à celle-ci, outre le droit pro-
portionnel prévu par le paragraphe 2 de l'article 2 ci-dessus, les droits
d'assurance afférents au parcours, en dehors du Pays intermédiaire,
d'après les Conventions entre ce.Pays et les Pays de destination.

Pour les lettres avec valeurs déclarées-, originaires des Pays auxquels
chacune des deux.Administrations servira d'intermédiaire,, l'Adminis-
tration du Pays intermédiaire payera à l'Administration duPays de des-
tination le même droit proportionnel que pour les lettres de l'espèce
adressées directement de l'un des deux Pays contractants dans l'autre.

ART. 6. — 1. Toute lettre-de valeurs déclarées qui sera réexpédiée
,de l'un des deux Pays sur l'autre, par«suite du changement de résidence
du destinataire, sera passible à la charge de ce dernier d'une taxe
ïe.présentant les frais de transport afférents au nouveau parcours.

2. Toutefois, si ce complément defrais était payé au moment de la
réexpédition, la lettre serait livrée à l'Office du Pays de destinationavec
bonification du droit proportionnel fixé par le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 2 précédent et serait remise sans taxe au destinataire.

3. Ne donneront lieu à aucuneperception supplémentaireà la charge
du public, savoir :

Les lettres de valeurs déclarées, adressées primitivement de l'un des
deux Pays dans l'autre et qui seront réexpédiées sur le Pays d'ori-
iginei

Les lettres de '-même -espèce qui, par suite du changement de rési-
dence des destinataires, seront réexpédiées d'un point àunaùtoe du
Pays de destination;

Enfin, celles-qui iseront réexpédiées par suite de fausse direction ou
de mise en rebut

ART. 7.— 1. Sauf lé cas de force majeure, lorsqu'une lettre conte-
nant des valeurs déclarées aura été perdue otrspoliée, l'expéditeur ou,
-sur sa demande, le destinataire, aura droit à une indemnité égale à la
valeur déclarée.

,Toutefois, en cas de perte partielle inférieure à lia valeur déclarée
1y

il
ne sera remboursé que le montantde la perte.
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LWigatioil de payer'l'indemnité incoïïïbera à fAdminiStràlloii

sur le: territoire'oui dans le service de laquelle là perte ou la spoliation
aura eu lieu.

Jusqu-à ipreuve du contraire, la Responsabilitéatteindra l'Administra-
tion qui, ayant reçu l'objetisâns faire d'observation, ne potiitfa établir
ni la délivrance au destinataire ni,, s'il y a lieu, la transmission régu-
lière à une autre Administration.

Le payement de l'indemnité devra avoir lieu le plus tôt possible et,
au plus lard, dans le délai de deux mois à partir du jour dé la récla-
mation} mais 'la réclamation ne 'sera admise que dans le délai de six
mois à partir du dépôt à la poste de la lettre portant déclaration-, passé
ce terme, le réclamant n'aura droit à aucune indemnité.

2. Si la perle ou la spoliation a lieu en cours de transport entre les
bureaux d'échange des deux Pays contractants, sans qu'il soit possible
d'établir sur lequel des deux territoires lé fait s'est accompli, Tes deux
Administrations supporterontle dommage par moitié.

3. L'Administration qui opérera le remboursement du montant des
valeurs déclarées non parvenues à destination sera subrogée dans tous
les droits du propriétaire.

4. Les deux Administrations cesseront d'être responsables des va-
leurs déclarées contenues dans les lettres dont les ayants droit auront
donné reçu et pris livraison.

T). La garantie réciproque assurée parles deux Administrations pour
le parcours en pays étrangers ne pourra pas excéder celle que détermi-
nent, pour ce parcours, les Conventions réglant l'échange des valeurs
déclarées entre l'Office étranger en cause et celle des deux Administra-
tions qui servira d'intermédiaire à l'autre pour correspondre avec ledit
Office.

'ART: 8.—Chacunedes deux Administrations pourra, dans des-circon-
.stances extraordinaires de nature à justifier la mesure;, suspendre tem-
porairement le service des valeurs déclarées, tant à l'expédition'.qu'à la
réception, sous la condition d'en donner immédiatement avis, au besoin
par le télégraphe

,
à l'autre Administration.

ART. 9. — Les deux Administrations désigneront, d'un commun
accord, les bureaux par lesquels devra avoir lieu l'échange des lettres
contenant des valeurs déclarées; elles régleront la forme et le mode de
transmisssion des lettres contenant des valeurs déclarées et arrêteront
toutes les autres mesures de détail ou d'ordre nécessaires pour assurer
l'exécution de la présente Convention.

ART. 10. — La présente Convention sera mise à exécution à partir
du jour dont les deux parties conviendront, dès que la promulga-
tion en aura été faite, d'après les lois particulières à chacun des deux
Etals, et elle demeurera obligatoire, de trois mois en trois mois, jusqu'à
ee<que l'une des deux Hautes Parties contractantes ait annoncé à l'autre

,mais trois mois à l'avance, son intention d'en faire cesser les effets.
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Pendant ces derniers, trois mois, la Convention continuera d'avoir son
.exécution,pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après l'expirationdudit terme.

' ART, 11: — La présenteConvention sera ratifiée et les ratificationsen
seront échangées à Paris, aussitôt que faire;sepourra.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé ladite Con-
vention et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Paris, le-8 décembre 1880.

(L. S.) BARTHÉLÉMY SAlNÏ-HtLAIRE.
(L. S.) MARQUIS DE MOLINS.

Règlement de détail et d'ordre entre l'Administration des
Postes de France et l'Administration des Postes d'Espagne
pour l'exécution de la Convention du 8 décembre 1880
concernant l'échange des lettres avec valeurs déclarées,
entre la France et l'Espagne.

Les soussignés, vu l'article g de la Convention du 8.décembre 1880,
concernant l'échange, entre la France et l'Espagne, des lettres avec va-
leurs déclarées, ont, au nom de leurs Administrations respectives,
arrêté, d'un commun accord, les mesures suivantes pour assurer l'exé-
cution de ladite Convention

:

1.

L'échange entre l'Administration des Postes dé France et l'Adminis-
tration des Postes d'Espagne des: lettres contenant des valeurs déclarées
aura lieu par les bureaux de poste suivants .savoir

:

|?_Du côté de l'Administration des Postes de France
:

, . .

1° Paris;
20 Bayonne;
3° Bordeaux;

V 4-°. Orah; '
, . . .

'

5° Bureau ambulant de Paris à Bordeaux;
6° Bureau ambulant de Bordeaux à Irun;

Du côté de.l'Administration des Postes d'Espagne:.1° Le bureau de Madrid.

L'échange, en transit » découvert,' entre l'Administration des Postes
dé France et l'Administration des Postes d'Espagne, des lettres avec
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déclaration de valeur, originaires ou à destination des Pays auxquels
chacun des deux Pays peut servir d?intermédiâire, s'effectuera dans les
conditions indiquées aux tableaux An'

1 et An" 2 annexés au présent !

Règlement. ' '"'"". .-.,,;, .,:'<•' Hl.-- ; •
:>"-. .•-..; -'

• 1. Les lettres contenant des valeurs déclarées ne peuvent être ad-
mises que sous une enveloppe fermée au moyen de cachets en ;

cire
.fine, reproduisant un signe particulier et appliqués en nombre suffisant

pour retenir tous les plis de l'enveloppe.

2. Chaque lettre doit, d'ailleurs,, être conditionnée de manière qu'il
ne puisse être, porté atteinte à son contenu sans endommager extérieu-
rement et visiblement l'enveloppe ou les cachets.

3. Les timbres-poste employésà l'affranchissement doivent être espa-
cés,, afin qu'ils ne puissent servira cacher des lésions de l'enveloppe. Ils
ne doivent pas non plus, être repliés sur les deux faces de l'enveloppe de
manière à couvrir la bordure.

IV.

La déclaration des valeurs doit être ! exprimée en francs et centimes
et être inscrite, par l'expéditeur sur l'adresse deTenvoi, en toutes lettres
et en chiffres, sans rature ni surcharge, même approuvées.

'V.
.

Lorsque des circonstances fortuites ou les réclamations des intéressés
viennent à révéler l'existence d'une déclaration frauduleuse de valeurs
supérieures à la valeur réelle insérée dans une lettre, avis en est' donné
à l'Administration du Pays d'origine, dans le plus bref délai possible, et,
le cas échéant, avec les pièces de l'enquête à l'appui.

1. Le poids exact, en grammes, de chaque lettre contenant des va-
leurs déclarées, doit être inscrit. sur la lettre, par l'Office d'origine, à
l'angle gauche supérieur de la, sùscription. I,

2. La lettre est ; en outre, frappée par le bureau d'origine, du côté de
la sùscription, du timbre indiquant le lieu et la date dû dépôt, ainsi
que du timbre «

CHARGE'
i> en France, et du timbre n » en

Espagne. :•

3. Le bureau destinataire appliqué au verso son propre timbre à^la
date de la réception. , ,

'VIL '

1. Les lettres contenant des valeurs déclarées sont inscrites par le
bureau d'échange expéditeur sur une feuille d'envoi spéciale, conforme
au modèle B annexé au présent Règlement, avec tous les détails que
cette formule comporte.
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2„ Elles forment avec celte feuille un paquet spécial qui est; ficelé
intérieuremente.t enveloppé; de papier solide, puis ficelé extérieurement;
et;çaçhe,té,àla çir.e, fine sur'tous les plis, au moyen du cachet du bur,eau-,
d'échange expéditeur. Ce paquet porte pour sùscription les mots:, <i

Va*
:

leurs déclarées, » et, au-dessous, l'indication du poids brut en grammes.
Il doit être inséré au centre de la dépêche.

"3i La présence ou, s'il y a lieu, l'absence d'un tel paquet dans une
dépêche est constatée au bas du tableau n°' 1 dé la feuille d'avis,, sous
le titre «

Recommandationd'office, » et, suivantle cas, par une note ainsi'
conçue: «Un paquet de valeurs déclarées pesant. .. grammes.», ou
bien : «Pas de valeurs déclarées à expédier.»

4. Le paquet des valeurs.déclarées est réuni' par un croisé de ficelle-

au paquet des objets recommandés, et lès bouts de cette ficelle, sont
attachés au bas de la feuille d'avis au moyen d'un cachet avec empreinte
en cire fine. A.défaut d'un paquet d'objets recommandés, les bouts de
la ficelle qui1 enveloppe extérieurement le paquet dès valeurs déclarées,
conformémentau paragraphe 2 ci-dessus, sont scellés eux-mêmes au bas
de la feuille d avis.

vin,
1. A Ia> réception d'un paquet de valeurs déclarées, le> bureaui

d'échange destinatairecommence par rechercher si: ce- paquet no pres-
sente aucune irrégularité

,
soit dans son état ou sa confection extérieure

,soit dans l'accomplissementdes formalités auxquelles la transmission est
soumise, par l'article, précédent. IL. vérifie, également le: poids brut du
paquet,,

2. Ce bureauiprocède,ensuite à la- vérification particulière deslettres...
conteuaiit des vaieui's^déclarées et;, s'iLy a.lieu, à- la- constatation!des
manquants ou autres irrégularités

-,
ainsi qu'à la>rectification, desifeûilles-

d'envoi, en se conformant aux règles tracées pour les objets recomman-
dés par l'article XIII du Règlementdé détail et d'ordre de la Convention
du,, 1 " juini 1.878..

3. La constatation soit-d'un manquant, soit d^tine altération oui réré,-.
gularité de nature à engager la resppnsabilité desjAdministraiions'res*,
pe,ctiveS'> est opéréei ap, înpyefi, d'un pvocèsrv^rbal qui est transmis,
accompagné des, enveloppes ..ficelles,et cachets duipaquet, à l'Adminis-
tration centrale du Pays, auquel, appartient le.' bureau d'échange desti-
nataire. Un double de ce document est en même temps adressé, sq/i$:
recommandation d'office, à l'Administration,centrale: à laquelle, ressortit
le bureau d'échange expéditeur, indépendamment du .bulletin.de vérifi-
cation à transmettre immédiatement à ce bureau.

IX,

1, Les lettres de, valeurs déclarées, réexpédiées',, parsuite., défausse
diije.clion, sont acheminées sur, leur destination, par là, voie la,,plus-,
rapide dont peut disposer l'Office réexpêditeur.
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Lorsque la réexpédition entraîne restitution des. lettres de l'espèce à

l'Office expéditeur; les bonifications inscrites à lai feuille d!envoi de: cet?
Office sont annulées, et le bureau d'échange réexpéditeurlivreces lettres'
pour mémoire à son correspondant, après avoir signalé l'erreur par un
bulletin de vérification.

Dans le cas contraire, et si les droits d'assurance bonifiés à l'Office
réexpéditeur sont insuffisants, pour couvrir les frais de réexpédition qui
lui incombent, il se crédite de la différence; en forçant la somme
inscrite à son avoir sur la feuille d'envoi du bureau d'échange expédia
teur. Le motif de celte rectification est notifié audit- bureau au> moyen
d'un bulletin de vérification.

2. Les lettres de valeurs déclarées réexpédiées de l'un des deux Pays
sur l'autre, par suite du changement de résidence des destinataires:,
sont frappées du timbre T par l'Office réexpéditeur et grevées, à là
charge du destinataire, par l'Office distributeur, d'une taxe représen-
tant le droit d'assurance revenant à ce dernier Office el, s'il y- a lieu., à
d'autres Offices, sans préjudice du complément de taxe ordinaire qui
peut être dû en exécution de l'article XX du Règlement de détail: et:
d'ordre de la Convention de l'Union postale universelle du i" juin
1878.

3. Toute lettre de valeurs déclaréesdont le destinataire est parti pour
un Pays avec lequel l'Office de la première destination n'est pas en état,
d'échanger des lettres de même espèce est renvoyée immédiatement en
rebut au Pays d'origine, pourêlre réexpédiée par ses- soins ou rendue à
l'expéditeur.

/j. Les lettres de valeurs déclarées' qui sont tombées en rebut, pour
quelque cause que ce soit, sont réciproquement renvoyées aussitôt après
leur mise en rebut el par l'intermédiaire des bureaux d'échange respecr
tifs,.. Ces lettres sont, inscrites pour mémoire sur la feuille spéciale R.aveç
la mention « Rebuts » dans la colonne d'observations, et comprises dans
le paquet intitulé

«
Valeurs déclarées».

X.

Jusqu'à preuve du contraire, l'Administration qui a transmis une
lettre contenant des valeurs déclarées à une autre Administration: est
déchargée de toute responsabilitépar rapport à ces valeurs, si lebure.au
d'échange auquel la lettre a été livrée n'a pas fait parvenir, par le pre-
mier courrier, à l'Administrationexpéditrice,unprocès-verbal constatant
l'absence ou l'altération soit du. paquet entier des, valeurs/ déclarées,
soit de la lettre elle-même.

XI.

Les prix dus à chaque Administration, conformément au deuxième
alinéa de l'article 5 de la Convention du 8 décembre 1880, pour le
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transit territorial ou maritime des lettres avec valeurs déclarées, sont
calculés dans, les- -conditions-fixées'par l'article XXII du Règlement de
détail et d'ordre de la. Convention du 1" juin 1878. ~' ;

XII,

t. Chaque Administration fait établir mensuellement,par chacun de
ses bureaux d'échange el pour tousles envois reçus des bureaux d'échange
de l'autre Administration, un étal, conforme au modèle C annexé
au présent Règlement, des sommes inscrites sur chaque feuille d'envoi,
soit à son crédit, pour sa part et celle de chacune des Administrations

:
intéressées, s'il y a lieu, dans les droits d'assurance perçus par l'Office
expéditeur, soit à son débit, pour la pari revenant aux Offices intermé-
diaires, en cas de réexpédition, dans les droits d'assurance à recouvrer
sur les destinataires.

2. Les états C sont ensuite récapitulés, par les soins de la même Ad-
ministration

,
dans un compteconforme au modèle D, également annexé

au présent Règlement.

3. Ce compte, accompagnédes étais partiels, des feuilles d'envoi, et,
s'il y a lieu, des bulletins de vérification y afférents, est soumis à l'exa-
men de l'autre Administration, dans le courant du mois qui suit celui
auquel il se rapporte.

4. Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de part
et d'autre, sont résumés dans un compte général annuel par les soins
de l'Administrationdes Postes de France.

5. La liquidation du compte général des valeurs déclarées s'opèreen
même temps que celle du compte annuel des frais de transit ou de port
étranger afférents aux correspondances ordinaires

;
les soldes des deux

comptes dont il s'agit sont réduits par balance, toutes les fois qu'ils
sont respectivement contraires.

XIII.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en
vigueur de la Convention du 8 décembre 1880.

Fait en double original-et signé à Paris, le 9 décembre 1880.

AD. COCHERY.- G. CRUZADA VILLAAM1L.
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Loi portant application de la Convention conclue le 8 dé-

cembre 1880, entre la France et l'Espagne, concernant
l'échange des lettres avec valeurs déclarées.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur

suit :

ART. 1". Le Président de la République française est autorisé à
ratifier et, s'il y a lieu, à faire exécuter la Convention pour l'échange
des lettres avec valeurs déclarées, conclue le 8 décembre r88o, enlre
la France et l'Espagne,et dont une copie authentique demeure annexée
à la présente loi.

ART. 2. Le droit apercevoir pourra être modifié par décret dans les
limites déterminées par l'Arrangement du î" juin 1878.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 3i décembre 1880.
JULES GRÉVY.

Par ic Président de la République :

Le Ministre Le Minisire des Posiez
des Affaires étrangères, et des Télégraphes,

BARTHÉLÉMY SAINT-HILAlRIi, AD. COCHERY.

Décret réglant l'échange des lettres de valeurs déclarées
avec l'Espagne.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la loi du 3i décembre 1880, qui autorise le Président dé la Répa
blique à ratifier et à faire exécuter la Convention conclue"à Paris, le>

8 décembre 1880, enlre la France et l'Espagne, pour l'échange: des
lettres avec valeurs déclarées ;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes etduMinisire
de la Marine et des Colonies,

DÉCRÉTÉ;••':-
ART. I". Il pourra élre échangé des lettres contenant des Valeurs-

Bon,, MENS, s" 38. — 4e VOL. 39
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Împier déclarées, avec garantie du montant de la déclaration, entre les
îabilants de la France, de l'Algérie et des colonies ou établissements
français dé la Guadeloupe,de laMartinique, de la Guyane, dû Sénégal,
de, la. .Réunion, de la Coçhinchine et de Pondichér.y, id'nne part; et les
habitants de l'Espajme,, des îles Baléares et des îles Canaries, id'autre
part.

ART. 2. Le maximum du montant de la déclaration pour chaque
lettre sera de 5,ooo francs.

ART. 3. Les expéditeurs de lettces contenant des.valeurs déclarées
devront acquitter, en timbres-poste, en plus de la taxe d'affranchisse-
ment et du droit fixe de recommandation applicables aux lettres recom-
mandées du même poids et pour la même destination, Un droit pro-
portionnel qui es l fixé par îoo francs ou fraction de-lob francs déclarés
à no centimes en France et en Algérie, et à 35 centimes dans lés colo:
nies ou établissementsmentionnés à l'article i" du présent décret.

ART. 4. Le lait d'une déclaration frauduleuse de valeurs supérieures
à la valeur réellementinsérée dans une lettre sera puni conformément à
l'article 5 de la loidu A juin i85g. '

AIRT. 5. L'expéditeur de toute lettre contenant des valeurs déclarées
pourra demander, au moment du dépôt, qu'il lui soit donné avis de la
réception de celte lettre par le destinataire.

Dans ce cas, il payera d'avance une somme de 10 centimes.
ART. 6. L'expéditeur d'une lettre contenant des valeurs déclarées

recevra, sans frais, au moment du dépôt, un récépissé sommaire de son
envoi. -,

ART. 7. SaiiFle cas de force majeure, lorsqu'une lettre contenant des
valeurs déclarées, viendra à être perdue ou spoliée idahs le service des
postes, il sera payé à l'expéditeur ou, sur sa demande, au destinataire,
une indemnité égale soit au montant de la déclaration, s'il s'agit d'une
perte ou d'une spoliation totale, soit à la différence entre la déclaration
et le-montant des- valeurs parvenues au destinataire1, si la -spoliation n'a
été que partielle.

.Le payement à l'ayant droit de-l'indemnité dont il s'agit aura lieu
dans le plus bref délai possible et, au plus tard, clans le délai de deux
mois à partir du jour de la réclamation.

:

Les réclamations concernant la ,perte ou.la spoliation des lettres con-
tenant des valeurs déclarées ne pourront être admises que dans de délai:
de six mois à partir du jour du dépôt, à la poste, des lettres portant
déclaration. Passé ce délai, le réclamant n'aura droit à-aucune indem^
nité.

• ,..,.' .,.-..-..:, i-ï. ,-•• •.: ; 'i- '

ART. 8. En cas de remboursement de valeuro iriorï parvenues'&d- des-
tinataire, la partie prenanle devra, au moment du remboursement,
consigner par écrit les renseignements propres à faciliter les recherches
et subroger l'Administration des Postes'dans tous sè's'droits. ' '
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ART. 9. Le service des postes, cessera drètre responsable des valeur*

déclarées contenues dans les lettres dont les ayants droit auront donné
reçu etpris: livraison.

AKT. 10. Les dispositionsdu présent décret seront exécutoires à pari-
tir du i'v juillet 1881.

ART, 11. Le Ministre désPbstes et des Télégraphes et le Ministre de
la Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent décret,qui sera inséré au Bulletindes, lois-

Fait à Paris le îA juin 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des, Postes et des Téléyrapjies, Le Ministrede la Marine et. des Celonits,

AD. COGHERY. G, CLOUÉ.

INSTRUCTION N" 167.

DIRECTiONDES CORRESPONDANCES POSTALES;. -^- 2P BUREAU. -~-^
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ENTRÉE DES ÉTATS-UNIS DE COLOMBIE, D'HAÏTI ET DU PARAGUAY

DANS L'UNION POSTALE. DECRET Y RELATIF.

S i"'. Les Républiques des Etats-Unis de Colombie, d'Haïti et du
Paraguay feront partie de l'Union postale universelleà dater du î" juil-
let prochain.

Les taxes et conditions d'envoi applicables dansles rapports avec lés
pays qui forment la deuxième zone de l'Union postale sont étendues
aux trois pays précités en vertu d'un décret dont lé texte fait suite a'ia
présente instruction.

S a. L'extension à ces nouveaux adhérents du
1régime ;d'e l'Union ne

comporte pas de commentaires, Les agents n'auront qu'à opérer exac-
tement sur les documents de service et notamment sur leTarif interna-
tional les rectifications indiquées ci-après.

S 3. Un seul et même tarif (celui delà section 2 du Tarif internatio-
nal ) sera désormais applicable aux correspondances ordinaires ou
recommandées échangées avec la Colombie, Haïti et le Paraguay,
quelle que soit la voie employée pour là transmission. Les différentes
voies ouvertes, au départ de France,'à l'expédition des correspon-
dances à destination de ces trois pays; sont; du reste, indiquées à la
nomenclature G, savoir : pour la Colombie, aux n°s 35, Ai, i3o et

39-
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i-46.; pour Haïti, aux n" 32, 73 et 11Ô, et-pour le Paraguay, aux I
u"27et99-

.
'"'.""

.
'".-'"' 1

En ce qui concerne plus spécialement la Colombie, la voie des ||
paquebots allemands parlant du Havre et la voie des Etats-;Unis de |
l'Amérique du Nord continueront, jusqu'à nouvel ordre, à n'être $
employées que sur la demande des expéditeurs. tt

'Dés ordres de service spéciaux aux bureaux d'échange intéressés ont, |
du reste, fait connaître le mode de transmission des correspondances J
dont'il s'agit, en dépêches closes, ou à découvert, par l'intermédiaire

• \i
d'Offices élrangers. ||

S 4- Les taxes applicables, à partir du 1" juillet prochain, par les U

Offices de la Colombie, d'Haïti et du Paraguay aux lettres non affran-
chies venant de France et aux correspondancesaffranchies à destination I;

delà France seront.notifiéesau service pour être inscrites au tableau G p;

(annexe du tarif) dès qu'elles seront connues. I

S 5. Il est à noter que, par suite de l'entrée delà Colombie et d'Haïti j

dans l'Union, les correspondances expédiées des ports colombiens et 1

haïtiens visités parles paquebots-poslefrançais ne pourront plus, après S

le 1" juillet, être affranchies en timbres-poste français. Les timbres- j

poste du pays d'origine seront seuls valables pour en opérer l'affran-
chissement. Toutefois, le montant des timbres-poste français indûment
apposés serait admis en déduction des taxes dont les lettres non ou
insuffisammentaffranchies de celle provenance se trouveraient passibles
à la charge des destinataires en France.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Pages 27 et 2g ,
biffer tout ce qui concerne Haïti, les Etats-Unis de

Colombie ou Nouvelle-Grenade et le Paraguay.
Table alphabétique, substituer uniformément le chiffre de renvoi 2

aux chiffres 3o, 3i,,32, 33, 35, qui figurent dans la colonne 2, en
regard de Colombie, États-Unis de Colon (Etais-Unis de), Colombie, Haïti,
Nouvelle-Grenade, Panama, Paraguay.

.Page 55, dans le spécimen d'adresse, modifier comme suit la sùs-
cription,: Monsieur John Green, négociant, à Melbourne (Victoria).

Page 57, colonne 2, ajouter à la suite de la nomenclature :

Colombie (Etats-Unis de), Haïti, Paraguay.
Pages 741. 7& e* 77» biffer en entier les sections 3o, 3i

,
32,, 33 et

35 et les notes qui s'y rapportent.
. .

|

Les agents français qui échangent des dépêches avec les Offices étran-
gers et qui sont munis, à cet effet, de l'état récapitulatifdes tableaux C
français et étrangers, devront,, en outre ;;bifferla Colombie, Haïti et le
Paraguay, partout où ces pays figurent sur lesdits tableaux.



BOLL. MESS. 3N° 38. 565

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Vu la loi du 19 décembre 1878;
Vu le décret du 27 mars 1879 rendu en exécution de cette loi;
Vu la Convention de l'Union postale universelle signée à Paris, le

i"juin 1878;
Vu les communications du département des postes suisses'notifiant

l'admission des Républiques des Etats-Unis de Colombie, d'Haïti el du
Paraguaydans l'Union postale universelle;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes et du
Ministre de la Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Les taxes à acquitter en France, en Algérie, dans les co-
lonies françaises et dans les bureaux français à l'étranger sur les corres-
pondances à destination ou provenant des Etats-Unis de Colombie,
d'Haïti etduParaguay, seront perçues conformémentau tarifn° 2 annexé
au décret susvisé du 27 mars 1879. '

Les dispositions des articles 6, 7 et 8 du même décret seront, en
outre

,
applicables aux correspondances dont il s'agit.

ART. 2. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du 1" juillet 1881.

ART. 3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et
demeurent abrogées.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministrede la
Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce:qui le concerne,.de
l'exécution du présentdécret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 17 mai 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Président dé'là République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes, Le Minisire de la Marine et des Colonies,

' ' AD. COCHERY.- ' '.' G. CLOUÉ.
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INSTRUCTION N° 168.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

MANDATS SUR LES ETATS-UNIS. — MODIFICATION DU TAUX DE CONVER-

SION DES MONNAIES.

S i". A partir du 1er juillet prochain, le taux de conversion de la
monnaie française en monnaie américaine pour l'émission des mandats
émis en France à destination des Etats-Unis sera élevé de 5.fi:.- 20,cent,
à 5 fr. 2 5 cent, par dollar.

Les agents recevront en conséquence, avant la fin du mois de juin
courant, des tables de conversion nouvelles qui devront seules être con^
sultées, à compter du l'r juillet, pour l'établissement des mandats dont
il s'agit.

S 2. Pour éviter toute confusion, les tables anciennes qui sont actuel-
lement enlre les mains des receveurs devront être transmises à la di-
rection départementale le 3o juin au soir.

Les chefs de service, après s'être assurés que tous les bureaux de leur
déparlementont renvoyé les tables de conversion momentanémenthors
d'usage, conserveront ces tables jusqu'à nouvel ordre, dans leurs archi-
ves, pour pouvoir les rendre aux agents, au cas où les circonstances
permettraient ultérieurement de reprendre le taux de 5 fr. 20 cent,
par dollar dans les échanges demandais avec les Etats-Unis.

§ 3. Les corrections ci-après devront être faites le 1" juillet au
matin au tarif international et au Bulletinmensuel n" 2 3 supp. (1880):

Page 5g du tarif, colonne 4, inscrire en regard des Etats-Unis
:

5o dollars
«

262 fr. 5o cent.» au lieu de 5o dollars
«

260 francs 1.
Bulletin mensuel n° 23 supp. Instruction 99, ;page 228, renvoi (3),

inscrire à la 3' ligne une somme de 0262 fr. 5o cent» au lieu de
« a6o francs ».

Page 224, inscrire en regard du S 7 la rnetition suivante :
«'Voir

Bulletin mensuel n° 38, 1881, page 566.* !

INSTRUCTION N" ,169.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU,

CORRESPONDANCEETRANGERE.

ÉCHANTILLONS ECHANGES AVEC LE PORTUGAL.

S 1er. En vertu d'un Arrangementconclu le 26 juillet 1880 et dont le
texte fait suite à la présente instruction, le poids et les dimensions des
échantillons de marchandises adressés de France en Portugal (y com-
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pris Madère etilesi Açores): el; vice; «erra pourront atteindre les limites
suivantes.,,à partiridu-1".juilletprochain :

Poids : 3oo grammes.
t 25 centimètres en longueur.

Dimensions... .; .
,;

. . , .
] 20

,
:

-«largeur.
('in épaisseur:

Cette' extension' n'est pasiapplicable aux échantillons reçus dans les
bureaux français à l'étranger à destination du Portugal!

S 2. L'Espagne n'admettant pas d'échantillonsau delà deslimitesfixées

par la Conventioni de l'Union postale -,\ les àgentsdevront s'abstenir de
livrer à découvert au service espagnol des échantillons à destination du
Portugal qui poseraient plus de 25o grammes ou qui mesureraientplus
de 20 centimètres en longueur, 10 centimètres en largeur et 5 centi-
mètres en hauleur. Les. échantillons: pour le Portugal dépassant ces
limites ne peuvent être expédiés que dans les dépêches des bureaux
d'échange français (Paris, Bordeaux, Bordeaux à Irun et agents em-
barqués) pour l'Office portugais.

Mais rien ne s'oppose à ce que dès échantillons pour Madère, attei-
gnant les maxima fixés par l'arrangementci-après

,
soient livrés à dé-

couvert au service britannique.
§ 3. Les agents devront compléter comme suit le deuxième alinéa

qui a dû être ajouté à la main, en exécution de l'instruction n° no, au
renvoi (2) delà page 13 du Tarif international-.

«Les échantillons de marchandises adressés de France clans le grandV

«
DuchédeLuxembourget en Portugal et vice versa peuventatteindre,elc.»

ARRANGEMENT.

Le Gouvernement de la République française et le Gouverner-.ent.de
Sa Majesté le Roi de Portugal' et des, Algarves', désirant faciliter les
relations-postales enlre les deux Pays et usant delà faculté qui leur est
laissée;par l'article i5d'ela Convention de'l'Union postale universelle
conclue à Paris ,,1e 1." juin. 1878,,

Sont.convenus de ce; qui suit :; •'

Les limites de poids et de'-dimensions
1
des paquets d'échantillons de

marchandises échangés, par la voie de la poste,.entre la France1
et'i'Âl-

gérie;,,d'unepart, et le Portugal, d'autEe part;,.peuvent être porlées-par
l'Administration des Postes du pàysi dîorigineau delà de celles qui ont
étéfixées pari'article. 5 dela.Conventionlntemalionaleidui"j.uin 1878,
sous la réserve expresse, que,ces; limites,ne dépasseront pas,, savoir :

Pour le
:
poids :-3oo grammes;: •• ,

i2'5 centimètres eh longueur,
20 ' en largeur.
10 en épaisseur.
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Le présent Arrangement sera exécutoire à partir du jour où la pro-
mulgation en aura été faite suivant les lois particulières à chacun des
deux Pays.

En foi de quoi, les soussignés, Président du Conseil, Ministre des
Affaires étrangères de la République française,et Envoyé extraordinaire
et,Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi de Portugal à Paris,
dûment autorisés à cet effet, ont dressé le présent Arrangement qu'ils
ont.-r.evêtu du sceau de leurs armes.

'• Fait à Paris, en double, expédition, le 26 juillet 1880.

(L. S.) Signé : G. DE FREYCINET.

[L. S.) Signé : JOSÉ DA SILVA MENDÈS LÉAL.

INSTRUCTION N" 170.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAU TYPE DE TIMBRES-POSTE EN USAGE
DANS LES COLONIES FRANÇAISES.

S 1". Les limbres-poste actuellement en usage dans les colonies fran-
çaises et qui ne se distinguent des limbres-posle métropolitains que par
l'absence de poinlillage, seront prochainement remplacés par un nou-
veau type spécial aux colonies françaises.

S 2. Les limbres-posle coloniaux représentent des valeursd'un, deux,
quatre, cinq, dix, quinze, vingt, vingt-cinq, trente, trente-cinq, qua-
rante, soixante-quinze centimes et un franc, et sont de même couleur
que les timbres métropolitains Correspondants. Les chiffres indiquant la
vale.ii- sont tracés dans un parallélogramme.
" . .', , , . , . , . , . . , i COLORTESA l angle droitsupérieur des timbres sont imprimés les mots : ' POSTES '>

au-dessous de la figurine, qui représente une femme assise s'appuyant
delà main gauche sur une ancre et tenant.dans la main droite un frag-
ment de sceptre,on lit

:
Républiquefrançaise.

i/S3i Les anciens timbres-poste coloniaux continueront à être consi-
dérés comme valables jusqu'à épuisement pour opérer, conjointement
avèciles nouveaux, l'affranchissementdes correspondances.

S' 4. Les agents, spécialement ceux des bureaux d'échange, sont invi-
tés à se pénétrer des1 renseignementsqui précèdent, afin de ne pas taxer
les correspondances originaires des colonies, qui serontaffranchies; 'soit

au moyen de timbres-poste de l'ancien ou du nouveau modèle, soit en
même, temps, avec des timbres-poste des deux types actuellement
valables.
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$ 5. Il est utile de noter'à ce sujet que les lettres expédiées,au moyen

des services français exclusivement, par des militaires ou marins aux co-
lonies, à destination de France, et jouissant, en.raison de la qualité
des expéditeurs certifiée sur l'adresse, du bénéfice du tarifréduit[taxein-
térieure métropolitaine) doivent être affranchiesen timbres-postecoloniaux^

ANNOTATION AU TARIF INTERNATIONAL. .",.',- \'
,

Rectifier comme suit le deuxième alinéa de lanote 2 de la-page.^s.
-

«
Bienqueles coloniesfrançaises aient actuellement un type de timbre-'

«poste spécial, il peut encore y èlre fait usage des anciens timbres-poste

«
coloniaux présentant le même type que les timbres-poste méiropoli-

« tains. La seule différence consiste dans l'absence de pointillage sur les

« quatre côlés du cadre de la figurine ( V. Bull. mens. n° 38, page 569), »

INSTRUCTION N° 171.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. —- BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

DROIT DE TIMBRE DES QUITTANCES OU REÇUS DELIVRES SUR ÉTATS D'EMAR-
GBMKNT. CRÉATION DE NOUVEAUX TIMBRES MOBILES DE 5o CENTIMES ,
1 ET 2 FRANCS. RECOMMANDATIONS AU SUJET DE L'APPLICATION DU
DÉCRET DU 29 AVRIL l88l V RELATIF. TEXTE DE CE DECRET.

A dater du 1" juillet prochain, il sera fait usage, pour l'applicationde
la loi du 23 août 187 1, des timbres-quittances de 10 centimes, 5o cen-
limes, 1 et 2 francs, créés en exécution du décret du 29 avril 1881,;
dont le texte fait suite à la présente instruction.

L'obligation pour les comptables de faire usage de timbres mobiles
collectifsrend sans objet la décision ministérielle du25 novembre 1871,
qui dispensait de l'apposition effective du timbre à 10 centimes sur les
étals de solde ou d'émargement concernant les administrations pu-
bliques de l'État, ainsi que les diverses autres décisions postérieures
rendues dans le ïnëmé sens.

Aux termes d'une circulaire de la Direction générale de la compta-
bilité publique du 23 mai dernier, la perception du droit de timbré
prescrite par la loi du 2 3 août 1871 né pourra plus être faite par voie
de retenue sur les états d'émargement et devra toujours être constatée
parla présence de timbres mobiles d'une valeur égale au montant cu-
mulé des droits de 10 centimes.

H est également recommandé aux comptables d'apposer; autant que'
possible, sur chaque page des états d'émargement les timbres corres-
pondant; au montant des droits; afférents aux acquits contenus dans celte'
même page. Ce mode de procéder est destiné à faciliter le contrôledé
la Cour des comptes. >'< ,; : )
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Quanta l'oblitération: dès figurines, elle continuera à; être effectuée
par le comptable chargéidù,payement.,

-, :
Les: receveurs: principaux.despostes et des télégraphes

v
ainsi que les-

agents,spéciaux;des services: administratifs régis par économie;, devront'
prendre les mesures nécessairespour être approvisionnés!desinouveaux
timbres collectifs avant le 1" juillet prochain. Ils sont invités, en outre,
à se conformer ponctuellement, à partir de cette date, aux présentes
recommandations!ainsi qu'aux dispositions^du décret du 29' avril 1881.

Les directeurs de l'exploitation devront, lors de, la, vérification som-
mairedes pièces de comptabilité,, s'assurer quelles comptablesiont, fait
une régulière application des prescriptions ci-dessust

.

Décret portant règlement d'administration publique pour
l'exécution de l'article 24 de la loi du 23 août 1871, relatif
aux timbres des quittances, en ce qui concerne: 1° l'éta-
blissement d'un nouveau modèle de timbre mobile de dix
centimes;;2f le droit de timbre auquelsont soumis les états
d'émargement.

LE; PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur'le'rapport dtv Ministre des Finances;
Vu les articles 18 et suivants de là loi du 23 août 1871, relatifs au

droit.de timbre sur les, quittances,.reçus et décharges;
Vuliarticle12 4 de ladite loi, portant « qu'un règlement d'administra-

tiompubliquedéterminera lalormeetles conditions d'emploi des timbres
mobiles créés en exécutiondelà présenteloi ir;

Vu le règlement d'administration publique du 27 novembre 187T;
Le Conseil' d'État entendu,

DÉCRÈTE
:

ART. 1". Il est établi.,. pour l'exécution; de l'article 1,8> de la loi, du
23 août 1871, des timbres mobiles de dix et de cinquante centimes^
deiun. franc et.de deux francs,, conformes aux modèles annexés, au, pré-
sent décret..

L'Administration de l'enregistrement:,des domaines el du timbre, fera
déposeraux greffes des cours et tribunaux des spécimens de ces.tiniljr.es

mobiles.Le dépôt sera constaté,parun,procèsTverbaldressé.sans frais,,
...;i,

ART. 2. Les couleurs de ces timbres peuvent -être changées oui modi-
fiées par la décision du Ministre: des finances*.

Dans ce cas ,
le-Ministreypeut fixer, une date: au delà de laquelle les

timbres anciens ne.peuvent plus être utilisés. Les, anciennes figurines
doivent être échangées parles détenteurs- dans les,six mois qui suivent
cette date.



BULL. MENS, M" 38. — 571 —
ART. 3. Les timbres de cinquante centimes, un franc et deux francs,

crééspar l'article î", sont exclusivementdestinés à timbrerles états dits
d'émargement, les registres de factage et de camionnage et autres docu-
ments constatant les payements ou remises d'objets effectués parles
personnes énoncées à l'article A,, et pour lesquels il est dû un droit de
timbre de dix centimes par chaque payement excédant dix francs oupair
chaque objet reçu ou déposé.

ART. 4. Ces timbres ne peuvent être employés, sauf l'exception pré
vue à l'article 6, que par les comptables de deniers publics, les agents
spéciaux des services administratifs régis par économie, les trésoriers
des corps de troupes, et par les sociétés, assureurs, entrepreneurs de
transports el autres personnes assujetties aux vérifications des agents
de l'enregistrement d'après les lois en vigueur.

ART. 5. Les timbres mobiles de cinquante centimes, un franc el
deux francs, et les timbres mobiles de dix centimes employés pour l'ap-
point, sont, apposés et oblitérés par les comptables de deniers publics ou
autres personnes désignées en l'articleprécédent, dans les conditions et
sous la responsabilité édictées par l'article 3 du décret du 27 novembre
1871. - \'i;l;

ART. 6. Les personnes qui, sans être assujetties par la loi aux vérifi-
cations des agents de l'enregistrement, prennent l'engagement de s'y
soumettre, peuvent êlre autorisées par celle administration à user du
bénéfice des articles 3, A et 5 du présent décret. Cette autorisation peut
toujours être retirée.

ART. 7. Le Ministre des Finances est chargé de l'exéculion du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 29 avril 1881.

Signé : JULES GRÉVY.

PaT le Président de la République:

Le Ministre des Finances,

Signé -.J.MÀGMIN,

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 1371,. Biffer le 1" alinéa et le rétablir delà manière suivante :
«.Il est fait exclusivement, emploi pour la perception de ce droit, des
timbres mobiles à 10 centimes, 5o centimes, 1 et 3 francs, créés -en-
vertu du décret du 29 avril 1881 ; ces timbres sont apposés au moment
du payement etoblitérés immédiatement au moyen du timbre du bureau
payeur. Chaque page de mandat collectif ou d'état d'émargement doit
être revêtue de timbres mobiles d'une valeur égale au montant-cumulé
des droits de 10 centimes afférentsaux acquits contenus dans cette même
page.»
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MODIFICATIONS AU RÈGLEMENTDU l5 OCTOBRE 1880 SUR LA COMPTABILITÉ

DES DÉPENSES DU MINISTÈRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

Dispositions générales. Art. 12, § 5, p. 72. Supprimer la dernière
phrase depuis les mots les timbres de quittance applicubles jusqu'à ceux
de décret du 27 novembre 1871, article 5. Et porter en marge la men-
tion suivante : Supprimé [Voir Bull. mens. n° 38).

INSTRUCTION N" 172.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CLOTURE DE L'EXERCICE 1880.

Les opérations auxquelles donne lieu la clôture d'un exercice ne sont
.pas effectuées par tous les ordonnateurs secondaires avec Je soin que
comporte ce travail important.

Il a donc paru nécessaire, à l'approche de la clôture de l'exercice1880,
de rappeler les principales dispositions à prendre, en vue d'éviter les
erreurs ou les omissions dans les renseignementsque les chefs de service
vont avoir à transmettre à l'Administration.

Les ordonnateurs secondaires auront à veiller attentivement à ce que '
toutes les dépenses engagées en 1880 soient, autant que possible,
liquidées et mandatées au 3i juillet prochain. A cet effet, et pour éviter
les nombreuses omissionsqui se sont produites à la clôture de l'exercice
1879, ^es ordonnateurs secondaires demanderont, en temps utile, aux
directeurs-ingénieurs un relevé de loutes les dépenses engagées par le
service technique qui n'auraient pas encore élé liquidées et mandatées.

Dans le cas d'insuffisance-defonds, ils provoqueront l'ouverture des
créditsnécessaires, le 20 juillet, au plus lard.

En ce qui concerne, la situation des écritures, les ordonnateurs secon-
daires devront s'assurer :

i° Que les chiffres des crédits portés, à leur livre de compte sont en
parfaite concordance sous le rapport de l'imputation par ligne de dépense,

avec les sommes déléguées
;

2° Que les annulations de crédits prescrites sous le timbre de la
Direction de la comptabilité ont toutes été opérées et qu'il n'en a pas
-été effectué d'autres;

3° Que les changements d'imputation ont tous été passés en écritures;
à° Que les droits constatés représentent bien le montant de toutes les

dépenses engagées dans leur déparlement;
1 5° Que le total des mandats délivrés, déduction faite du montant dés

'-mandats annulés qui n'auraient pas été touchés avant le 3
1

août, est
égal au chiffre des payements ; ,,,-
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6° Que le montant des payements effectués, inscrit au livre de

compte, concorde, ligne par ligne, avec les différents bordereaux
n° 12 bis établis pendant la durée de l'exercice; on ne saurait trop
insister sur ce point.

Dès que l'exactitude des opérations et que l'accord entre les différents
documents de comptabilité seront reconnus, la situation finale établie
sur formule n° 800 sera arrêtée et sera transmise au Ministère, sous le
timbre de la Direction de la comptabilité, accompagnée :

i° D'un relevé individuel des restes à payer, conforme au modèle
n° 33annexé au règlement du i5 octobre 1880;

2° D'un tableau présentant le développement, par classe d'emploi
rdelà dépense du personnel pour les traitements fixes (modèle n* Ai,

annexé au même règlement)
;

3° D'un état de lousles changements d'imputation opérés pendant la
durée de l'exercice.

.
.;

Cette dernière pièce devra être établie à la main, mais il sera adressé
deux exemplaires des autres formules à chaque ordonnateur secondaire.

L'État n° 732 bis prescrit par l'article i3g7 de l'Instructiongénérale
est supprimé.

L|état de développement du montant net de la dépense, pour les
traitements fixes, ne doit, présenter que le nombre d'emplois et non
celui des agents qui ont pu être appelés à remplir successivement une
fonction.

Quant au relevé des droits constatésen clôture d'exercice,il est indis-
pensable qu'il mentionne très exactement l'imputation de la dépense,
son objet et l'époque à laquelle elle remonte, ainsi que les 710ms el fa qua-
lité du créancier.

Le montant des restes à payer représentera la différence entre les
droits constatés pourl'exercice entier et les payements effectués.

Dans le cas où une créance viendrait à se révéler après le 3i juillet
et n'aurait par conséquent pu être comprise dans les délégations de
crédit, elle devra être signalée immédiatement, sous le timbre de la
Direction de la comptabilité-

11 esl bien enlendu que les dépenses imputables sur les crédits de la

.
3e section du budget, n'ayant pas d'exercice particulier (art. 13, S 5, du
règlementdu i5 octobre 1880), ne figureront pas comme restes à payer,
à la clôture de l'exercice.

L'attention des ordonnateurssecondairesest appelée toutspécialement
sur l'exécution des dispositions qui précèdent-, il est de toute nécessité
que les nombreuses irrégularités qui ont été relevées précédemment ne
se reproduisentplus.

ANNOTATION* À 'L'INSTRUCTION 'GÉNÉRALE.

Supprimer l'article i3g7, et mettre en marge: Instruction n" 170,
Bull.' mens. n° 38.
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Décision portant désignation descaisses sur lesquellesdoivent
être assignés les payements.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

DÉCIDE ;-..,..,..
1° Les décisions ministériellesdes .1.5 janvier et 17 février 1880* rela-

tives à l'assignation des dépenses de l'Administration centrale et des.
dépenses de matériel sur les caisses des receveurs-des.postes et des télé-
graphes sont rapportées.

,

20 -A. partir du 1" juin 1881, les dépenses de l'Administration cen-
trale comprises dans la première section du budget, «Service général»

:

Chapitre Ier. Traitement du Ministre et personnel;
ChapitreII. Matériel ;

Chapitre III. Dépenses diverses (secours),
seront assignées exclusivement sur la caisse du payeur central du Trésor.

3° Les dépenses des 2°et 3° sections
: «Frais de régie, de perception

et d'exploitationet remboursements et restitutions,! sont imputées sur
les caisses du Trésor ou sur celles des postes et des télégraphes, confor-
mément aux dispositions concertées avec le Minisire des finances,
savoir

:
A PARIS :

Sur lu caisse centrale du Trésor :
Toutes les dépenses de matériel ordonnancées directement au profit

des créanciers autres que les agents des postes et des télégraphes
;

Les subventions;aux compagnies maritimes ;
Les remboursements aux compagnies télégraphiques.
'Sur la caisse dit receveur principal de la Seine :

Les traitements et émoluments de toute nature acquis au personnel
dés services technique et d'exploitation;

Les remboursements aux Officesétrangers ;
Enfin les dépenses de frais de régie payées en vertu des mandats des

ordonnateurs secondaires.

DANS LES DÉPARTEMENTS
:

Sur les caisses des trésoriers-payeurs généraux :

;:4;Les dépenses résultant de marchés passés directement par l'Adminis-
tration centrale;

Les subventions aux compagnies maritimes;
Les remboursements aux compagnies télégraphiques.
Sur les caisses des receveurs des postes et des télégraphes:
Les dépenses non désignées ci-dessus et payées en vertu des mandats

des ordonnateurs secondaires.
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4°- Les dépenses imputables sur les budgets extraordinaire et spécial
sont.payées, savoir.:

Par les receveurs principaux des postes et des télégraphes :
Celles qui concernent les traitements et émoluments des agents des

services technique el d'exploitation;
Par les comptablesdesfinances :
Toutesles autres dépenses sans exception, qui sontd'ailleursordon-

nancées directement.
5° Les ordonnances assignées sur la caisse centrale du Trésor n'étant

payables que dix jours après..leur date, les états d'appointements de
l'Administration centrale devront parvenir émargés à la Direction de la
comptabilité le 18, dechaqne .mois au plus tard, afin que le dépôt puisse
en être effectué au Trésor le 20 et que le payement ait lieu le dernier
jour du,mois.

6° Le receveur principal des postes de la Seine remettra, le 1" juin
prochain, au conservateur des oppositions, au Ministère des finances,
les dossiers d'opposition se rapportant aux dépenses payables sur les
crédits de la 1" section du budget: «Service général.»

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,.
AD. COCHERY.

Arrêté relatif aux ouvriers stagiaires et commissionnes
du service télégraphique.

LE MINISTRE DES POSTES ET DÈS TÉLÉGRAPHES
,Vu l'arrêté du 1" juin 1875,

ARRÊTE
:

ART. I". Les admissions des ouvriers stagiaires des télégraphes, les
nominations et promotions des ouvriers commissionnes, sont faites par
le Ministre, qui prononce également les renvois, radiations, suspen-
sions, ainsi que les changements de résidence hors de la région.

Les directeurs-ingénieurs peuvent, en cas d'urgence, et notamment
dans les circonstances prévues par l'article 26 de l'arrêté du'i'-'juin
1875, suspendre provisoirement un-ouvrier, sauf à provoquer immé-
diatement l'approbation de la mesure^ .;'.'.."

ART. 2. Les dossiers des'.ouvriers- stagiaires Jet commissionnes-sont
conservés à l'Administration centrale (Service du personnel). Les direc-
teurs-ingénieursétablissent pour chaque ouvrier,: comme pour les autres
sous-agents de leur région, un dossier individuel qu'ils gardent dans
leurs archives.

ART. '3. Sont abrogées les dispositions, de l'arrêté du 1" juin 187,5 en
ce qu'elles ont de contraire au présent arrêté, qui est exécutoire à, dater
du i"r juin 1881. Paris, le1,7 mai 1881.

.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,
AD. COCHERY.
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;

Arrêté attribuant une indemnité mensuelle aux commis qui
satisfont à un examen déterminé sur une langue étrangère
utilisée dans le service.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Considérant que, dans l'intérêt du service, il importe d'encourager
l'étude des langues étrangères.

ARRÊTE
:

ART. lur. La connaissance de toute langue étrangère utilisée dans le
service donne droit à une indemnité mensuelle de vingt francs.

Les indemnitésrelatives à la connaissance de plusieurslangues peuvent
se cumuler.

ART. 2. Aucun agent n'est admis à bénéficier des dispositions.du
présent arrêté s'il n'a préalablement subi avec succès les épreuves d'un
examen qui auralieu à Paris.

ART. 3. Ne sont admis à l'examen spécifié en l'article 2 que les agents
reconnus aples à faire le service ordinaire de commis.

ART. 4. Est abrogé l'arrêté du 11 septembre 1877.
ART. 5. Le présent arrêté sera déposé au Service du personnel pour

être notifié à qui de droit.
Paris,le 18 mai 1881,

. , Le Ministre des Postes et des Télégraphes,
AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

PROMOTIONS ET NOMINATIONS DANS LA LÉGION D'HONNEUR.

Par décret du 3 mai ,,1881, le Président de la République, sur la
proposition du Ministre,des,Postes el des Télégraphes, vu la déclara-
tion du Conseil de l'ordre en date -du 2 mai courant, a promu dans
£qrdre national de la Légion d'honneur,

:
Au grade d'officier

.-

M. Boussac (Joseph-Auguste-Charles), inspecteur en chef du contrôle
au Ministère des Postes et des Télégraphes; 29 ans de"j service.—
Services très distingués. — Chevalier du a'A décembre 186g.

Par décret en date du 7 mai
;
1881, rendu sur la proposition du

Ministre des Affaires étrangères,- M. Roy (Bernard), chef de la station
télégraphique el agent consulaire de France au Kef (Tunisie)., a été
nommé chevalier de l'ordre national de la Légion d'honneur.—
Dix ans de' service en Tunisie; services exceptionnels rendus au corps
expéditionnaire français lors de l'occupation du Kef.
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DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE GENTfeAL.

1er BUREAU. ''•'''" ;

MODIFICATIONS AUX INTERRUPTIONS DE LIGNES INTERNATIONALESPUBLIÉSS

DANS LE BULLETIN MENSUEL N° 3l SUPPLEMENTAIRE, D¥ MOIS DE

NOVEMBRE 1880.
1° Rétablissements.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE .DA;.TEi
,

ou sncriOH DR' .LIGXT;, -,
'. ,.-,-. -, 1)E 'j-'iSTEnïlUl'TIOX. DU RETABLISSEMENT.

Cûl»lc direct Fulmoulh-Lisliuime............. 3o novembre î88o.
. Jg IIIBÎ 1881.

Câblo Sanliago-Jamanjuc. , ,, 1 9 mai 1882 ...... . a3 în-ji 1S81..[M.K.^..:,..,:......,:|,.^,.,„-.,:.|
2° Lignes actuellement ijilenvmpues.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE '',._
;

DATE
I

i
OU SEC'UONBE LIGSE. I DE I.'IMTEHRUPTIOX, '

I

Lignes ollomaiics cuire Aiiiyro cL SOÏÙ'I» (YotoVolo).. Dnto précise inconnue. 1
Ligne lurco-scrlic de PrisLîna-Nissa (1)..

., o mai 1879. 1
Gable Bresl-Sniiil-Pio-TO ( Compagnie Angln-Aincriian) lu novemlirc 1880.'
Cùblc Periiamlmco-Maranliam(a). \

.
S avril 1881. I

Lignes mexicaines, à l'csL et au sud de Ycra-Cru/.[3),,....,.,; .,.
i3 iivril- 1881,

Ligue ]S:igdad-Fao 10 juin 1881..

(l) Fermée provisoirement à la correspondance internationale, sauf pour le trafic local de la
Serine avec la Turquie et puur les correspondances de toutes provenances échangées a\ce la
Roumanie par la voie de Turquie. '

(t) Peiidiiul celte interruption
,

les^lélcgrammes sont transportés pai* paquebots sans change-
ment île tnxc ni d'adresse. Les déparia des paquebots de Pornombuco pour M àraiiliura.etvice versa

I
ont. lieu les: 7, 17 et 27'de cluujuo mois. '

I
(o) Cette interruption-, dont la' localisation n'est pas parfaitementdéfiuic,.n'a pas ponr effet I

d'inlorroinpre les eommimicatioiiBavec Mexico, mais elle- a(ïccte loa ligues qui vout' à Campâclie I
et' à Yucaton.. D-iqu-ès les renseignementsfournis par la CompagnieAnglo-Aniencan , ou ue peut I
que lrc3 inipiirlailçinontcompter, pour y suppléer» sur lo, sorvico' de la pbst«.! -I

1

1

NOTE. -
Le paragraphe 11 de l'instruction n° 160 n'abroge pas la décision du

39 novembre 1879, concernant ^8à heures de service des burea*!!- mu-
nicipaux dans les localités ou fonctionne un bureau de poste.

''.' ' PERSONNEL. ..:,..
EXAMEN DES CANDIDATS À L'EMPLOI DE COMMIS AUXILIAIRE..

Les commis auxiliaires étant appelés à prendre part aux opérations
du service postal, il y aura lieu de soumettre dorénavant les candidats à
cet emploi à une épreuvede géographie, indépendammentde celles qu'ils

BULL. MENS, N" 38. — 4* VOL. /IO
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doivent.subir,. conformément aux prescriptions de la circulaire'dû
16 janvier 1875.

Cette nouvelle épreuve portera principalement sur la géographie de
la France..

;

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. Ie1' BUREAU.

MESURES À PRENDRE POUR QUE LES CHANGEMENTS QUI s'oPERENT DANS LE

PERSONNEL 1 CERTAINES HEURES DE LA JOURNEE N'AMÈNENT AUCUNE

INTERRUPTION DANS LES TRANSMISSIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

Il résulte de renseignements parvenus à l'Administrationcentrale que
dans un grand nombre de bureaux, les agents du télégraphe cessent de
travailler cinq ou six. minutes avant l'heure, du changement normal de
service, et quittent leur poste sans, attendre l'arrivée de leur rem-
plaçant.

D'urt autre côté, les employés qui arrivent au bureau à 11 heures et
à 6 heures restent souvent cinq ou six minutes avant de commencer leur
service.

Les transmissionstélégraphiques subissent ainsi un arrêt de plus dé
dix minutes, et cet arrêt a des conséquences d'autant plus fâcheuses qu'il
so produit aux heures où les fils sont généralement le plus chargés.

Pour remédier à cet étal de choses, les receveurs sont invités à veiller,
sous leur responsabilitépersonnelle, à ce que les agents ne quittentpas-leur
poste sans être remplacés et surtout a ce que l'échange des transmis-
sions n'éprouve aucune interruption par suite du changement du
service.

Dans le-cas où, pour un motif quelconque., un employé ne serait pas
remplacé quelques minutes après l'heure du changement de service,
il devra en informer le receveur ou le commis,principal qui avisera.

MMk les Directeurs sont priés de s'assurer de l'exécution de ces pres-
criptions dans les bureaux de leur résidence et de signaler d'une
manière spéciale toute- infraction qu'ils auraient constatée sur ce point.

AVIS CONCERNANT LES SUSPENSIONS OU MODIFICATIONS DE SERVICE, DANS

LES BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES MUNICIPAUX.

L'Administration a parfois toléré à litre d'exception pendant les
vacances des agents municipaux la fermeture de bureaux télégraphiques
peu importants el confiés à dés instituteurs ou à des secrétaires de
mairie. Elle a également consenti dans les mêmes circonstances à ce que
queiques-urts de ces bureaux ne fussent ouverts que pendant une partie
de la journée.
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Mais ces dispositions, qui ont d'ailleurs toujours été prises sous- la

responsabilité des maires, ont donné lieu
:
à des réclamations fondées.

En raison du développement sans cesse croissant de la correspondance

.
privée, il importe en effet que le public soit toujours en mesure de faire
usage du télégraphe et que ce service soit soumis partout à des règles
uniformes.

L'Administration est donc résolue à refuser à l'avenir les autorisa-'
tions dont il s'agit, et dans le but d'assurer l'exécution dé cette dé-
cision, MM. l'es Directeurs départementaux sont invités à faire dés dé-
marches pressantes auprès des municipalités intéressées pour que celles-
ci présentent des candidats destinés à suppléer lès gérants en cas
d'absolue nécessité, afin que le service ne subisse ni interruption ni
modification d'aucune espèce.

Cet avis devra être notifié aux bureaux municipaux qui ne reçoivent
pas lé Bulletin mensuel:

AMÉNAGEMENT DES SALLES D'ATTENTE RÉSERVÉES AU PUBLIC.
DANS LES BUREAUX.

L'Administrationest informée que les salles réservées au public dans
les bureaux ne sont pas toutes pourvues de tables ou de tablettes-, dé'
sièges, d'encriers et de plumes en nombre suffisant pour que les expé-
diteurs puissent facilement préparer les dépêches, cartes et mandats dont
ils veulent opérer le dépôt.

Il est rappelé aux receveurs qu'ils doivent pourvoir à l'ainénagement
des salles d'attente à l'aide des fonds d'abonnement pour frais de régie
qui sont mis à leur disposition.

Les chefs de service départementaux devront veiller à ce que les près-,
criptions des circulaires des 1" et 2 décembre 187g, relatives aux obli-
gations des agents à ce sujet, ne soient plus perdues de vue k
l'avenir.

SUPPRESSION , DANS LES SALLES D'ATTENTE, DES ANCIENNES AFFICHES
PORTANT LE TITRE : NOTIONS GÉNÉRALES SUR LE SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE.

Le décret du 16 avril 1881 et l'instruction n" 160, qui déterminent l'es
règles applicables à la correspondance intérieure, ont réformé, sur un
certain nombre de points, les errements suivis jusqtrà ce jour. Par
suite, les communications portées d'une manière permanente à la con-
naissance du public et résumées dans les tableaux-affichesplacardés'dans
les salles d'attente des divers bureaux télégraphiques sont souvent
erronées ou insuffisantes et même en contradiction formelle avee lès
nouveaux règlements. .-..'.

.
î

En conséquence, et dès la réception du présent avis, les receveurs
devront immédiatement faire enlever des salles d'attente et détruire les
affiches existantes.

/10.
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Celles-ci seront ultérieurement remplacées par d'autres placards,que
l'Administrationmettra en nombresuffisantà la disposition des directeurs
départementaux.

INTRODUCTION ET MODE D'EMPLOI, DANS LES RUREAUX MUNICIPAUX, DES
IMPRIMÉS POUR PROCÈS-VERRAUXDU NOUVEAU MODÈLE N° 3o5

, CONCUR-
REMMENT AVEC LES RÔLES B ET C, D'ARRIVEE ET DE DÉPAR1'.

Dans le but de réduire autant, que possible le nombre des-.'formules
en usage dans les bureaux télégraphiques, et, par suite, de diminuer
les dépenses correspondantes, il a été décidé que tous, les bureaux, sans
exception, seront successivement pourvus.des imprimés, nouveau mo-
dèle, suivants : Procès-verbaux n" 3o5 et Rôles B et Ç, de départ et
d'arrivée.

Toutefois, dans les bureaux municipaux qui n'ont à exécuter aucun
travail de transit et qui sont simplement astreints à un tervicé local
d'arrivée et de départ, les formules' n° 30.5 seront affectées exclusive-
ment à l'inscription des incidents de service tels que : ouverture, clô-
ture,,non-réponses, attentes, interruptions, dérangements, etc. etc.; on
y marquera, en outre, la transmission des télégrammes officiels ou de
service, à l'exclusion de celle des dépêches privées.

Une formule n" 3o5 unique devra être employée à cette lin, dans
chaque bureau municipal, pour une période maximu àe. quinze jours.
On aura soin de séparer sur ces feuilles les journées par un trait horizon-
tal et d'inscrire la date correspondante au commencement de chaque
journée.

Dans ces mêmes bureaux, les rôles d'arrivée et de départ serviront à
l'inscription de tous les télégrammes taxés au, guichet, et de

1toutes les
dépêches privées d'arrivée, au fur et à mesure de leur dépôt ou de leur
réception à l'appareil. Pour permettre d'ailleurs l'exercice du contrôle
sur les transmissions, les formules B et C seront complétées par l'in-
scription1 des heures de transmission afférentes à chaquel élégramme.

•
On modifiera dans ce but les formules B el G de la manière suivante

:
on-ouvrira sur le rôle de départ, entre les: colonnes n°s 1 et a ,-une
colonne,spéciale qui sera affectée à l'inscription des heures de. trans-
mission des télégrammes de départ; sur le rôle d'arrivée, la colonne
n" 6,• qui est sans emploi dans les bureaux municipaux, recevra de
même les indications relatives aux heures de transmission ou de récep-
tion télégraphique. On modifiera à la main l'en-lèle de celte colonne en
substituant les mois :;» Heures, de transmission »: aux mots :

«Numéro
d'ordre des facteurs ». .;;,

Les, procès-verbaux n° 3o5 et les rôles B et C seront, adressés.,à la
direction les 1" et 16 de chaquemois. ."!•'..

Vérification faite, ces rôles seront visés par les directeurs et renvoyés
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aux receveurs qui les conserveront dans leurs archives pendant les dé-
lais réglementaires.

MM. les Directeurs départementaux sont priés' détenir:la main a la
stricte application cle ces nouvelles dispositions.

ERRATA AUX BULLETINS MENSUELS N0' 33, 3.7 ET 37 SUPPLEMENTAIRE.

Bulletin mensuel n" 33, page 8, dernière ligne,renvoi G.
Au lieu de :

(C) le maximum de l'indemnité est fixé à 58o francs par an.
Lire :

(C) le maximum de l'indemnitéest fixé à 5oo francs par an.
Bulletin n" 07, page 44g, ligne 32.

A11 lieu de :
( Arlicle 5^9) ou sur la feuille n° io5 (article 55i) que sur les accusés

de réception n" io5 bis (article 592).
Lira : '

(Article 54g) que sur"la feuille n" io5 (article 55i)
Et supprimer :

Que sur les accusés de réception n° io5 bis (article 5g2).
Bulletin n" 37 supplémentaire, S 36, ligne 2; remplacer : «la forme

déterminée» par: «les formes déterminées» ; ligne 3, biffer toute la
fin du paragraphe après les mots : «et par l'instruction n" 165, Bul-
letin mensuel n° 38 de juin 1881.»

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. BUREAU

DE LA CORRESPONDANCEINTERIEURE.

FONCTIONNEMENT DES BOITES MOBILES TRANSPORTEES

PAR LES COURRIERS EN VOITURE.

Aux termes de l'article 127a de l'Instruction générale et de l'art. 6
du cahier des charges des services par entreprise, les boîtes mobiles
adaptées aux voitures transportant les dépêches ne doiventêtre mises en
place que dix minutes aprè3 le départ' du courrier de chaque établisse-
ment de poste.

Il s'ensuit que les habitants des communies siègesde bureaux de poste
ne peuvent en aucun cas profiter des facilités qu'offrent les boîtes mo-
biles pour l'expédition des correspondancesen dernière limite d'heure,
et sont ainsi moins bien traités que les habitants des communes rurales
qui usent'de ces boîtes sans aucune réserve.

Il y a là une inégalité qui suscite souvent des plaintes et qu'ily aurait
intérêt à faire disparaître. '"';"

En conséquence, les boîtes mobiles de l'espèce devront, à l'avenir,
fonctionner sans' interruption, depuis le point de départ dû courrier
jusqu'à son arrivée à destination. "'
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Il y aura, lieu, par suite, de faire les correctionsci-après àTInslruction
générale :

Article 127,2,, -.i8f, 19° fit 20° lignes, biffer les mots : 0 Que luio-ite mo-
bile ne doit être placée à la voiture que dix minutes après le départ,de chaque
établissement de poste. »

Biffer également au cahier des charges des services par entreprise,
article'6, ag° et 20e lignes.les mots•'": -i'-Cette boîte ne sera replacée à la
voiture que dix minutes environ après le dépari de chaque établissement, de
poste, n

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2E BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

LETTRES DE VALEURS DECLAREES POUR L'ITALIE'.'.

L'échange des valeurs déclarées avec l'Italie est actuellement restreint
aux envois à destination ou provenant des bureauxdont la nomenclature
figure à la page 99 du Tarifinternational.

Il résulte d'une récente communication de l'Office italien qu'on peut
donner cours aux lettres de valeurs déclarées à destination des localités
situées dans la circonscription,postaledesdils bureaux.

Par conséquent, il y.a lieu d'admettre dans le service tout envoi; de
valeurs déclarées adressé dans une localité qui, d'après la sùscription,
est desservie par un bureaudeposte italien apteà expédier et à .distribuer
des lettres de l'espèce.

Les agenls sont invités à prendre bonne note de cette indication el à
inscrire l'avis suivant au bas delà page 99 du Tarif international

:

«
On peut admettre des lettres de valeurs déclarées à destination des

«
localités desservies par les bureauxitaliens dénommés ci-dessus. »

Le même nota devra être reproduit par les agenls des bureaux d'é-
change au bas de la page 18 de'la circulaire générale du 28 mars 187g
concernant le service des valeurs déclarées dans; les rapports avec
l'étranger..

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT,

IMPRESSIONSUR PAPIER BLEU CLAIR DE LA FORMULE N° /|1-887
.

M. le Ministre des finances a signalé les inconvénientsqui résultaient
pour son service de ce que les comptables de plusieurs administrations
envoyaient leur comptabilité mensuelle sous des étiquettes de. même
couleur..

Afin de faire cesser les erreurs de transmission qui se produisent
actuellement, il a été décidé que chaque catégorie de comptables ferait
emploi d'gtiquettes d'une couleur spéciale et la couleur bleu clair a été
adoptée pour, le service.des postes.

En conséquence, il a été fait un tirage sur papier BLEUCLAiR.de la
formule n-° 41-887,appelée

:
Masque pour l'envoi du bordereau nLlâ bis,-
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état n° UI-UU5, etc., dont les directions seront approvisionnées-àla fin
du mois de juin.

Il est recommandé aux directeurs de ne faire usagé à l'avenir
, pour

l'envoi delà comptabilité au Ministère des finances, que des étiqueltes
4i-887:(nouveau modèle). :

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES. AVIS D'ÉMISSION N° 736 SEXIÈS.

RAPPEL DES PRESCRIPTIONS'DEL'INSTRUCTION N° 1 58.

Pour Paris et pour toutes lés villes qui ont plusieurs bureaux de ppsle
et de télégraphe, les avis d'émission n* 736. sexiès sont adressés,à la
recette principale chargée de les transmettre, de toute urgence, aufchef
du poste central télégraphique qui les,fait suivre, sans aucun retard, sur
le bureau payeur du mandat visé par chaque avis.

Le receveur du bureau payeur qui n'a pas reçu un avis 736;ïea-/èi"'le
lendemain ou le surlendemaindu jour de l'émission du mandat, doit
toujours, et sous sa responsabilité, le réclamer directement au hureau
d'origine.

, ,Pourfaciliterlesrecherches et le contrôle, il est.formellement recom-
mandé aux agenls de porter avec un soin particulier,àlacolonnea.des
avis 736;sexiès, d'abord le numéro dubmandat minute r6 ter, ensuite
le numéro de transmission du télégramme-mandat, celui-là même qui
est emprunté au journal A.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES.' lor BUREAU.

LISTE DES BUREAUX TÉLÉGRAPH1QDES QUI ONT ÉTÉ RECEMMENT CRÉÉS

OU MODIFIÉS.

CRÉATIONS.

Bureaux gérés par des agents des postes 'et des télégraphes.
Campagnac.(Aveyron),depuis le ;.:. .,. . .... 2'3 mai.
Chcnoise (Seine-et-Marne),depuis le. ...... . ... .... ..... 23 mai.
Covbeny (Aisne), depuis îe ........... a'-i mai.
Dokieu (Loire), depuis le.............. 10 mai,
Fondettes (Indre-et-Loire), depuis îe

. .,. . .,.,.,. ..,-,. . ... ;i;o mai.
Houilles (Seine-et-Oise), depuis le. .,. . .-...,... .

8 mai.
Jouy-le-Châtel (Seine-et-Marne), depuis le. ... ........... , ... 26 mai.
Jujurieux (Ain), depuis le .,.,..,. ... 1:0 mai.
Luynes (Indre-el-Loire), depuis îe

. , . ..." -••.-.- M mai.,
Mamneville (Eure), depuis le .2.5'.mai.
MalakoiT (Seine), depuis le..

.
'.

, ....... ... ,i4 avril-.
Mouthoumet (Aude), depuis le..

. ... .... 2.0-,mai..
Pompidou (Lozère), depuis le..

. • ..;,. . . . ..,..• • •. 1..7 mai..
Pouyaslruc (Hautes-Pyrénées), depuis le ..... . „. . ....... .

2.1'avril.
Sainte-Croix-Vallée-Française(Lozère), 'depuis'le,.'. .....,'....

. . 1,9mai.
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Saint-Jean-le-Vieux (Ain), depuis le, '1 o m'ai.
Saint-Martin-des-Besaces(Calvados ), depuis le 1" mai.
Saint-Pé-d'Ardel.(Haute-Garonne), depuis le

. . . .,. .. JO mai.
Seissan (Gers), depuis le...... ,.....'...... 16 avril.
Veyrac (Lot), depuis le ...... 16 avril.
Verrey-sous-Salmaize (Côte-d'Or), depuis le 10 mai.

., Bureaux gérés par des agents des communes.
Nous (Doubs), depuis le 1" mai.

: Gares.
Besclières-lésJ?iei-res(Eure-el-Loir),, depuis le.. ; 1.0 mai.
Champsac (Haute-Vienne), depuis le. ..... •••••, 1? niai-
Ghaulnes (Somme), depuis lé.......... 1 juin.
Concbil-le-Tcmplc(Pas-de-Calais), depuis le..

. .
i.5 mai.

Crouy (Aisne), depuis le..
. .. icr juin.

,
Essarts-le-Roi(les) (Seine-cl-Oise),depuis le...... 1" juin;
Exideuil (Charente), depuis le ....... .'. .......... 20 mai.
Lempaut (Tarn), depuis le. 25 mai.
Longpré-les-Corps-Saints(Somme), depuis le ..'. . ...-

icr juin.
Montdidier (Somme), depuis le 1"juin.
Péronné (Somme), depuis le i'r juin-
Peynier (Boucbes-du-Rhône), depuis le

.
i5 mai.

Saint-Florent (Gard), depuis le 1" juin.
Saint-Gervasy-Besonce (Gard), depuis le

• • •
*" j,un-

Theuvy-Aclières (Eure-et-Loir), depuis ic i 5 mai.
Fusions.

Ascq (Nord), depuis le
.

16 mai.
Asnières (Seine), depuis le ' 5 mai.
Bar-le-Duc (Meuse), depuis le 20 mai.
CRStres (Tarn), depuis le. ....... : 7 mai.
Contes (Alpes-Maritimes), depuis le.. 16 avril,
Dargnies (Somme), depuis le :>§ avril.
Baux-Bonnes (Basses-Pyrénées), depuis le ,...:.... 3 mai.
Lamalou (Hérault), depuis le 16 m'ai.
Nersac (Charente), depuis le. ' h mai.
Neuilly-sur-Seine(Seine), depuis ie 7 mai.
Paris, rue Lafayetle (Seine), depuis le i" mai.
Quarante (Hérault),' depuis le..

. . .

16 mai.
Vals-les-Bains (Ardèclie), depuis le 16 mai.

MODIFICATIONS.
A un service dé jour complet:

Briançon (Hautes-Alpes), depuisle. ier juin.
A un service municipal complet

:
Bellevue ( Seine-et-Oise), depuisle i 5 avril.

Sont rouverts :
Canet (Hérault), depuis le ;

. .
'. 1" mai.

Coetquidan (Ille-et-Vilaine), depuis le ................. . 17 mai,
llosnay (Aube)', depuis le. 0 mai.

Sont provisoirement fermés :
Mazières (Deux-Sèvres), depuis le '...

• • •
24 avril.

lloqnefor'-des-Cbrbicres (Aude), depuis le ier mai.
Vidauban (Vav), depuis le

,
16 mai.
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A un service de jour complet le bureau de bains-de :

Bagnères-de-Luchbh (Hàutc-Gàroniie),depuisle... .-.... . ; r" juin.
-Auront un service de jour complet au li"'juillet prochain-,

Gabourg, Luc-sur-Mer (Calvados) etDihard (Ille-et-Vilaine).
Sont rouverts les bureaux de bains de :

Barèges (Hautes-Pyrénées), depuis le..
.

.". 16 mai.
Bourboule (la) (Puy-de-Dôme) (avec service limité), depuis le l'-juin.
Capvcrn (Hautes-Pyrénées), depuis le 1" juin.
Contréxeviile ( Vosges), depuis le...................... 16 mai.
Saint-Sauveur (Hautes-Pyrénées), depuisle. i" juin.

OUVERTURE DU SERVICE POSTAL DANS UN BUREAU TÉLÉGRAPHIQUE

DE PARIS.

Par décision ministérielleen date du 22 avril 1881, il est ouvert un,
service postal au bureau télégraphique de la rue Lafayetle à Paris. Ce
nouveau bureau sera pourvu de timbres à date portant l'indication de
«
Paris, rue Lafayelte», et prendra le numéro d'ordre n° 5i. Il fonction-

nera à partir du i"mai 1881.

BUREAUX DE POSTE TEMPORAIRES.

Des bureaux de poste temporaires seront ouverts cette année, pen-
dant la saison thermale, dans les localités désignées au tableau ci-après. '
Le public pourra s'y faire adresser des lettres poste restante, y recevoir
et y déposer, indépendammentdes lettres ordinaires, journaux, impri-
més et échantillons, des valeurs déclarées, des lettres ou objets recom^
mandés et des articles d'argent.

I,••••
NOMS DURÉE DE L'OUVERTURE "'' -.

I
DEPARIE- "" "bis

'
LoeXirns's BU BUREAU TKMPOI\AIHK. 'S. S

. ____»^-_ -M*2'
TUTTNITC

°^ *fcs lnu-cnux tomporaîrcs l,m" -^ g oM)liN,b' So..Ul.l.li». '
' '

Commence-, Fin. Durée « *=>

ment. totale-,
1 a ,3 à 5 6;

Calvados Liiiigrunc
, . .

1er juillet.. 3o aoptemb. 3 mois 6870
Garonne (Haute-)..

. .
Ent-ausac

. .,.
iGjuîii,,,l. '. i5 octobre .4 mois

. ,. ,
.,4480

\ Hérault Lamnlou-lcs-Baiiis
.

.i G. mai..
. ; Idem. ...... 5.mois..-.. 61'IS

' T -i c ( Prcfnillc-la-Pbuiic {-commune ;
,

-'

.
{ .-do la. Plaine) icl juilleL.. 3o septomb. .S mois....;: 6039
I La Bourboule

.
1er juin ..... Tdem 4 mois .... 635&

L, Bayai. Idem Zcïcm...... Idem, ....... [. I.7G3

y BniTÔgcs-Lii/. (.section do la
; Puy-de-Dôme <

.
c->inininiG de B-ilpoùey).

. . . îG mat.... îO octobre. 5 mois.... 329
1 1 Siùnt-Sauvcur-lcs-Jiuins [sec- ; -./';,:

- *
F tioti d« Ia; commune de Lux- j/,
\ Suint-Sauvcurl 1er îuiii . . .

3o septomb. 4 mois. ... 8430 '•;'',;,::- ' ' V- : ' '- ; I ;
.

: : l
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CRÉATION!DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

'NOMS DEg LOCALITÉS, ; DATES ,'NUMÉROS
I TiFPXnTPMRTîTR :- ,

' OÙ, LES ItEGETTES .DEPARTEMENTS. .-..,,,;., ^..^ ^-,Ubii(l5i •:.-:. ; ,
»'K«:.D'*MSIOH«.'' "-i..0»i.M.

i - '. a :,-'; •-.'.- .-;:,:-. ;,' ''3. k

Loiret..
« ... .1.

. ... . .
La Scllc-cn-ÏIcrmo.ïs'.

. . . ... .... '.'. '. 3o 'avril 1881. ........ : 7065
Aude .-, .^i. ' ' -Aigucs-Yu-cs..

.
.'-.

. ;.- 16 mai-.i88i......;...
•

1088
Charente-Inférieure.'., ....... ;

Genouillé ,..'.!-...;...:....
.
Idem.... ....... ..;;.;. .... : ;

.7089
Creuso Fressolînes Idem..) 7090 '
Doubs Les Hopitaux-NouCs J 17 mai 18,81

,
7091

Haute-Marne,. .•. .'
.

Erênes-sur-Avances .- 16 mai 18S1 '7092
Mourllie-ol-Mosclle Gliaroncy-Véziu , .

Idem 7093
Meuse Mauvages Idem 7094
Pas-do-Galais. .- Aucby-lès-Hcsdin Iden 7095
Scine-cl-Marne..,.,-,....,... Samois, -;..-;. .,,..,..;.,. ..... ..... ,

Idem.. .-,/ ., ; 709G
Yienno Archîgny Idem 7097
Haule-Vieuiic Snint-Sulpice-Laurierc;:.'.....,.... Idem 709S
Vosges.'.... ...

D.amblaill Idem 7,099
Mcurtlie-ot-M-osoHc......, BD'UIIY i:..:..... .';'....;.....;. 3o riiai; 1881- '.: '.'..:". 7100
Pâs-do-Çulais...

... ... ......
.

•

Mcfroeùil.
. .

.'. .... ... ,..,; 3i.mai 1881 :' :7l01
Basses-Alpes Simianc

... . . 7 juin 1881 71.02
Côlcs-du-Nord

. ..";-., . ,
,'. .' Sairil-Glou. .'..'.

. ". .,:.-.:. ........ '• Idem.. '..'. .....' 71!03
Gard.......,!,..., „..;... ... ,

Arro... ...;... ...... ........ •Idem,.. .;.....', .......... .
71U1

Isèro Kzin-l-'inot
.

.'
,

Idem
, 7105

Lot-et-Garonne
.

Lalitle Idem................. 7100
Maino-ol-Loire l'areiiv Idem 7307
Gers 1 Sainl-Gcrmc(1) Idem 0500 I
Jura •-: Eoi t du-l'lasnc(i).

. .
Idem 0G3G I

Loire 1 licoche'fa)....,
.

Idem G521 I
{1) Transformation en recetlo simple de l'établissement,du facteur-boîtier municipal concédé antérieure- I
ment à cclto commune, : I

CREATION DE DEUX ETABLISSEMENTS DIS FACTEUR-BOITIER;

"NOMS DES'COMMUNES ' DATÉS KUMÉ-

DÉPARTEMENTS.
. .

où l'étolilissemenl dç façtour-uetlicv
; •„„'„;...„„„, "

doit étro établi. DES B'.cisioiis. nos.
1 a ' ' 3'-' '

.

" * "
" A

'Crouso:. i'.............r"....:....:'. 'SainUAvit-db-Tardes....„'.:... ,\V.........- a mai 1881,.....;.......;......' j-7086-
Alpei-Ma'rilimes.,. ... \ Escragn(,l|çs, 7 juin 1881 7108

CONCESSION .D'UNE RECETTE SIMPLE DE PLEIN EXERCICE,, EN EXECUTION

DE LA Dl'oiSION ORGANIQUE DU 15 JUIN 1879.!NO.M
.DE. LA:COMMUNE

.
DATE '. ....««'- ;,

.

DÉPARTEMENT,. •?* >;•' "xe>"™ DÈI-ISIOV nodoit êlrc: établie. DT- tA «»'CI"*°-,.
..

*>Q- ,;

;
:""!" i '"" ' ' ' "

;
" ""

.

" i " 3" " ' 7, ;;.

Audo'..: ;...: 1.
Lauro .........' 8 juin 1881. i 7109

^^iHBi^HHBHHMMnnMMM«HiiMHMMaMHlHiMMHHai^^Hn*MH :

CONCESSION D'UN ÉTABLISSEMENT DE FACTEUR-EOÎTIER MUNICIPAL, EN EXECUTIONj

%' '..'". ; " y "-' ,DE. LA DECISION ORGANIQUE DU 3o MARS 1879.
"

NOM. DE LA COMMUNE DATE
.

.ITOBÉ- I-

'> DÉPARTEMENT. :, a laquelle ,. ........
_

_- .
\

-:..'.. n
.

.a ,- :-.- 3 i I

^RUpue..,',,,,
,,...,,,,..,-,.,0.-.-. ,,...-,..Mçys,..r...^,:...,.;r.,.,,,,............,, -S mai, i:8«,i4,,.„-,„...

..;,,,.,.„ ;7.087f l
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DIRECTION DES' SERVICES SÉDENTAIRES;' 3e BUREAU.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Les directeur» sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journal» qui «eraîént disposés
.<;£ reproduire dan* leurs colbnnos les renseignements y contenus, comme étant de..nature1 intéresser le public,:;;
f; L'Administrationrappelle que les changements-dansla circonscription!debureaux de poste "-;

doivent être exactement portés au- Diotionuaire de» postes* :-1INOMS
BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS. DES COMMUNES-.
, QDI . LEs DESSEI-TEKT ' QUI LES DESSEUVIROWT

- autres
îocalil&.

cn co moment- ' ; * ^«venir.

i a
:

3
.

;
4

( J.arnac-Cliainp'à'rné',,
, . . , ; . .

Ardûai; ',' J „. , ,CKarcntc-Inft-rioure..j Ncuillac Jouxac. i . '.-. -
««""--Lhampaf-ne (*-)*.

JGuilviiicc
. i

Trclliagîtl....'
,

I-oiU-rAbhL-Lambonr.... G'uîïviiioc (i).
Pcnmarcl; »

i- Izon
. .

Vavrcs
: _. „ , . .

r'-''''• <(ïii'ontlr .. .. t i-. i L /*• •-- c - I'I i> " S'-oulpice-eMjemeYrac.
| i Lamalou-lcs-BaJus. (Bu-

,Hérault
,

Lamulou-lcs-Bains I-c Poujol
. . . . .... ... . \ reau leiiinoraire, du

..
(' 16 mal au 15 octobre).

Coësmes '
r

]•
-Ille-cl-Yilaiiu\

, ..... Saiiilc-Colombc... .
....'• 'Rliclicrs........... /.. I Cocsmcs (i).

( Tlioui'iu ; '

Aitanncs )
•

'
. , . .Indre-ol-toirc....... Ponl-dc-Ruan-.

. ,-. ..i.. Monts............. Artanuos (i).

Loir-cl-Clu.']- Ghiilc-au de-la Jûslinière (coin- Blois i. ' Bloïs.
munc de Cliouiy ). '.'-' (Exceptionnellement.)

r> T .
J VHloforl l Pïovouchcres(il.

L Puy-Lnurcnt...............\ ' I'1>*viv •; r.-••'• ?.
.

.* -\ Lu Garde
-,. ' I

, ,Loiire { Clialboat commune '
.] Mes-dc-Salès... i

io Ijvilloforl Villcibrl.
f Mas-du-Bois.... 1 1 J-nvon- I (Exceptionnellement.)\ Alun ..) "hcr"s- '

.

!Hïuissi-jiiémonl I

Pîivriîsse...........;, . .' .'l'InéblomouL.'...,,.. .i,,. V
Doiurâmy i) \ Haussigncmont(i).
Buisson Yilry-lc-l*rai-çoia )
Doinmartin-sur-Yovrc,. .,. ... . i j.
Soiniuo-Yevrc

:

Givry-cn-Argnnne...;.!...-Y
.

,
Varimoat .........)

"

, , ;
'' ' D„mmartin.Sur-Yèvro(l). ^

Dampierru-Jc-Ulialoaii
. \

v

Lapsécourl
. .;

Aine ............... . '
_

Marne (Haute- ) ..... GUalonrupl. Joinvillc......,-..- Corel. '

; (i) Bureau de nouvelle création. -"' ,-..;;.- .;
t \

'.TA'.-....",- '....'.
.

' ' .- ..-'..-..' ,•- .
.-'...,'.';-..-,,-. "V -,.-' ."-"-' '.--,-.

, ; .rt'f; -" ,""".-.' -.-.-'..-.-.-.îl
k
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Il
N0MS BUREAUX BUREAUX

. DES CONMTI\liSDÉPARTEMENTS.
ou

' ' QUI LES DESSEIVYEXT QUI LES DESSERTIRONT

autres localités. cn ce moment.
. ,

à l'avenir,

l a 3 h

f Icncy-Avricourt..
• «, T i , »j Amononcourt BlamouL Igney-Avricourt (i).

1 Donièvre-cn-Hayc
1 Tremlilecourt '

. ,
' Meurllic-ct-Moscllc...^ Manoneonrt-en-Voivrc...... . Novwnl-oux-1ro? j

J Avrainvillc. -. \ Domèvrc-eil-Haïc (l).J Rogéville I l ' '
( Géï.oncourl. { Diculouard )

\ Roaièrcs-cu-Hayc, t

Morbihan..' Bell.. Élcl Bclî(i).

( Bonducs Tourcoing Bondues (l).
Poix

.
Eiiglcfonlaine.

, , ,
v ,

J Salcsches Poii ().^mi \ Neuville Lc O»"»»)
/ Yioux-Condé ni. \r r T I »\ Hergnios C°"du \icux-Condc (i,.
1

j Royal Clcrmoul-Fcvratul...... P-oyal (a,,
Puy-do-Domc j La Bourboulc Sninl-Sauvos. ..- . .. La*Bourboulc (a).

!

iMontancr
Castcidc-Doat ,,.,,. ,, , \Ponso.i-Del.al VielleFnlc Montaner (.).
Ponoon-Dessus /
Aast \ Sounioulou Montauor (l).

i I

!B--gcs i
S;iiiit-Jcan-Lasscillo > Elue.

:
Bngos (i).

Brouilla
, )

Ccrbcro (SCCLÎOH do la coin- Banyuls-sur-Mcr,, Cerbère (i).
munc Oc Banyuls-sur-Mcr).

I

..I AM
Sa6nc-Cl-Loirc SiiinL-Mnurico-dc-SatonnnY., ---"S-1) ' • ' ' ' ' j^z^ -j\

Igé
, ,

Saiitl-Sorlin

Soinnie Caix
. , . , ,

Haiigosl-en-SaiHeiTC
. . , .

Caîx (i).

i
Sciuc-cl-JVlarno Grisy-Suîsucs Bric-Conile-Bobcil Grisy-Suisncs (i).

: Suinc-ct-Oîse Moulin -il'Aulnay (commune Monllbory.. Arpajou.

.
de Lcuville). (Exccptionnclk-meiil.)

; / àlougon ,,.........,. GcUcs-sur-Bullo Mougon (i).
L Tliorigué

.
Idem.,, , ,

Idem.] Le Bouclict, Couzay (sculions Idem ......, Ccllcs-sur-Bclle.
Deiis-Sèvrcs / de la communo de Tbori- (Exceptiounellemciil.)

i g™):
.F La Groîc (seclion de la corn- La Crèche Mougon.

\ munc d'Aigonnay). (Exceptionnellement.)

(1) Bureau de nouvelle créalion.
(i) Bureau temporaire l'onctionnanl du i 01, juin au 3o septembre.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES. coLOiiNSs. CHANGEMENTS À OPÉRER.

1310 3 Samt-Sulpice-eL-Cameyrac( Gironde), à la fin tle l'arLiele, biffer F. B. M,
809' I Intercaler MouliiwVAulnay (Semc^cl-Oii-o }, cnc de Leuvillo, Exe. Arpajon.

915 3 Myans (Savoie )
,
retranchera Les Marches, ci y substituer arr* de Ghambéry, c011 de

Monlmclian. Les Marches.
1G1 2 Fnlcica.hr Le Bbuchet (Deux-Sèvres),c,,c dcThorigm>. Exe. Gcîlcs-sur-Bcîle.

403 1 Intercaler Couiay (Déux-Sèvro*-), c"c de Thorïgnê. Exe, Cclles-sur-BclIc.

611 1
,

Intercaler Groie (iLa): (Dcùx-rSevres), cuo d'Aigonnay, Ea»; Mougon.
, ...

227 l Caluire-el-Cuive
,

supprimer-Lyon; a la fin de l'article
t et y snhstitaer £3.

1214. 3 Syndical, ajouter do Saînl-Amé.
G"/6 3 Intercaler Jusllnière ( GhâlcDu de la) ( Loir-cL-Chor), c"c de Ghou7.y. Escc, Bïoîs.

553 1 Intercaler Garde (La) ( Lozère ) , clic de Pieveuchèrcs.Exe. Ville-fort.

260 '* 1! Intercaler Clialbost(Lozère)
,

e110- de Prevencbères. Etre- Villefort.

805 1 Intercaler Mas-dc-Salès (.Lozère):, c"0 do Prcveuchcres, Exe. Yilleforf.
S05 2 Intercaler Mas-tluTBois (.Lozère) ^.p110 de Prevencbères. Exe. Yillfclbrl,

' "/:---"

ERRATA AU BULLETIN .MENSUEL.

Bull. mens, n" 'àl\, page 108, Dordogne, Grand-Brassac, lire Brassât.
——'—-page 109, Vendée, la Buffîèrë, lire la Brumère.

Bull. mens. n° 33, page 26, Seine-et-Marne, Mautgé, lire Monlgé.
:—.'...' r—— .

Jura, Braiis, lire Rans.. '

Bull, mens n° 35, page 1.68, col. i/i, Piémont;; lise Prémon.t.,, .,; ,,

Bull. mens, n" 36, page a33, Côte-d'Or, Gorgolàm,- lire Cbrgolain.

• : -
.

'' - - r-i-; —^—
Côte-d'Or, MiagiiyjiesrVillars.lireMagny-

•"'""' 1
leSTVjllerSi .,,...' '•-.•A:-.\,::iï. .'-..iv..,;-

'i~^-^—--uj~.- '-.r——, !4—" Doi-dpgne, coL, 2; et f\,, au;lieù de Mont-
ceriiet et Montearret,, lireiMonçaret.,,

^— -.. .
'.-—

- - --.-—;
Doubs,- col.,- 2,. W.eisey, lire: Naisey.,,..'..

~_u———i—" " •
•""-—i——'Gironde;col,3>,iGaùnincrSaini-Denis,lire

Camiac-et Saint-Denis. .?,-!•:
.,,,;....'..—..;.

...
.,;, page 2oà, Gironde, col.?a,, Lisiraq, lire Listrac.

...~—rr.—rj-.—-TT— —- Jura,.col. 2 ,
Morbiaf, lire Morbier,

, .,, -., .
; ....-;—.-^-^-——-—i-.. fSord;, col,^, en face de. Siars-Ppterie?,

écrire.jFelb.ri.es (i), .. ,: ,

Oise, col. 4, biffer Felbréesety substituer

•-- Nivillers(i).
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Bull. mens. n° 36, page a35, Basses - Pyrénées
,

col. -2 Gargelède
Mondèbart, lire Garlède-Monldébat.

—————-—— Seine-et-Marne, col. 2, lés Chapelles-
Bourbin, lire les Chapelles-Bourbons.

—— L-^-Somme, col. 2, Hugpy, lire Huppy.
•

-—*— —- -Vosges,, col.. 2,.la Borgance, lire la; Bo-
gance.

—— —Vosges, col.; 2,, Mpntpatelèze, lire Mont-
patelizsi,.

—, ;—— Vosges, col. 2 ,
la Bburgance, lire la

Bourgonce.,
Bull, mens. 11° 37, page 461, Meurthe-etrMoselle, col. 2, Bezanyille,,

lire Bouzanville.

——. .'—
——Meurthe-et-Môsellé, col. 3, Harcué, lire

Haroué.

—:——page A5o,, Ariège, col. 2, le Basqui, commune de
Monségur, lire le Basquin, Commune-
de Montségur.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. Ie1' BUREAU.

CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

CRÉATION,. SUR LES LIGNES DES PYRÉNÉES ET DU SUD-OUEST,

DE NOUVEAUX SERVICES DE BUREAUXAMBULANTS.

A partir du 16 juin 1881, il a été créé, sur la ligne des Pyrénées, un
nouveau service de bureaux ambulants fonctionnant entre Bordeaux et
Cette, sous la dénomination de «Bordeaux à Cette rapide» et compor-
tant quatre .brigades, désignées par les lettres A

,
B, C, D.

A daterdu11=6 juiu également, il a été créé, sur la lignedes Pyrénées,
un service spécial de bureau ambulant entre Toulouse et Port-Vendres,
sous- la dénomination de «Toulouse à Port-Vendres». Ce nouveau
bureau ambulant ne comporte qu'une seule brigade et est, chargé exclu-
sivement de la transmission dès correspondances échangées entre la
France et les deux départements, d-'Alger et d'Oran par la yoie de Port-
Vendres.

A partir du 20 juin l8.8i, il a été créée, sur la ligne du Sud-Ouest,
un nouveau service dp bureaux ambulants fonctionnant de jour entre
Paris et Vendôme, sous la'dénomination de « Paris à Vendôme

» et com-
portant deux brigades désignées par les lettres A, B.
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TRANSMISSION DES IMPRIMÉS URGENTS.

Il arrive fréquemment que des imprimés rentrant dans les catégories
spécifiées à l'article 364de l'Instruction générale sont traités par erreur
comme imprimés non urgents, et subissent ainsi des, retards sensibles
dans leur acheminement.

L'attention des agents est appelée, d'une manière spéciale, sur les
imprimés de l'espèce, lesquels doivent toujours être acheminés .dans
les mêmes délais que les lettres.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU..——

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOMENCLATURE DBS EUREAUX DE POSTE AUSTRO-HONGROIS,

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste
des bureaux austro-hongrois aptes au service des mandats de poste
internationaux :

Bureaux créés à inscrire.
All-Bunzlau.

.
Bohême.

Birkenberg Idem.
Bodzrifordulo Transylvanie.
Budapesl-Taban '.. Hongrie.
Budapesl-Vizivaros i Idem.
Budapest-Vizivaros2 Idem.
Csongrad-Sandorfalva Idem.
Drum

• • • •
Bohême.

Felsooszko Hongrie.
;

i

Hermanecz. .Idem.
Hidaskûrt Idem.
Kôny Idem.
Kôvesd .i ,

Idem.
Lubochna-Balmliof.

.
Idem.

^Luka di Ginppana... Dalmatie.
«

Mariano .-.;...' Littoral. .'.;

Nagyczéleny..
. .

Hongrie., ï

Nagylapas
,.

Idem.
Ober-Toschnpwitz..,.,.,. Silésie,
Podbjel ,', ,i "... ,...,... Hongrie.
Badafalva. ....,....;...... Idem.
Ranziano........

i ............... .
Littoral. r

Ropa ....,,,...; Gaiicie.
,, .',

Szkacsan. ..,.......;.;..,.......... .
Hongrie.

,Zsitvaujfalu.. ..... Idem.
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: Changement de dénominations: "' '

ANCIENNES.' -'< NO0VE1J.ÏS:
-Bucliov. ;- •'' ; : BuSteliradJ
Bustehrad-Babnhof. 'Rapic,

Bureaux à supprimer.
Algyô. .......... v ..;..... .v. ... .

Hongrie:'
Aujezd bei Brûnn :.;. Moravie.

•

Belenyes-Ujlak. Hongrie.
Boccavizza

,
Littoral.

Eugyi-Vasarbely. .... -... ... .:..,:. ; .,.. ;
Hongrie,

..-:
India.

. . ......,,. Idem.
Presson Tyrol.
Salla Styrie.
Vizivaros (suce, à Budapest).

. . . ... . . .
Hongrie:

NOMENCLATURE DES BUlililliX DE POSTE EIUTAKNlQUES.

Les rectifications suivantes devront être opérées par les agenls sur ia
nomenclature des bureaux de poste britanniques admis à l'échange des
mandats internationaux,

' CRÉATION DE BUREAUX (À AJOVTER): '""'''

Londres. '•-'...
-..-.

Hindman's Road, East Dulwicb S, E.
Ryde Road, Hoxlon. N.
Meeting House Lane, Peckham

.
S. E.

Shirland Road, St-Peter's Park
. , W. '

Angleterre,
Abridge Romford.

•
-•'

Beaumont
, . . .

: Jersey.
Beulali Road.

. . . ., Croydon. <j

Caeharris..
. . .

.'-. ..... ,. . ....... .
Dôwlaip. •'• '*•

Castletown (DurhamV
,

Sunderland.
Hopton (Yorks). Normanlon.

•Newtown ...'....,.. Golchester. '-'

Orpington.
. . .'.'."..Y. ...,., Chisleliursl. .-;.(, ':

Pensarn .,,......,...•...... Abergeie. •',,;-.
Portûeld

. . , -, -..-. . . -. . .
Chichester.- '•'••<'•<

Sudbrook .;.^. .'•
,

Gloucester. :;i
The Asylum. ...Y. ;.<-."... ... ......-... .-.

Hayward'sHeatli.
: ' '

Victoria street.
. .

Y; ."•:-..
. ,

Liverpool. ' ' ;
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Ecosse.
Ballachulish Argyllshire.
Hawkhill...... Dundee.

Irlande.
.

Bloomfield Belfast.

SUPPRESSIONS.

Blcwick Soulliporl.
Byrom strecl. .-..'.' Livcrpcol.

MODIFICATIONS.

En regard du motDrighlington,remplacer, dans la deuxième colonne,
Leeds par Bradford.

Supprimer l'indication de Sullburn-by-the-Sea qui figure, dans la
•deuxième colonne, en regard des mois Brotlon, Lojius el Slaithes.

MODIFICATIONS AUX LISTES DE JOURNAUX SUISSES.

Liste principale, page 38 ou 3Q, biffer les indications manuscrites
concernant la Revue du bâtiment publiée à Genève. Celte revue accepte
des abonnements de 3

,
6 et 12 mois ;

les prix sont indiqués à ia liste
complémentaire.

Liste complémentaire. Page 6, modifier comme ci-après les prix in-
diqués pour un abonnement d'un an au journal

<t
Badener Tagblatl».

Col. l\.. 2g' o5c au lieu de 28" 96e
Col. 6. o 85 o 75

Liste principale, inscrire, à leur ordre alphabétique, les publication!
suivantes :

ECILO dti Jura .... Soloure. 3 mois... o1 00- 4' 50e 0r 50e
.0 mois.

. .
B 60' 8 10 0 50

12 mois.
.
.: 10 20 10 "0 0 50

l l

Gartnci-UchcMittlicUimyen I Soloure. lia mois. ...
I 3 50 j

.

3.00 I 0 50

Jvnrmilsuisse d'korloijerie 1 Genève. I 13 mois.
. .

1 12 50 I 12 00 1 0 50

Lislc officielle des lïli-angcrs ... .
*iilcrlïil,-oii. Par saison. 10 00 ' ! 9 50 1: 0 50

(Juin o I I
septembre) j |

llevue mèdicule de la Suisse ro-\
n .

I.
.

I ,„„ I ,^„. I
„ w-,„„„,;,, j Genève, la moi»...! 12 50 12 00 | 0 D0

Stcnograpk I Bàle. 1 6 mois .. .
I 3 00 I 3 00 I 0 50

BVirmaÔH Z'urk-Ji. 3 mois.'.'... 3.10
.

2 .60 Y ' .0 50 ;

G nrois. .. 4 50 4 00 0 50

.2 mois... S 2! I "0 0 50

BOLL. MENS. N° 38.
•— /|" VOL, /| 1
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RELATIONS AVEC I.E T0NK.1N.

Il résulte d'une communication du Bureau international des Postes
que l'article xxxn du Règlement de détail pour l'exécutionde la Conven-
tion de Paris désigne à tort l'Office britannique de Hong-Kong comme
entretenant des bureaux de poste dans le Tonkin. C'est à titre de pays
assimilé, au point de vue postal, à la colonie française de Cochincbine
que le Tonkin fait partie de l'Union.

11 y a lieu, en conséquence, de biffer les mots et à Haï-Phung et à
Hanoï (Tonkin) dans le 7° de l'article xxxn du Règlement, de détail pré-
cité. Ce Règlement de détail a été inséré au Bull. mens. n° 11 suppl.
(pages 169 à 186) et reproduit à la suite de la circulaire aux bureaux
d'échange touchant l'exécution de la Convention de l'Union postale uni-
verselle:

.

ANNOTATIONS. AU TARIF lNTURriATIONAL.

Pages 92 et g3, en regard des colonies espagnoles, placer une acco-
lade; inscrire dans la colonne 1, vis-à-vis des prix actuels, les .mots
« autres colonies

» et immédiatement au-dessus les mots «lies Philip-
pines

n ; porter enfin en regard de celle dernière mention les indications
ci-après

:

Col. 2. . . .
8 centimos do peso.

Z,.
. . .

3

5 et 6
. . a :

7.... . 2 (33 ici').
8.

. . .
2 (33 qualer).

12 ... .
1 centimo de peso —

5 centimes.
i3.

. . .
(33 ter) avec minimum de 8 centimos de peso,
(33 qualer)

:
3

•

Pages g4 et 96, inscrire, la Grenade entre les Iles Falkland et les lies
Sous-le-Vent et porter en regard» 2 pence «dans la col. 9 et « 2 1/2 pence »
dans la col. 10; reproduiredans'la-col. 11 le signe de recommandation
ci-après :

«REGISTERED.»

Inscrire enfin dans la col, 12 la mention « 1 penny = 10 centimes».
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BATIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

NOTA. Le lUi/iislère des listes cl des Télégraphes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle
do: départ des bâtiments on part-mco pour les colonies et autre* pays d'oulre-mer; mais il ne saurait affirmer ce—:
pendant quo Ion bâtiments ci-après désignéspartiront exactementaux jours indiqués.

.

LGS directeurs sont autorisés à communiquer le présent tabloau ans éditeurs de journaux qui seraient disposes V
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant do nature à intéresser le public»

AluÉVIÀTiONS omployoes dans la 6'colonne.

St. signifie Steamerou Bâtiment n vapeur. j! V. signifie Bâtiment a voilos, ] C. signifie Commerce.

k-TJHÉnOS
DATKS. I'ORTS

-
HOHS' ÏÏATTJRI! T0^ CAPITAINES,, i

... . DESTINÀTÏOÏÎ. . -, , ., i
, ... dos armateur» l<

;d ordre. ucs deprits. de départ,' | des têt-monts, ^ti^en,,,,. KAGE, on agents.. I
j.; i

-
a 3 A j 5 6,

.

' 7 "si V

$ 1". — Bâiinïcnis parlant des ports de. France pour les colonies françaises [i)y I;

(Section 1 du Tarif intt'.nmtiouaî.) i|

1 Mavlîuiqnc.
.., », > . io jnillcl.. Le Ila-vre., Louise-ct-Mnr- V, 450: B. Augcrj |j

guérite. Il:
2 Idem ao Idem Philémon Idem. 600 K. Anger. Il;
S Idem*...-.. J5

, .,..,, Idem...,., InU-épide-Govsc. ,/rfcm 450 D. Augcr. Il
4- Pointc-è-Pître,.... 5 ........ Idem...... Thérèse Idem.,<

„ „. 250 'Idem. II.
5 Idem s5. .. » .,. Idjcm.. .,,., Angci Idem...... 050 ïî. Auger. jl;
G Saigon .15....M. Idem,,

. . . .
Julie Idem. S50 Frocr*'.er. Il;

§ 2. — Bâtiments parlant des ports de France pour Us pays étrangers il.
faisant partie de VUnion postale (ï). "Il,

( Soctious I cl II du Tarif inmrnalional.)' "

I ïialiiu.,
, B juiHi'l... Lo HftVïo., Ville-dc-Balnu,. Vap.rég,,, 2,500 Charg. réunis. '

i 2 Jdcm. >.«...«,*,... 17 Idem ;.. Henri IV Idem...... 2,000 Idem.
3 Jdcm 3ti....... Idem :..... Berlin ....,.,. Idem,, .... 3,000 Bouysot Cio. 'i

4 Buonos-Ayrcs,....
;
5 ....... Idem ...... Giilîno. Idem 1,500 Gliarg. réunis,

5 Idem 30 ....... Idem..-.,.,, Dom-Pedro .... Idem 3,000 Hem.
0 Curaçao,Porto-I\ico,.,- o ....... Idem,.,

,,, ,. Albingia........ Idem.,.... 2,500 Brostrom,
Mayaguoz'.

7 Idem ........,.,, Ï4 Idem Allemania Idem.....,, 2,500 Idem.
8 Caracas ol la.Gùayi-a .10,...... Idem,,...... AlbiiigU- Idem.*. ».... 2,500. Idem* I

;

G Idem...»..»..,.,. .a.'i ......, Idem-.*.*.;.. allemania..... Idem,....... 2,500 Idem, ' J

10 Lima 10 ,
Idem.»..,, Constance ..... Y,........ C50 IL. Baisifcre.

;II Lisbonne.0...... a........ Idem VilIc-dc-Bania., Vap.rég.,. 2,500 Churg. réunis. \
'., 12 Idem 17.'...... Idem Henri IV Idem 2,000 Idem. \: 33 Idem 3o Idem- Berlin ....,.;. Idem...... 3,000 Idem.

14 Montevideo.._,.... ûf> Idem Dom-Pcdro .... Idem
, 3,000 Idem. \

j 15 ,Now-York.. 1 Idem Volinoi; Idem,..,.. 1,800 ISOIÏD. et Cu.
' 16

,

.fflem... ...[16 Idem Frcja......... Idem, .... -
1,800.'-'-Idem: ' j

;-

.

1 I •
" w"" - !

(i) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie dos correspondances de toute nature aux y
1; «conditions îndiqnéos par les sections I et ÏI du Tarif international, j
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siménos DATIS PORTS KOMH «ATDRB TOK. CAKTAIKES,

nrmiu.Mn.c , , i »
' t . . .

dos armateursd'ordre. DESTIXATIOKS. deadeparts. de départ. des bâtiments, bâtiments. NlGE- on agents.
1 a 3 4 6 67 8

,'.17 Para, Ccara, Ma- .A.jiiilleL.. Lo Havre.. Bernard....... Vap.rég,., d,500 Curric.
ragnan.

18 Idem... ig ....... tdcm<».... Lisboimcnse... Ment. I jSOO RurusetMacYver
19 Pcrnambuco a Idem.....

c
Ville-dr.-Baliia.

.
Idem.,.... 2,500 Charg.réunis.

20 Idem 17 Idem .Henri IV .Idem 2.000 Idem.
^21 Progressa 3o ,, Idem Ubenania Idem 2,500 Brostrom.

22 Porto-Plala 10....... Idem..,.-,, Albingia Idem,..,,. 2,500 idem.
123 Idem ;,., a4 Idem..,.., Allemanin Idem. 2,500 Idem.

24 iUo-dc-Jaucjro a Idem ViUc-de-Bahia.. Idem.,.,,, 2,500" Charg. recuis,
25 .Idem 17 Idem...... Henri IV Idem...... 2,000 Idem.
26 'Wcm a5 Idem Dom-Peclro..... Idem, 3,000 Idem.
27' Wcm 3o Idem.,,,.., Bprlin ......... Idem 3,000 Bouys cl C*°.
28 Saint-Thomas..... 10 ....... Idem Albiugïa Idem.,.,,, 2,500 Brostrom,
20 'Idem ai Idem Allcmania Idem '2,500 Idem.
30 Tampico....,,... ."io. ...... Idem Bhonauia Idem 2,500 Idem,
31 Tcnériil'c 95........ Idem..,,,. Doni-Pedro . .. .

Idem 3,000 Charg. réunis.
32 ;Vera-Crui a5 ....... Idem Lnguna V 050 Veuve Oriot.
33 Idem , 3o

.
Idem Ubenania Vap. reg. . 2,500 Brostrom.'

S 34 V«lparaiso 10 Idem France,, V 850 ]£. Bassiïrc.
35 Idem i5 *. Idem Col i 110 Yap. rég..

.
1,500 '/dcm.

§ 3. — Bâtiments partant, à dates irrégulicres
>

des ports de France pour les pays
étrangers d'ouirc-mer (i).

1 Le Cap-Haiticn...
• 10 juillet.. Lo Havre.. Sanvin V

.
650 Dcvé.

2 Idem au Idem....... Saint-Adresse... Idem.. ..... "700 Idem.
3 Les Caves ao Idem.. ... . .

Amiral
-
de - Ma - Idem 450 Lcbloiul.

kau.
4 (î '--.aïves i'r,..... .

Idem. Alpliuuse-Klix-i.. Idem. 350 Tîssot frères,
5 .1.cnol «5

1 •
Idem,..... Inirépidc-Corsc.. Idem,, i,,, 450 D. Anger.

t
'--

S 4. — Bâtiments à vapeur partant, à dates régulières
>

des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (2).

1 Lo Cap-Haïtien.., io jnîllut., Lo Havre., Albingia Yap, rég... 2,500 Brostrom,
2 Idem 11/1 ...... .

Idem..
, , , ,

Allonianin Idem 2,500. Idem.
3 Colon 10 Idem-, .... Albingia Idem 2,500 Idem.

-
4 Idem ., a a. ...... Idem Allumania ..... Idem

, .,., 3,500 Idem.
5 Gonaïvos ,....,.., lo Idem..... Albingia Wcm.. .... 2,500 Idem.
6 Idem , a4 Idem...,,, Allcm-niia Idsm 2,500 Idem,
7 Port-au-Prince .... io ...... .

Idtm...... Albingia Idem 2,500 Idem,
8 Idem a/-....... Idem Mlomania Idem 2,500 Idem,
9 Savanilla..

. io ...... .
Idem....... -Albingia ...... Idem 2,500 Idem.

10 Idem
i .... a/j Idem.. .... Alhminnin Idem 2,500 Idem.

(i) Les habitants de la France.peuvent expédier par celle voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute naturo aux conditions indiquées a la section /-o , 1°, du Tarif, inter-
national.

(a) Les habitants de la Francepeuvent expédier par celte voie dei lettres ordinaires , des échantillons et des
j
imprimés de, toute naturo aux conditions indiquées,» la section ho

, i°, du Tarif international
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DIUECTIOX

cowcwoKDisciï
STATISTIQUE-

I«DWISIOS. DES CONTRAVENTIONS. '

?". 3,"BtTiV'EATJ. "
'

-
'

ï' F»"1»»-. MOIS D'AVRIL l88l.
:; eicontraventions., ,

TABLEAU N° 1. — Contraventions à Varrêté du. 27 prairial an rx.

(Transports frauduleux de correspondances.)

NOMBRE
AFFAIRES AFFAIRES '

rERROcès-TERBAUX NOMBRE TERHIREES DÉFÉRÉES À LA JDVriCE
"!'

constatant de par voie do transaction. DErLKEES A LA JUSTICE. ^.

dos perquisitions négatives, PROGES-YER- ' ~~~ ——- —fiom)a™ v^tn ' "f

drossespar Bios j0 j0
-r——. —-~-_ annulé. Nombre Montant proeès_ïer. procè,.ïm. Montant"

1.
!<", le, l'Administra- de . . W. W doS.m.nd.s

!: «gonts 1D3 lauminrsira- transactions ayant avant

i pnndarmr» ^°* agents " procès- „.
donné lieu donné lion «t

>
S douane, V. F?*"- «'>» \ *. 'ados ides J „. [

rie. et
dmvalidito. verbaux, dos fraw. acquitte-- condamna- de» frai», v

[ octrois. postos.monts. lions.

1 i 3 A 5 6 7 8 9 '
'

;.

-—•————— | — ^™™__ —-- ™ —— '

_

-.;

920 » 150 « TÛ S3G 35 . .

11,050- 1
!' V" -.-.. Y:r : : .) 1 ' ' ' ' ''

TABLEAU N° 2. — Cfmt/aiieiiLÎons à la loi du 16 octobre 1849.

('Fraude en matière do timbres-poste.)

i;
_

-..., - :.

| I
NOMBRE AÎ.FAIRES;

AComT
NOMBRE DAFfAIUES M

f, do ABAMDOXNÉES
flLiVu11" 'ATAKT DOXSE IIKH A DES COHDAMMAIion» JUDICIAIRES. ,1 t

j! PROCÈS-VERBAUX
. par .

TEMERTS. - -

" ""
„:

;ï

I annules les parquets, Application d'amendes Emprisolù'

ï- ï»™^-*-"» —..'., : - - -^ _ nem.nti',

;':
;

d
insuffisanc.de5 :outa

| dopreiivos Nombre. Nombre.
: .

d«
,

,de ' ,°
r

•>-<{<»«» k ;„

v; matérielles. 1 a 10 fr, llaaolr. aiaoolr. deooir. un mois,'.'

|| ]. i :
' »" 3 A 5 6'' 7 ' S

i|

!: "
'

" ~~~~
.

~ "~~"~^" i|

I'i-"--..' ---: %

f- ï 25 " '
.

3 :
25 5 ' » ' 1

.
« :S

II: •

1 il

'"!-'.'....-.'-...'. V
.

...."!i
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T.VBLEA.U N° 3. — Goiitraveiitions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856,

(Insertions de notesmanuscritesdans les imprimés,échantillonset papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINEES
I

AFFAIRES DÉFÉRÉES
-,•.^5?* -}?T-,-.-

PAU TOJE DE THA.SSA.CTÏOS. À LA, JUSTICE.
I

rnOGàB-VERBAIIï
'

,
I

., '''--,*-'' Nonihre Noratra
, ,.annules •%.,-,' Montant Montant1 Nombre do de

Par des l! procès;v0r}ïauxî prccôs-verlmm des

?4-iniinÎ5trûtion;
:

de' .transuctions- \ !o*yant- "--j - -Ayant: aniondes,
.,|

pour cause :; «t. donnclieu donne liou
; .

et
i|

' i ,,. .... ,.
procès-verLaux,

, , , .
"

.
à-dos» à des

, „ .
'.%

d'invalidité. -des frais. -, .
des Irais. ,-i

j acquittements, condamnation». Y£
;J '':;!
:-,

.
.i \ a -3- ^4 fi "' '6 ijj

f\ »'"-- ' fr. c. fr. c, ,:

' :
''i

') ' 395 1,133 7,520 00
*

38 II >iI ':''" "-.. : 1

TABLEAU K° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin 18-59,

(insertion do valeur» prohibées ,dans l°s loltres, imprimes, écuaLtillous et papiers d'affaires.)

II- AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES '.i

'- NOMBRE NOMBRE
PAIi Tora DE' TnASBAoTiosi 'i :L* 'JDSTICE.

do
.

de
- - '

,
ipROcis-VER- "*" "'

1
""! ~ ' ~~~ "M""'

.
"^~

PH0CI8-TÏR- I
Ei"1 a;-'''"'' Nombre

«. ,
.
_.»"'* annulés Nombre.

M°nlant ^ Nombro Montant

I ' oousUt.nt par _ "' ilbs j ^rocès-verbau; 'prbcès-vorbaux''' " A<»
- ;

4es,
... , ;

l'Admimitr.-' '
;de'

transactions .avant., :
- ,

»"'a,n!' amende, i;;

,,
.

.tion . ,. , ,,•
.-idonnolien >

i vériBcatious procès- et donnoliou k ic& ,,.„. . ot .;;
i ''•:,-, -, ': pour cause .. . .-.:--..„. à des condamna- ... ';
,j «>,*,, d.inïalidit0. verbaux. des.fra... ^^^ ,ions. .4os.fr.1B. ^

J .1. ; a
. .

Y
. .-

3 4 '.-..-'."' 5 ' 6
• -. ' 7

:
''i

:| .-..-.'... .- .
;„ir... c. .... .... ...... ./*> e''A

!'/
108 25- lîl j '1,34*1-25 '• i|
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TA.BLEATJ N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

' AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. |T ™ AFFAIRES '' ™""~ * COSDA.RA.XOR".

procès-
«-nMTvw-Pet» *a la peino

.
NATURE vPerW

prooè!. '<•>»"<«» A'"
A0. COHBAKSATIOX»

£
con- verbau-t .par.voie ... F.URBB l'emprisonne-

niaient '
. , „„„,„. pécuniaires. ment

dos «*- d« transaction. clan- «*»'" de5jours
penjui, ;nulés >__^__^_____ données .HBCT6- __ v à l mois.

par . .
1* Délin-I

C0KTRÀTEKTI0K6. ïorifica -
'.'À^

1 YN>DLI° Montant F'r' M
— Nombre Montant I Délin. quant»

I
tion» nis- do des P"" des doB, I™"1' m}1*- I

' I ; .
ameuucs civils, taires.

. tration. procès- transac- quets. Nombre, procès- ni I
gatïvea. *

_ .
* i

_
,;.""""

verbaux, lions.
.

verbaux, dos irais. Xomlixe Nombre 1
i 2 3 t 5 G 7 8 9 io il I

ir, c. fr. c.. I
il'arrêté du 37 t. .1

\ I
prair. anix. 1,070 » 73' S3G 35| » ' R'J * » "

.
*

I
la loi du 16 oc-

tobre i84g..
. • * S " « 25 3 31 (0-

- " *

'1*article 9 d* la
; -

loi du a5 juin
1856...'...[ ' r -' '395 1,133 -7,520 00 « *

.

1 38 11 '«'
»

la loidu /-juin
i85s 10S '25 111 1,319 25

M , . , '

TOTAUX,... 1,178 428 1,317 9,705 GO 25 3
,

.-32 38 11. * :1(1)
Lo montant des amondes imposéos par les tribunaux, en exéeution do la loi da 16 octobre i849*

oit recouvrédirectement
t par les percepteurs, et

i
figure- dans leurs recettes (loi .du. 19 décembre 187,4).

TABLEAU M0 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 2?'prairial an ix.
(Répartitiondes amendés imposéespour transport frauduleux de correspondances.)

Il
' TIERS

-
;

RÉPARTITION I
Il

DU TIERS DEB AMENDES AOX SÀISISSAHTS.
I

I
««:„«, ^ 'MONTANT .MJKOHTANT

. . . __—.
I

I NOMBRE
. „ , , „

I
II des amendes, Sommes ordonnancée» au profit I

des attribué *
" ra^" ' ' ,mmm ^ I

b'ArrÂïREa,
au-v

'dbU :
'•
dos-agents ,: .des agents I

iRBHDES. desdonancs -.des I
saisissants. goudarmorie. et octrois.

. .
postes.

I

i a 3 4 5 6

fr.; :c.--' ir.'-'t. ' t" ^--fr. ci
•

<--' ''-'fr. c.' .1 -, IV, c„

15 '-1 186-00"1'- v62J00: ' 10 OO " ' /' ''•>' '' y ;''' 52 00

j Ensemble : C2r 00°
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FAITS DIVERS.

ACTES Dlv PROBITÉ.

M. Auialry, commis au bureau télégraphique central de Marseille, »
remis à son receveur un porte-monnaie contenant une somme de '
123 francs, qui avait été oublié sur le guichet et qui a pu être-rendu à
son propriétaire.

Le sieur Garcin, facteur rural à Embrun, a trouvé sur la voie pu-
blique un portefeuille renfermant un billet de banque de

1 oo francs,
qu'il s'est empressé de remettre entre les mains de son receveur. Le
sieur Garcin a refusé la récompense qui lui était offerte par le pro-
priétaire.

Le sieur Rouilly, gardien de bureau à la Recette principale delà
Seine, a trouvé dans la salle d'attente de la section de la Caisse des-
timbres-poste français pour une valeur de 16 francs. Ces timbres-poste
ont été rendus à la personne qui les avait perdus.

Le sieur .Grosjean, facteur rural à Breucbes, a remis à la receveuse
de ce bureau un porte-monnaiecontenant 9 fr. 3o cent., trouvé par lui.

en cours de tournée.

Le sieur Gionnet, facteur rural à Jargeau a trouvé, en cours détour-
née, plusieurs feuilles de papier timbré qu'il a pu rendre à l'intéressé.

Le sieur Bossan
,

facteur des postes à Paris, a déposé au commissa-
riat de police du quartier des Halles

, une bourse renfermant 60 francs
en or, trouvée par lui sur la voie publique.

Le sieur Meusy, facteur rural intérimaire au bureau de Langres, a
trouvé dans la vue une somme de 4o francs dont il a effectué le dépôt
entre les mains de son receveur.

Le sieur Espardeilla, facteur de ville à Narbonne, a remis au rece-
veur de ce bureau un .porte-monnaie contenant une somme de
10 francs, trouvé par lui en cours de tournée.

Le sieur Bouvet, gardien de bureau, a trouvé dans la salle d'attente
du bureau delà place du Havre, à Paris, un porte monnaie renfermant
19'fr. 85 cent. Cet objet a pu être rendu'à la personne qui l'avait
perdu. '
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Le sieur Caquin, facteur rural, à Léré,. a déposé à la mairie, de.Boul-
leret, une pièce de 5 francs en or, trouvée par lui sur la voie publique.

Le sieur Drouilles, facteur:boîlier à Pélacoy, a trouvé, en cours de
tournée, un porte-monnaie contenant 4 fr. 5o cent., qu'il a remis au
maire de la commune de Maxou..

Le sieur Eliot, tubiste au bureau de la place du Havre, à Paris, a
trouvé dans la salle d'attente un porte-monr.aie contenant 86 francs,
qui a pu Être restitué à son légitime propriétaire.

Le sieur Grandjefn, gardien de bureau au bureau de Paris n° 17,
a trouvé sur la voie publique un porte-monnaie contenant 60 francs,
qu'il s'est empressé de déposer nu commissariat de police du quartier
des Halles.

Le sieur .Mailb.es, facteur rural à Villecorntal, a trouvé sur la voie
publique un porte-monnaie contenant 102 francs, qu'il s'est empressé
de rendre à son propriétaire sans vouloir accepter de récompense.

Le sieur Philbert, facteur rural à Sainte-Menehould, a trouvé, en
cours de tournée, une montre en argent qu'il a restituée à son proprié-
taire en refusant toute récompense.

Le sieur Gui ton, tubiste au bureau de la place du Havre, à Paris, a
déposé entre les mains du receveur de ce bureau un porte-monnaie
contenant 33 fr. 65 cent., trouvé par lui dans la salle d'attente.

Le sieur Cavanié, facteur rural à Puy-L'Èvêque, a trouvé, encours
de tournée, un rorte:monnaie renfermant la somme.de 7 fr. 20 cent.,
qu'il s'est empressé de remettre à l'autorité locale.

Le sieur Fratani, facteur rural à Vezzani, atrouvé, encours de tour-
née, un porte-mennaie contenant 6 fr. 5o cent, et une boucle d'oreilles
en or. Ces objets ont été rendus à leur propriétaire.

Le sieur Friderich, facteur leveur de boîtes au bureau de Paris
n° ÏL\> a remis entre les mains de son receveur un porte-monnaie ren-
fermant 3 fr. 2 5 cent., qu'il avait trouvé sur la voie publique.

Le sieur Hamcl, facteur des télégraphes au bureau central du Havre,
a trouvé dans la salle d'attente un billet de banque de 100 francs,
qu'il a restitué à son propriétaire.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Guillon, facteur rural à Decize, bien que privé de l'usage
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d'un hras, a arrêtéun cheval emporté attelé à une voiture dans laquelle
se trouvaient deux personnes en danger.

Les sieurs Laurent, facteur rural à la Chapelle^d'Angillon, Rinaldi,
facteur rural à Corte, Giraud, facteur rural à Orseunes, et. Etienne,
facteur rural à Donchery, se sont particulièrement distingués dans des
incendies.

Le sieur Maury, facteur rural à Vic-Dessos, a fait preuve de cou-
rage en attaquant et en poursuivant un chien enragé jusqu'au moment
où ,il a pu êtr.e abattu.

Le sieur Chapelle, facteur rural auTeil, s'est jeté au-devant d'un
cheval emporté, qu'il est parvenu à arrêter.

Le sieur Claracq, facteur rural à Bàrcelonne, a fait preuve de sang-
froid et de présence d'esprit dans une tentative d'assassinat, dont il a
été l'objet en cours de tournée.

Le sieur Reyjal, facteur rural àBrive, .n'a pas hésité, malgré le dan-
ger auquel il s'exposait, à pénétrer dans une maison incendiée d'où il

a pu faire sortir, saine el sauve, une personne âgée que menaçait un
péril imminent.

Lors du déraillement survenu le ^6 mai dernier, à trois kilomètres
de Lourdes, le receveur de ce bureau, M. Daléas, a fait preuve d'ini-
tiative et de dévouement en assurant la continuation du service.postal,
interrompu et en portant assistance au courrier-convoyeur blessé, qu'il
a recueilli et fait soigner chez lui. Les sieurs Goubal, Brua, Bourié et
Ségot, facteurs au bureau de Lourdes, qui avaient accompagné
M:. Daléas sur le lieu de l'accident, lui ont prêté, dans celle circonstance,
'le concours le plus dévoué.
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PERSONNEL.

NDMIMATIOKS, MUTATIONS ET PROMOTIONS.

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE,

„„._ ,,.,,„„,, HÉS1DESCES TEAITE- EÏSHEKCKS TBAITÈ-"S MI,1S' CI'.iDliS.
.

GRADES.
ou services. MEUT. ou services. MEHTS.

fr. fr.

.
MM.Bruni Inspecteur .. Digne 4,000 Inspcclc-ur

. . Caen 4,000
Lorain Commis <lv- Ghaumoiit 2,700 Chargé des CliaumoHli 2,700

direction
. .

fonctionsde I
sous-insp1.

.

I
Guuy Receveur.... Ynlcncieunes 5,000 Hccev Alger, pi- du Gouv. 5,000 I
Dr Ycyssièrc.., " Médecin sup- Au ministère ..... '* I... pioanl.
Bavny Suniumôrre.. Douai « .v3urnumérrc.. S'-Pîerrc-lès-Calaîs. »
î-'ourié Idem Beicaire

•<
Idem....... Celte '.'

Guiclion. ..... C'5 priucip.ii. .S'-Picrrc-îès-Calaîs. 2,700 .C1'principal. Ruuiognc-sur-Mcr.. 2,700
Mono-el Commis..

. .
Chauniont 1,800 'Commis.... Chaumant, -bureau' 1,800

aditi. du dir. des
postes et t'èlegr .Pîgot Idem. Oran 1,500 Idem ConsUulinc 1,500

Ganr.ain [Idem DéUché Ù l'école 2,500 Idem Dclai;hé i.u dépôt 2,500
IsupèYloutc -'.entrai.
Paris, 1,800 Idem Toulouse........

.
1,800

^...0.., „
Narbonno ... 1,800 Idem 'Idem ; 1 ,t>00

.Sondwcns. .. .
Idem Riom 1,500 Idem Idem ' 1.500

Jîurnichoii.
. .

.: Idem Jssoiro ' 3,500 Idem Pnris 1»500 IIAiigo
,

'Idem En disponibilité.
. . '«' Idem. 'Clermoiit-Ferraud

.
2,400 I

B-.ps'l 'Surntiiiier".. Celle ;. «
'.Suruuméi1-'

. Toulouse ' iRoux .' Idem....... Marseille « Idem....... Idem...
. .

".; " I
| llouméguère.

. .
Idem 'Audi « Idem: Y Idem I >

Sigaml 'Idem Clermoul-Fcrraud.. « Idem l'Rioi» 1 *
Clément...... Idem Careassouuo " Idem,...... CelU ,..,..' f>

Bnra.......
.,,

'Idem Rc-siios
. . .' •' Idem....... Le Havre "

Munsuy Idem Dijon
••

Idem. ...,,, Pnris........... '
«Gagnai tdem 'Le Mans i,

Idem ; Clerniont-FemW .' .*
I

" Luhiicdé Idem Le Croisic
«

Idem Lo Mans «
Canlot Gummis CleniipiiL-t'crrand.. 2,400 Commis .... Dijon 2,40.0
Mt-rlicr....... Idem Tourcoing 1,500'' 'Idem ;Calais ' 1,50.0
Collomu './'Idem....... Nice 1,800 idem Nice, pi. Garibaldi. 1,800
Kacnrras. .,...[ Idem Nice

,
pi. Garibaldi. 1,500 Idem....... 'Nice 1,500

Leseiglc Idem.. Tuurs-garc 1,800 Idem....... Lorienl 1,800
ParUiiot......; Idem Rclhi-1 1,500 'Idem....... Saiul-Quentin. ..,. 1,500
Lugucz... .. :. LéuviiUuiérT'.. Moulins «

Sùrnuniérrc.. Tours-gare. ....... *
I

Begon '.. Idem*...... Saint-Denis..
, ,. . . « Idem,...... Besançon,buT-adm. :> I

dudir.des pict't. ,«
Camus. Idem. ...... Ponl-ù-Mousson.

. . * Idem'»
•

Saint-Denis.
. , , , ,jDeiriailly^ ... .

Idem..',.,,, lin disponibilité. .. '«' 'Idem.: Amicus "
:
Bcssin 'Idem Lisieux ». Idem: ...... 'Rouen'........— «
Rayinoudou.

. .
Commis. .. .

Canucs. .. 1,500 Commis.
. . .

Toulou. .,..,.... 1,500
;Boùty Idem....... Paris... 1,800 Idem...;,..'[Rîwvs ..;... 1,800
;
Duhamel ii&in....... Aniîeus.

. . .
1,500 Idem. ...... ''Pnris- 1,50.0

'.Chaliroûllol.
. .

'Idem. ...... .
'.Rbuoii

: 1;5.00'- Idem,.:.,.... Lisieux. 1,500
Coatcx.. '[Idem....'... Mpntauban. 1,800 Idem'. Moisaac.........

.
1,800

-Prévôt Idem....... Paris.
.

! ','. 1,500 'Idem, ...... \\lontauban....... 1,500-I .Buisson...... Idem..', La Rochelle. ... . . .
1,500"; 'Idem....... Pnris '..' 1,50.0-I .Garas Idem' ' Angoulcmo. ' 1,500 Idem Coudom 1,500ï
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

hrain-vre nÉsiDEîCCES THAITE- RESIDE X CES T1U1TE-DES AUKST&. GRADES.
.

GRADES.
ou services. NENT. ou services. MEKT.

fr. fr.
MM.Gnuchcl Surniiiucirp.. Sainl-Malo

. n
Surnumér1"0.» Caen. ........... y.

Joviaux Idem'....,,, Bourges : " Idem Roueu •-!•
'MbscU-l hlcm, ,,,... Douai » Idem Sainl-Omcr I

•
Lcnormand..

. .
Commis .... Rouen 1,500 Commis..

. . Rourii, bur. «dm. I 1 500
du directeur.in-j
gciïieur.

de Vaux...... Idem....... Paris,..., 1,300 Idem...,.,. Bourges......... 1,80.0
Dulaltrc .Idem Sainl-Omcr 1,800 Idem Paris 1,S00
Foucault Idem Alcncon 1,500 Idem Idem 1,500
Ncrmandîn..

. .
Idvm. ...... Poitiers 1,800 Idem Niort." 1,80.0

Roy.....::.:. .C'* pii'ncipnl. LeKef 2,700 IWv .. Le Kef 3,000
Radonce 'Commis

. ... . Boja 1,800 Cf-mmi-j Beja 2,100
Moy. Idem Hors cadres " Idem Dieppe 1,500
Couver.-- Idem. ...... Lu Havre 1,800 Idem ConManliiic ] ,S0l'
Marchnnil Idem...

. ...... Alcnron
.

1,500 Idem
. .' "Féc.i.nTp 1,500

Covinhca Idem.. Angtiulème.
. . . .. .

1,500 Idan Angoulènîc-gare. .. 1,500
jBlniicof SurnLnncrTC.. Aurillac

*
SuriiuniérT°.. Angoulcmc *

Beaufort Idvm .Meaux - Idem
.

Paris.
. ' v

Tarpin Idem
..

Lyon " Idem Idem *

.
Rivicr Idem, 'Auber-as " Idem Lyon .»
lOttayj Idem Ajaccio hlcm Marseille •
Bliindinièrcs.

.
Idem P limiers » Idem Hendayc-g.irc ,"

Rciiiiiil Commis.... Marseille 1,500 Commis.... Bordeaux 1,500
'Dubosc<j Idem Hcndayc-gnro 1,800 Idem Bayonno 1,800
Piquet Idem..'. Ruml 1,800 hlcm Paris ..... 1,800

:• Liibhé Idem Les Andely.-. 1,500 Idem Le Havre
.

1,500
Paul -Idem Marseille 3,500 Idem...:..: Toulr.n l,50u
Vincent. ..... .Idem ClDi-moiiUFcri and.. 1.800 Idem Marseille 3,801-
Boiinery Sunuunérr<î.. Caslelmtudary..... » .Snrnuiuér".. Toulouse

. /
1

.
Siaiivc Idem....... Suint-Yricix

r » Idem Angoulémo >
Soulerin.

. ... .
Idem Àubeuns Idem....... Hycrcs ']>.

Bossoulrot.
, .. Commis aux11 Tulle

, » Idem Saiiit-Yriiix >
Boncnnul.

. . . .
Siirumiur™,,. Ponloïso.

. . ; Idem Paris
,

]u

Lfgrnngç hlcm .Chartres u hlcm. .*.... Poutoise
.'•

Guéru.
. ..... .

Commis .... Vouzîcrs 1,500 Commis
. . .. Paris 1,500

Hcgard........
•

Idem ...... Châudlcrauk 1,500 Idem Chûtcaudim.. .... 1,500
Sulpicv...

. . . .
Idem. Limoges 1,500 Idem CbAlellorai.lt 1,500

Desfrny Idem Limoges, buronu 2,400 Idem....... Limoges 2,400
adni.dudir-cclcur-
ïugénicur.

Colas........ Idem Foumiies 1,500 Idem ...... .
Vouricrs 1,500

Laurent. ..... Idem, ...... Dunkeiqne. 1,500 Idem Nancy 1,50#
VaT.'-ijuicr..

, .. Siirmmui".. Lille
. ... » SurmiruéYro.. ;Roub:.îx, ........ v

!Pngct.
. . . . . . .

Idem
. .., .Nfiiiilly-sur-Srii-c.

. » Idem...,.., Clialou ".
.

[,<•

Hioco Idem....... Gaiûbrni " Idem Duiikc'-rmè '-'»

Riboulet. Jdcm.. . Bcricrs .......... V- ' 'Idem..,.'.... 'Pozénâs..'. '.. -j-

G!eye Idem....... Monde '..'....'' » Idem
= .

"Alais. .......... .
\,

Bar.lin hlcm Marseille ..' « ' Idem'..:.... Toulouse.. ...... .
-\*

Meyer. ...... .
Goimnis

. .. .
S-Hippolylc-du-Forl 1,500 Commis Bcziors I,50j0

Bardin ..... .,. .Idem Béz-icrs '... 2,400 'Idem..'. Nîmes".
. . ., 2,4Qp

Reboul. ...... [Idem....... '.Marseille ;... 1,500 Idem'.. >aris. \ ........ .'.' 1,500
Coiihtant....'., Idem Le Puy ]j500 'Idem ....... "Saînl-Étierine'.1....' 1,500
Boushin

:.
Jdcm......... Gbaroîîes. ....... 1,500 Idem Paris............ 1,50^0

Rouiller...... Jdcm ' iFounnics .1,800 Idtm....... '[Gliarbllàs;;...,..
.

1,800
Lctiuc. ....... 'Idem......: Bctuvais 1,500 Idem"....... Paris/ ........ 1,500
Bourgues.

. . . .
£urmunérrc., Montpellier....... ' >. Snrnumér".. Mbntbrison. ,. . . , .

.fy
Dnpré. Idem....:— -Paris....' '«' Idem....... Beauvais. '..'..".,.. >'(I-Arhailé....... Jdcm

. , Limon ....,.',..., 'n
,

Idem. ...... Cllâtcànrou'x...... |i-
Hubert. ...... 'Jdcm :., Orléans " «

Idem. ...... Dreux.'.
. .

;'.'.. ... 'i.i ' i
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n ^ ;';

3DES ACESïS, nÉsi'-BEMC'ES; TRAITE- RESIDEKGES THAITE-
G'fUDES.

.
GRADES. :|

ou services. ' KEKT. OU services. HEHT.

fr*.
_

fr.
:•

.MM.Culombier.
. . .

SurcumcrIc.. Montpellier " Surnuiiicr" . Paris »
Lacnillc Commis. ... Marseille.... 1,500 Commis.... Tunis 1,500
Barrau Idem Nice 1,800 Idem Toulouse 1,800

J liiibert Idem Chàlcaurous 1,500 Idem Clerraoïit-Fcrrand.. 1,500
I Dovaiu. Idem Dreux 1,500 Idem Bourges........... i J,,'5G0| Bourgois Idem Paris 2,100 Idem Boulogne-sur-Mer.. 2,100

Vci'gnaud. .... Idem Joigny 1,500 Idem. ...... Paris I,500
j Bounet; .... . . .

Surnumérrc
.

Cl-'niionUFemu'd.
, r.

StirmimèV'.. Clurmoi»t-F''-garc..
«

] ' Blaudinières..
.

Idem. ...... Hc-mlaye-garc < Idem....... Cierniout-Ferrand
. u

Darrius Idem
.

Orlhez u Idem Ilcndayo-gai-o. .... «
! Routier Idem Boulogne-sur-Mer.. « Idem Le Havre „ , -

.
Picard-il. Idem Auxeire « Idem 'Scnlis n

\ j
Gainet Idem Dox

t-.
I Idem Châlcllcraull

»
I Planchon. «

I Commis. . .-- Paris 1,300' {

j Lapiro Commis.... Bordeaux, bureau 1,500 I Idem Dus 1,500
\ atlni. du directeur
] ingénieur.
j i Marguerilh, dit hlem Paris j,500 Idem....... Laon 1,500

-Dtipré.
- - --

\
G'-o/.ier. Idem Laon 1,000 Idem. .....* Paris 1,500
Chiirncau Idem. ...... Dôle. 1,500 Jdcm Besançon

.
1.500

Frc/.ou. Jdcm Nancy J,500 Idem. ...... Dùle 1,500
Etcnoud Idem Bordeaux 3,500 Idem Angniilèmo. ...... 1,500
Covinhes Idem., ..-. . .

Angoulômc-gare.
. .

1,500 Idem....... Bordeaux
. 1,500 '

' Bergounho. ... C1* principal. Lyon les Terreaux.. 2,100 C" principal. Meuiie '2,700 '

Bonncl Idem Aurillac.,
,

3,300 Idem Paris.. 3,300
Riibaul. .;..,. Idem Pnris 3,000 Ulvm.... ., .Angoulémo. ...... 3,000 i

de Rofligtiïic,
.

Commis.... Angoulémo
.

2,400 Idem....... AuriHnci, 2,700
Julie!....... Idem Punt-Audcincr.

. . ,
1,500 Commis

, . ., Paris 1,500
Trou do Bon- Idem Avignon 2,400 Cu principal. Digne. 2,700 .'.

chony,
Cantaloup Idem....... Montpellier 2,-'l00 Me».......

.
ISÎco ...... ^700

Ardisson C'* piiueip.'il. Nire. ....... 3,000 Idem....... Toulon..........
: 3,000

; Bernard Suriiuiiïér"*., S'-Amajul-Monlidutl n Surnmner™..,. Pout-Audemor. ... «
Mnillolix Idem.

. . ,-. ,-, S'-I-icric-lès-Calaîs. u Idem.
. .... ... Le Hnvro.

. ,.
Lambert Idem.. ..-... Abliovillc

< Idem....... S^Piorrc-lôs-Caluis.
«

.1

Golnnd;. Idem.,.,-,,. Cambrai » Idem Dunliorque-. .,...-. «
Blanc. ....... Commis .-... Monion 1,500. Commis...'. Toulon.. '1,500 i
Coyne. Idem-.,.:,:.. Philippcville 1,500 Idem. ...... Algor .. ],:00. !

Blondin Idem. .-. .
Dunkcrqur-gaie.

. .
1,500 Idem....... Alibeville,

-
1,500

Dccoopman. .. f*lem Dunkerqnc 1,500 idem....... Duukcrquc-gare.
. . 1,500'

Snlaûn,-. ^cm Morlaix 1,500. Idem,.. Brest. ...'.....,.
.

3,500
de Jarglicr.. Mem Vitre ,.. 1,500 Jdem...l.... Morlaix.'

,
1,500

Parodie. .
'^em Lnon-garc....... .

1,500 Jdcm.,.;.. .. CreJUgaro '1,500
Gihiuiir.'..'..

.
.Idem...'.-.». Coil-garo

.
J ,500 Idem ....... Laon-gtiro. .......' 1,500

Rusqnot Mem Amiens. ' 1,500 Idem...
.

Rouen ....... 1,5'jO
Dubois. .'

SuriHimér-"*
.- .

Itoueu ...... ,i Surnuiucr™., Amiens. ....... ... - *

s.
Hailcau

. . .
Idem....... Ncnnus.

,
o .

Idem. ...... Yilrc u
Étienn?. Idem....;.* Brest t, Idem., ,... ,, .Hennés.

.-. K

Bernard ",-» ^cm Idem « .
Jdcm -Le Havrc-guro.

.-. . . w

Bedonr. Idem Bellac „ Idem...... .
-Çlcriaont-Karrand..

! » ;';
Cornîllct.!..'.'. Mcm** *• • • •

Saint-Bricuc
: „ Idem.. ..... Kvreu-t. ......... » )

.Paris..;'.'.'..", hlem....... Horecndi-es .. *
.

Idem.. Çlinrollcs.-. *
Prulic're;

. ;
* Cooimis-....

.
.ClorinonUVcrrand . 1,500 iGommis>.... Épinal.:.

. . ..... ; 1,500 \':
Dnmbier.'. '. "'.[ Idem....... Batignollcs.....:.. 2,400 Idem

,
-Dolaché au ContrAle. 2,100

Grétien. Commis dét. Servicessédentaires. 3,000 Idem-. ...... Idem........*.... 3,000 -î

K;„,««'"-*" Idem.. Mézières 2,400 Idem.,. Bureau de la dislri- 2*400 !•(

Ibution.
Motières 1,500
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.

SITUATION NOUVELLE.
;

Il
IiÉ SU» EH CEsi CHIITE- HÉ SID J! K CE S T1UITE- S'DES A.GEÎITS. G1UDB6.

. . GRADES.
. . _ y

!..
ou services. . MENT.

. .
ou services. NEïiT.j_ , —__ .. —. —— ~ " ' ' " fr-

iMM.Tondeur Commis,,,.
« Paris, boulcTard ,2,100 Commis' Transmis, lélégrap. 2,200

\

-
, .

Volt aire.
, . ..

i'
1

L Barbier Reco*. ,..*«. ..Toutac. 2,400 Commis del. Udcm 2,400
1;\[ Bazol CommiBi.cct. Paris, rue Lnfnycllo

,

1,600 Idem Direct, du matériel. 1,800 |j
.

Lcmoult.... .... GommÎ8<prhafi Correspondance in-,
.

2,700 Com. princ. Paris 33 2,700 j;
,** détache. Iciûctire. ., , . : II Allinayor Commis.... Réclamations

.

2,200 Commis..... Correspondance in- A^UOI;- '.*,....
téi'iourc

- ' ['.
1

|i; Prolchc. Idem..-. Direction de Parïs. .2,400 Commis dét. Réclamalions ..'... 2,400 \[
i Lofrauc

-
Idem.. Lille 2,100 Idem Direction de Paris.. f'J^O fl Trwimnii Idem, Idem -1 ^00 Jdcm Direction de Lille.. 1|JJJ0 :

; Cournul Gommisdél.. Services sédentaires. 3-C00 Coin, princ, Paris 17......... d>000
;

! "" Lliele........ Idem Réclaninlions. .. ... .

2,100 om mis dût. SrrviccsïcdcnUircs. 2,100

• Lavenarde. ... Commis.... Paris 3 i.,. -1.80p.-. Idem Hcclemations l'-nn[ Roncajoîa Gu principal. Détaché à Corrcsp" 2-7t}° Com. princ. Paris 1 2>'00 V:
; intérieure.

' „ rn„
j Henry Commis1.

. . .
Réclamations 2,500 Commis. ... Correspond" inlcr. "!^JJJ{ i; Rubkm Idcm..J Paris 1

.
M00 Commis dél. Ré-himations J,fcOU !

I Gnrcrnol
. . .

". Surnunu'i 10
.

Dir. du cabinet...
. . "

1
i PiilLîor Commis. ... Paris 20 3*500 Commis- Paris (R. P.)

'
^iwi

'}' Jacoley Jdcm........ Ligne de l'Est ... -' 3>50P Idem Pcris 26 f-tWO| Colnot Idem Paris 5 1.500 Jdcm Ligne de l'Esl ^MO ;.Delavnud Suniumér".- Arliclu-; d'argent..
. " Idem....... Pnris 5 I,o00Nouhaui! ..-:... " Siirnumér™

. Articles d'argonl...
--j" Lnlbn Es-Snrnnm". ........ ', ....... . , " Idem Périguctix .. "j Ronaut, ...... SurnuniéYrc... Cabinet ., " Jdem Pnris,.(-R. P.) * [.j Glcnal ................. " Idem Ctibincl "'-. Puveland. Commis: Reims.;.

.

1-500 Commis ... .
Lignedu ^ord ... .

1-J'=0 \-_i Durdemies.
. . .

Surnumcr™
.

Toul " Surnumér"
. Ri-ims " !.| 'Thiébauf.... : .,......,...,

, .
* hlcm Toul " y[' Mollière. C-"principnl. .Paris 30. 3-?00 Com. princ Paris I

;

3»300
."-;

Biir.li.,
.,,-,. " Surnuinérrc . Paris 30

.. " f
j Vérité

, . ,
" Idem Dunkt'rque " 'y Ballund... .. * Idem Paris (R. P.). ..... ' "

I Vospérini....... Commis.... .Issoudun
.

2,100
_

Commis .... Puris 14 Tri!Balçstricr Surnumcrrô,. Riom
. ,

" Jdem Issoudun.. J-i^OCampagne
" SurnumcrIC

. Riom "\ Léonard .Surmimér™... .Paris 47 " Jdem .Monceaux. " 'i Pcillon
. , ,,j ,-','.!. ...

,
Jdcm Paris 47 "J Polli r CommiB.,.. ;Cnon..... .- 2,100 Commis.... .Laval *»J^ [.

; Poutrol Suruumci:rc
.

Châlenu-Gontier.
. ., . " Idem: Cncn- i-^OU

jf" Joyeux .................... " Siirmmiér,™
.

Cbiilcau-Gonlier.
. .

"
\:[ Dobirnt..

... . ... Sunuumifrrc.... .Réelnnmtioiis " Commis;.... Batignolles J,OUU; Viala.
. .:.

,
" Siirnumér.rc,. .Réclamations. .... /; ['j Miqiicl .......

.
." Idem.- Pnris 3.........

. ,rft"{. Gcrômc Surnumcrrc....Vcsoul
, . , .

° .Commis'.
. , . ,Melun

;

*>j00 yI.' Muyard. ,...,..,.,. .. . -. . " Surnumérr'*... Vcsoul.
r

*,; Podcviii. Surnumér"... .Lille
:. . . .« Commis;.......Lille............. lT»d0°.

j'|v Malaquin.
.1.,... . . . . ........ :....,....,,,..,.,. " SuTiiunicr"

. Idem-, " !'i; Lnceze.
.-..-: " Jdem. Ligne de Lyon.... " j:|; Foissuy.. 'Surjiuincr1"?.... .Bourges;
,.... . .

" Commis-. ..... Tours.. iî?rî«
i!;' Bcrth-.ut.. Idem ChâlUlou-sur-Seine.

. .
« Idem...].... Jdem ;1,d0° !Gcz..

-, ,-.-,»,-., ..,..,, .t..... .'-. ...:.. ..: .-'..
. .

» Surnuinérre
.. Cbâlclleraull.

, . . , " t-(!; llocbart. Surnumér".. Paris, ( R, ¥: ),..!.-. : * Commis,,.... Surplace. ........'"î'j?nn '''(. BareacuL
, .. .. Wcm.r. .' Idem ,'., .'.-:> — . , « .

Jdcm..., Jdcm,. ,,... l'°00i- . .':--: ...:--: "
:

;. \



BULL..MERS. N° 28, — 607 —

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

T.WC ir.nv-ptt
nÉSIBESCES TRAITE- RÉSIDENCES TRA.ITE-DE.5 AGLftCS, GRADES. "GRADES.

- . • -ou services.. MEVr* ou services, MENT. <. -.

fr. fr. ".'-

RÏM-Ramond SurnuniérTc.. Thiers...
«,

Commis .... Sur pl-içc 1,5Q0
Sibard Idem Fougères. t u Idem'. 'dem..

:
1,500

Robert Idem. Belfort
. 7,

Idem. ...... Jdcm ,........ 1,500
Bnuzou Jdcm Besançon..... „ Idem...... ,

Idem,.,....,
,

1,500 I
<

Tergorcsse .... Idem Ponl-à-Mousson... u Idem Idem
.

1,500 I.
Dogucrre Jdcm....... Brivos.-. n Idem Idm.

.

1,500 I."

Bourgeol
. . . . .

Idem Sud-Ouest c Idem Idem 1,500 I
I Garrigues Jdcm Paris ( R, P. )

«
Idem Idem

,
1,500

Lcmcré Jdcm Idem u Idem. ...... 1 Idem 1,500
Borlhct Jdcm Idem..., < Jdcm Idem...". 1,500
Angot Idem Idem.,. « Idem Idem 1,500
Giraud Idem Idem...- «._ Idem Idem 1,500
de la Morra ... Idem Idem « Idem Idem.. 1,500
Boraud Idem Idem a Idem. Idem... , .

1,500
Fndeuiïhc Jdem Bordeaux « Idem idem....... 1,500
Mou^euot Idem Épinal

w
Idem Idem 1,500

iSeignellc Jdcm Toulouse " Idem Idem.., ] ,500
Grappe....... Idem Ligne de L\ou ... . .

». Idem,,*,:... Idem...., 1,500 I-
:

Labordc., Jdem Ouest "
» Jdcm.. .... . Idem...... 1,500 I

Rives / Suriiumcrrc.. Gbâlillon-suT-Scinc. "
Carré.... C" princ.... Direction du cabinet 3,500 Caprine... Direct, du matériel 3,500 I

et du servce cent. I el de la conslr. I
;:

Ragot.. Commis.... Bel!ni t ..,., | 1,800 Commis,... Chaumonl 1,800
Chandou Surnuincrrc

.
Lyon » Surnumcr"

.
Marseille u

\ Giorgiaggi " Idem I-0'on P
I Muulignior. ,, * Idem Nord-Ouest.......

t>

I Pinchon
, . , . . . . «

hlcm 1 Diicction. des cor- «
.

'
j rcRpondanccspos-
\ taies.
' Céricbé ; » Idem Paris (R. P.)

:Frémont
. ..... ^'principal. Nord-Ouest 2,700 C1* princ

. . .
Ligne de Lyon,... 2,700 \

•
Mnrboutv.

. .... Commis .... Sud-Ouosl 2,400 Faisant ionc. Nord-Ouest 2,400Idoc-'princ.
i n

Surnumér™.. Siul-Ouest
,

"
I

;
I

w
Idem Bourges ......... u

\

Cadillac .... » » Idem Châli-llcrouU «
Adnot * Idem Château-Thierry.

. . *
Lacan Commis .... ChûlcllcrnuU ..... 1,500 Commis .... Bourges,. 1,500
Winloror hlcm Rouen 1,500 Idem Belfort.: .1,500
Nord Surnumér10 .

Chûteau-Thicrry.
. . / hlcm, Routm ...*... 1,500

,,Gronoslnyskî...
C1* principal Direct, du cabinol. 3,000 Jdcm....... ( Titularisation )... 3,100 '

I détaché. i :'

Idem Idem.,- 2,700 Jdem Idem.... 2,800 ,.
jjauroL C" détaché.. Porsonucl. 2,400 Jdcm Idem

.
2,500 :

Buzard Idem........ Idem 1,500 Jdcm. ..,,.. Idem............. 1,G00
Débouche,.... C11 principal. Délacbé h la direc. 3,000 hlcm Idem .-.. 3,100

1 du matériel et de ... ;{la construction.
-

!
-

Dupuicb., .... Idem Idem 2,700 Idem,...... Jdem 2,800 ,.
:

Robin Idem Dét. services séden- 3,000 Idem Jdcm
.

3,100
Uires." '. ' !'

Courtois Idem Idem.,... 2,700 hlcm Idem... 2,800 i
L. Cliu.cl. G" détaché.. Dét. à la direction 5,400 idem. Jdcm .2,500 i

I
'. de la complab.

\[ Dugré SurnumérTC
.

Le Mans
, . »

Surnumér™., Fougères. ........ u
Lliermitte..... * Jdcm Le Mans.., ' »

:
Grossotli Commis.

, , .
Saiul-Chamond,. :. 1,500 Commis'.-.. Lyon..., ,. .

1,500
Dclacour-, .... Ex-surn-um .. ' « Surmuwcr™.. Saml-Cliamond.

. » . «
1. Vend. ,,..,......... «

I Idem I Cbalillon-sur-Seine. *
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'.DES AG'EKTS. RÉSIDENCES TRAITE- IÏJSSIDE:» CES TRAITE-
GRADES.

.
CRADES.

.;, ou services. MENT. on services, MEST.

k '. fr- fr. "
.

MM.Lo Guillbli.... •Surnumér1'*
.

Caeii....; -1,-200 Commis.... Caen..,.
, 1,500

Puladan ,. . .. . Idevi Monlhrison. ... . . .
1,200 Idem Moulnn'5o:i,....

. ,
1,500

Cayrou.. Idem Rambouillet 1,200 Idem.. .... .
Rambouillet , -1,500

' j-.' " Chovçf. .'..'.. .
Idem....... L)-on....l 1,200 -Idem. ...':.. Lyon 1,500 '

Sagne. Idem Cliallans.,.
.

1,200 Idem....... Cirellans 1,500
Chiron.

. . . . . . Idem Saînt-Jcau-dc-Mau- l,-200 -Idem ...... ,
£?uinl-Jcan-de-Mau- 1,500

rienne. ri^ime.

.
Lci-Jt ...... .-. Idem ... Paris .'. 1,200 Idem Paris .1,500
Lucas. Idem....... Rouen.,,.,'.- 1,200 Idem. ..... Rouon 1,500
Giral Idem........ Perpignan 000 Wcm,...,.. Perpignan.. 1,500
jardin... Idem....... Caen...... 000 Idem Caen.. 1,500

; Morizo Idem....... Mtnlcs..;.- 000 Idem. ...... Manies...., 1,500
Verger ....... Idem ...... .

Caen...... .1,200 Idem ......, Caen 1,500
;: Porelierol.

. .. . Idem.. l'onl-Audemer ., .. 1,200 Idem.. '...,. Ponl-Audcmer...
. .

1,500
,.-,'.. Soudait Idem.. .... Vervins, 1,200- Wcm

, Vervins.. 1,500
Bosquet...... Idem....... Amiens.... 1,200 Idem Amiens. 1,500
Marot. Idem Marvcjols . ; 1,200 Wcm Marvojols 1|500

.
More!.. Idem ... Riyc-dc-Gier ] ,200 Idem-..' Rivc-dc-Gicr 1,500
Cliavanon. Wcm l'oyan. ......... . 1 ;200 Idem....- Roycn ,. 1,500
Vogo Idem....... Sainl-Queutin,.. .

1,200 Idem ... Saint-Quentin 1,500
:

Lcandri Iden Marseille. 1,200 litcm Marseille 1,500 I
Cliauyat Idem Loches 1,200 Wcm Loclira 1,500
Klic Idem Vcsoul... 000 Wcm....... Vcsoul... 1,500

' Frcclict Idem... Paris : <SO0 Wcm Paris 1,500
Slracli.. Idem.. Lo lïovro S0O Ida, Le Ikirt' 1,500
Tilai-J ....... Idem :. Yicrzon.. .. 1,200 Idem ...... .

Viorr-on.. , , : 1,500
Girard. Wcm....... Paris 1,200 Idem Paris .1,500
Hiilainc Wcm Bernay . . 1,200 Idem Bcrnny 1,500
Maillai-.! , Idem Paris,' 1,200 Idem Paris.". 1,500
C.otilon Idem ' Lonlians 000 Idem.. Louhans.

. . 1,500
Rogci- Idem....... ILMIIICS 1,200 Idem Rennes 1*503
Asselin....... Idem "Le Havro

.
800 Wem..

. . . . .
Lellavrc: 1,500

:. Dcuicl Idem..... .. Paris.... 1,200 Wcm Paris 1,500
Muret Wcm Scdan..i 1,200 Wcm ... Sedan 1,500
ClluùiY Idem Caen 1,200 Idem Gmn

. . .
.' 1,500

Polciu'ier
. . . . .

Wcn Pais 1,200 Wcm. j Pa i is 1,500
Conmes Commis.

. . .
Agen. 1,200 Wcm ! Ago, 1,500

AUZCIHII ... .; .
Idem Versailles. 000 Wcm. ...... j Versailles

; J ,500
.

Lailliugue. Idem Caen. 1,200 Wcm ! Gai-, 1,500
Ricliar.l . .. . . : Idem Boulogne - sur - 1,200 Wcm I Boni .gno-sur-Mor.. 1,500

Mer. i
.Fal,ro Wem 'l'ours 1,200 Wcm i Tours 1,500

; .

Dulllicil Idem....... Périgucux 100 Idem
;
IVrîoni-iix 1,500

; Bussièro. Idem. ..... .
Le Blanc. 1,200 Kt» ; Le Élnm- 1.500

Laliovric Wcm Rayonne 700 Idem Ujc,on:n- 1,500
LUorïiiîu Idem:....., Lyon 1,200. Idem.. I Lyon 1,500

h Bertrand Idem .:.',.,. Soissons "700 Wcm j .Suissun-. 1 ,500

.
do Rallia de la Idem Sainl-Éliuiinc 800 Wem ! S,,inl Kli.-mu- 1,500

ï Baffinic. i

Sautais..
. . . . . Idem.

. . . . . .
Nantes... 000 hlcm ....... '.-"ailles 1,500

' Bcrtliomicu . , . Idem........ Lune.1
.

1,2,0 Wcm \ Lunel i ,500
'ssauchou' hlcm.:.. Paris.. 1,200 Wcm. P.n-is J ,300
Pétitcau.' Idem.:..... Alenço:i.;. ....... .

1,200 Idem........ Alrnçon î,r>00
} Scvoslrc Wcm....... Rouen.. 1,000- Wcm j Rouen 1,500
i Dansoc Wcm........ Agen...........

.
1,200 Wcm....... Ag-n. 1,500

'!'... Juillet.... Wcm... Lyon.Y, ,. 1,200 Idem... ;L\,m... 1,500
Parliliiol.Y.

. .. ;Wcm,
. . . . .. Hctliel 1,200 Idem '• lïrlhel., 1,500

...Biao't. Wcm........ Lyon'.-...' .,800 .Wcm. 'Lyon... I jâOO
Glaclicnl Wcm... LHIc. : 000 Wcm.. Lille 1,500

*.
-

'
.

'' ! ';
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! MM.Lainiguet Snruum'r"-.. Pcrigùcux ., 700 Commis. ,.. Périgucuï 1,500

Le Graud Wcn Lo Uavro 1,200 Idem Le Havro ....... .
1,500

| Hurez Idem Paris 1,200 Idem Paris. 1,500
;

Lcstclle :ldem Mont-dc-Marsan.
, . 000 Idem Monl-de-MarJaii... J.500

I- lioslsn Idem •. .
iSico S00 Idem Nice 1,500

Boulet Wcm La Hoclic-sur-Yon.. 1,200 -Wcrn La Roclio-sui-Yon. 1,500
j Joliol. ., Wcm Amiens 1,200 Idem Amiens..... 1,500
| Pillcrou Wcm Paris 1,200 Wcm ; Paris; 1,500
;

Viviès Wcm Toulouse. 700 Idem Toulouse.,-,...... 1,500
i Dagory Wcn Paris 1,200 Idem Paris 1,500

Poisson Ida, Idem 1,200 Met, Wcm..., 1,500
Glocucwcrck... Idem Saiut-Omer 700 Wcm Saint-Omov.. .,.. .

1,500
lléraud Wcm Garpentras 1,200 Idem Carpenlras 1,500

j Le Gai Wcm Caon -1,200 Wcm Caen. 1,500
Vincent /(,'EIH Vervins -1,200 Wcm Vervins 1,500

j Parigot Wcn Épornay 1,200 Htm Épornay 1,500
| Lasscrre Wcm Toulouse

. .
1,200 Wcm Toulouse. 1,500

Maitrot
, Idem.. Nogcnt-sur-Seiiic

. . 000 Idem ÎSogeul-fur-Seîne.. I 1,500
Guérard Wcm Eibouf 1,200 Idem... EHieuf.. ......... 1,500
Pochcl Wcm Voul'nnes 1,200 Wcm.. Foin-mies., , 1,500
Rossignol Idem Douai 500 Wcm Douai........... 1,500
Griesmaycr.... Wcm Parie 1,200 Idem Paris.....,, 1,500

! Dorai Wcm Loches 1,200 Idem Loches 1,500
i Debeneilelti..

. Wcm Nice 800 Idem.. Nico 1,500
! Laroche Idem Rochefûrl 1,200 Wcm Rochefort 1,500
j duleau Wcm l'cmios 1,200 Wcm Ronncs 1,500
!

lialency-Bcarn. Idem...
.

I,Rayonne.,". 1,200 Idem BayonnQ....,,. ,. 1,500
\ Ci-osjear, Idem Luicuil 500 Idem Luxcuil... .. ,, , ... 1,500
i

.
Ourègiic (.AL- Idem Toulouse „ Wcm Toulouse 1,500

1 J.-A.). V ....
' Dmcj-iu-. .(M.- Idem hlcm 700 Idem Idem. ;..,., 1,500 I
j L..P.). I
j îNùlalou Jdcm Charolles 1/200 Idem.. . Cuarollos........ 1,500 II
i Piskn Idem Paris...;........ 1,200 Idem., Paris 1,500 II
\ OlUviur....... Idem ValoucB 600 Idem. IValoncc 1,500
l Abadïc Idem Angoulcmc. 1,200- Wcm Angoulêinu....,,,, 1,500

1-iussou,, Idem Sfax 1,200 Idem Sfnt 1,500
S Lavil Wcm Langou 1,200 Idem....... Laugoù 1,500
î ScrrcL Idem Mai-seillr... 1,200 Idem Marseille 1,500
[ liai-rire,....... Idem Ltmguii....,. 1,200 Idem...,..,.. Langon............f.; 1,500
|

.

Ld-ass-?.,. Idem.. Douai. 800 Idem .....Douai............ 1,500
; .Maumiitl .... ,

Idem Augoulùmc 1,200 Jdem;,...... Augoulèmc........, 1,500
j

,
Loriii.,......." Idem, , ..

Laval......:..,,.. 1,200 Idem ... Laval. 1,500 ;

j
Chairki- j Idem....... Cliâlenuroux 1,200 Idem... .... Châteaurotix...... 1,500

| Dcfourucl ..
j./rZ-îHi. Saiul-Elionnc

.
S00 Wcm SninLrÉ'licauc..... 1,500

j Dubois Idem Saiiil-QucuLin 1,200 Wcm SainUQucutin...
. ., 1,500

j Laurent hlcm Moutcreau 1,200 Idem....... Moutcreau
,.

1,500
i1 Girard Jdem Koyou

.

1,200 Idem Noyou. 1,500
J Viralo-lu...

... .
Idem- Limoges

.

1,200 Idem Limoges *,.:. 1,500 i

) Dc'uiuii!,
. « , , , Idem Bûdaricux.......... I 1,200 Idem....,,, Bôdariqux.. 1,500

Babel Idem Amiciis J ,200 -Idem,........Amiens 1,500
i:

lionncfoiid .... Idem
,

Pcrigiu-ux 000 Idem Périgueui ,. :
1,500

jj Moura Idem.. Limons..
-

1,200 Wcm Limous...
. ... ..... 1,500

[i Monlpuî'sy.... Idem'. .Marseille .1,200, Idem. Marseille... ,.....-, 1,500
| Baby G-'auxiliaire. lr»ix ............. « Surnumer"... Fois

- «| Bernard idem ... .S'-Aïuaud-Monlrond.
_

« Idem.,,,,., S'-Amfind-MooU-ond *
I Bcynaud.».. *. Idem..

;
Marseille ,."

• » Idem....... Marseille... «
f:

Élioime Idem Brcsl < Jdcm Brest,».,.,,,,,.. «
jj

. ..
Dulauie Idem .Brivc...........

» Wcm
•

Brivc. ,„4(1,y,. .
"«-

\ ' '
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,
fr. fr.

MM.Le .Moites -C"1'auxijiaire.,: .Grauville........ t. .Surntmiér™,, Granviîlc ' >
Olive Idem::....; Toulouse-,, n Idem,...... Toulouse *

-. _

'Pcrrîer. ...... 'Idem,, Clinmbëry,. .,.,,«'. « Idem. Chunibéry
, : "

.--.
Gol. Jdem,,,,,,. Pauillac .,,..;,.. H

Idem....... Pntitllac *
^

,
Sçherlzcr,., ,, Idem....... Toulouse « Idem Toulouse *Neau.,....... Idem....... Nuulca .......... « Jdcm. Nantes "

.
l'incau, ...... Idem....... Pcngucu* , . -. Idem Périgucux uTissicr ..........Jdem Monlcliin-'r r Idem Alonlcliuittr »Garnicr....... Idem: ...... 'Nau les .". * Idem, t..,.. Nantes «
Moljean .Jdem**. SVDonisdu-Sig ... * Idem..,,.... Sl-Denis-du-Sîg... »
Mercier..

* •... Idem., Chinou....
<-

Idem Cliiuon *Berger....... Idem Rauibervillers,
» ... -* Idem....... HaiuLerviïlcra.. ... »

Dupis ,. Idem....... Mont-de-Maiftan... * Jdem. Mont-de-Mareon,
• • "Kanvcz.,.,.., Idem........ Alger......

;
Idem.. Alger »Grandet......... Wcm....... Rodez u Idem Roder «Gamarct...... Idcni,...... Nantes " Idem Nantes "

Agar Idem....... Toulouse. » Idem,...... Toulouse........ "Douef........ Jdcm....... Nancy.
.

u Idem,...... Nancy «Faure.,,,,,,. Idem....... Lons-le-Saumcr ... «- -
Idem Lons-lc-Sauuicr ... 1

*

' Voillcrond .... Jdcm., Angoulcnie,
.>. , ... » Jdcm........ Angoulcmc *

...
Bpifsicr ...... Idem MoulueHier....... * Idem......... Montpellier....... «Brcdillct,..,.. Idem.* Cliarlcville... .... » Idem Cliarlevillc »Carrai..,,,.. Idem....... Monlluçon

» u Idem Montluçon...... . r
Girard ,, ,,,,. Idem, ...... Bordouux

... v Idem....... Bordeaux ........ ;Leroy.,, Jdem,,,.... Siiinl-Diû....,..... » Idem,.,.... Saiiit-Diû........ uMilan»,,.,,,, lroclcur Montpellier..,*.... * Idem. Moulpollier
<

Lnquièzo CommisAUX. Alger............... 1,100 Commis.... Alger 1,500
Houillard,,,,. .Idem......... Paris.,.;........ 1,S00..'idem Pnris 1,500

-. .Garric 'Idem*.; Cahor» 1,000 Idem.: Culiora ..., 1,50-0
Gleyic Surnumcr". Paris.... 1,000 Idem.. Pari 1,500

M-^Doiijçl,.,.... ....i....... n Heocv Varcuucs.. 806
Beaujeu,..... Iloccv...... Le Donjon . ..,... 1,200 Idem,, Le Donjon .-... .. 1,400
Pouillart ..... Idem**;..... Ouanne.......... 800 Idem....,,, Tracy-lc-Mont 800
Mnjenu...,,.. Idem,...... Margoux........, 1,400 Jdcm....... -SonimUros l/i00
Olewinska .,,... 'Jdem; ...... Longoiran........ 1,200 Idem, ,,,,., Margaux 1,200.
Gerbault...... Idtm.t Sl-Mirtiù-du-PuiU. 1,000 Idem..,.,.,. Dornoa ..... 1,000
,do Grec.....,. Idem....... SSAubiti-la-Lnu.de.. 1,200 Idem....... Bcauvoir-sur-Nîort.. 1,200
Aimé,,....... Jdem....... 'Angles-sur-rAnglîn. 800 Idem......... Argcitton-1-Égliso.. 800

..'- Linuellc.,,... -idem. ....... S^Pierro-de-Bojur.. 800 Jdem.. .. ADglos-aur-l'Aiigliii. 800
".".Grieîeq...,....... Idem....... ... Maurc^do-Bretognc. -1,200' Idem.....,. Créances..- 1,200

PorroUui,,...... Idem.......... Gôvéxo'..v 1,000 Idem., Mnurc-dc-BroUgno. 1,000

.-
Philippe....... Jdem. ...... Ploudïry.;........ 800 .Idem........ Govôso 800
Graudon.,.,..,. Idem...,,., Pignon.......... 1,000 Idem,.,,,.. Servcrelte.....-... 1,000
.PardeiUcs...,, Jdcm..-.,,.

.
Servorctte.... ..... -

800 Idem,...... Grandricu........ ' 800
; Froyssiuci,,,:. :........... » Idem Pignnu. 800

Àlougcy ,...., :-.. .....,...'.-..•... » ' Idem ..-. Saint-Gorgon..... ' 800
' .='. Loguay... ,;.:,- .-.. ;.,'..... .,.,, ...v....... » Idem......., Lo May.......... 800

-•• Priolcau .Rocov S*-PrJvftt-dos-Prés.. 1,000 Idem....... Sorgcs,..-. 1,000

.
Gorcbaud....,. Idem Lôrô .,.......... 1,200 Idem Dun-snr-Auron.... 1,200

M. Miïen; Comniis.... Bourges .-. -l',500 Jdem ^Léi-é i ,,.-,-...-.,'.. .' 1,200;
MlI°-Laitier du Cou- ,Rocev. ..... Dammarlin....... 800 Idem Hermos,......... 800

dray.
M. Jouliéc.....,. Commis pt"1. Ligné de Lyon.... 2,/j00 Wcm... Boaui-airo........ .2,200

M^?' Mayousso...... '•'.:.:;.;.,.... .........'..;„,., " Jdem. .-, Villars-dcLans,... ; $00
M Sauvageau .... 'Receveur.. . . Josielin.. ,,.,.,.. 1,600 Idem,..... ; Quiruperlc-.,,.,., 1,800'

Juïiin..,..,.. Jdem'..-...t. Laoderneau,...;..*•" 2^400 Idem..,.... Josoelin..... ..... 2,400
Hafnouio....».; -Jdem: .>-.*.. Quiinpcrlc.,,,i., -.-- ; 2,000 Idem;...... Loudorneau;,..... 2,000
Cucliard. ..... •Idem;:..... Puîsoaqx.....,,,,,: : 1,600 Idem: , Beaugoncy. ' 1.600

Mfe Delpeucb,»##» ....,-,:,.,,. , ,i,,,'...,., ,i,.v ' /' Idem....... BelUomerl..,..... 800



BULL. MSNB. n" 38. — 611f
SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

......... EESIDEHCES TRAITE- RESIDENCES I THAITE-DESAGEXrS. GIUDES. . GnADBS.
I ou services, UENT.. on services. I MENT,.

fr. fr.
Mt"c*Saînt-Dciii5. ., Roccv Crépon 800 Rccev Beoumonl-eii-Augc.

.

80.0
Julien i, Idem La Ca,dîèrc. 800
Huguciiîii.,... ...,, n Idem Âillevillers

,
1,000

Pôinlu Rccev,.-,,.. Mcsvres... 800 Idem....... ;.. ..Y.......... 3,000
Bellangor , J Idem Ponl-de-Bcauvoisiii. 800 I
GnvaHicr Rccev, Montigiiy-sur-Aulic. S00 Idem....... .................3.000 I
Durand Idem Doriiians 1,400 "Idem....... Bacijubvillo..'..... 1,400 I
Dhuicu. Wcm.. Juvigny

. , , . , '.
. . .

1,000 Idem I CliûliUon-sur-M'ariic, .1,000 I
Souillai-',.. n Idem....... I Àucliy-lcs-Hésdin.. I 800

MiLLimiccIi......
.

Recov Bccjuista 1,200' Idem Caussado 1,200
Qùcticr Idem Bozochcs-los-GaHc- 1,200 Idem....... Pnispaui......... M,200

rendes.
M"" Losnô Idem Sjinl - Joutm - des - 1,000 Idem..,..., l'hoir)-... ' 1,000

GnércU.
-.',"* Vaste! , r. rdem... .... Bouriicville 800
-M"=«C!iali..uJ > Idem Frc.ssclmcs 1,000

Barri' Roccv Ourviilo 1,200 Idem Sainl - Jouau - dos- 1,200
Guère's.

DaiiioUucourL.. Idem Liomor 1,200 Idem Ouivilic 1,200
Piiicl ...» Idem Traii-.aves. .8-30!lïoyon. Rccev...,,. Vaubccoiirt.

. .. .. .-
1,000 hlcm ,' Chai-ciiey-VèziÎK..

.
Ii000

M. Fraucol » Mem Vauliécourî 800 I

iU"lcsBoau Rcccv Reugny ,,.. 3,000 \ldcm Yoiiiou-siir-Blcnnc.. 1,000 j

Marclinudon,, Ex-reccvcusc " lidcm Daimîiartin 800 ,
Cauoniie...... Roi:ev Crcspin S00 l/deni Walrelos SCO j
JUiropois » Idem. Stiiiit-Gcnios-lc-Biis. S00 I
Gariuot " Idem Ycrgoiiyîiuon - Ar- S00 g

Ucrllioou ,, » Wcm fioiniHy- la -Pullie- 800 I

Seigé
, » Idem, ,,.,,. Siiînl-Lauveut 800

Hardouiii » Idem j Juvigny 800
]\IM,Hninonic Uccev Laudcnienii 2,000 Idem.. I Quimperlo 2,000

Sauvifgeau .... Idem Quiniporlé ....... l,SO0 Idem Laiidornoau 1,800
M" Corcliand Idem Duu-siir-Aurun 1,200 Idem Léré 1,200

M. Mizcn Idem Loïc 1,200 Jdcm Dun-sur-Auron 1,200
Mm"Lcinuet hlcm Sninl-Jnmcs 1,000 Idem Chomillé 3,000

Auvrn;). Idem Sailli-Pois 1,400 Jdrm.. Sainl-Janics 1,400
M. Savy

, , a Idem La SoHo-cn-Harinois 800 I
M"" Courly /,

\ldcm S'-SulpitoLauricrc. 800 I
M. Nodol Idem Polliièrcs 800 i

]\l,llt:-SBriicr " Idem Fellerios 800 I
Brilloiiiii

. , " 7dcm Arcliigny......... 800 g
Douai , • Idem Bolpccli 800 g

i
Bnrlioconly " Idem Grcsprin 800 B

; Arclicn " Idem Arracoiirt 800 I
'i Diipuis " Idem L'oincr 800 1

IRoycr do Yi-ri- Roccv Kcouis 800 Idem Bourncvillc S00 I

Poniaret Idem Ve.norquo 1,200 Idem Laliarllie-lii.-ird 1,200 |
Dou.il 7dcm Lobartlic-Iilaril..,, 1,000 Wcm Vonorijuc 3,000 g
Dulms Idem Colenilicrl 800 Idem Morciii! 800
Jacquet.' Idem .loncy '. . .

1,200 Idem Coclois 1,200
do Boeuf .. Idem Coclois 1,000 Idem Joncy 1,000

MM.Hamoiiic Idem Quimpe.rlé. 2,000 Idem Laiidcrnoau 2,000
Sauvageau .... Idem Landerncau 1,800 Idem Qiiinipcilc 3,S00
Serres. ....... Idem Salics-du-Saîal

. . .
1,800 Idem Gaïôrcs-sur-Gnroniie 1,800

M^-'Casse Idem Cazcres-s.m-Goi-OD.nc 1,800 Idem 1 SaUcs-du-Salai,... 1,800
Priolcau Idem Serges 1,000 Wcrit,, ,,... ! S'-Prival-dcs-Prés.

.
1,000

I 1!
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fr. fr.

MM.doPeretti Recoveur des Place do là Repu- 3,500 Rccev Des postes et des 3,500 I

telégr. blirfuc. lélcgrapbes.
Vautrin

.
Com.princ.. Saihi-Gormain-on- 2,700 Idem....... Saint-Gerniaiii-cii- 2,700

" Laye. Laye.
Vallée Rccev..,.;, Paris-Gobelins.. . .

3,000 Idem Paris 39 3,500
Delnios C1'principal. Direction de la 2,700 'Idem Avallon 2,400

Seine.
M""Pinli-o Rccev Saint-Jeau-dc-Sim- 3,000 Idem Rcugiiy 1,000

VOS.
Roque Idem Lavit 800 Jdcm Saint

•
Aubin - lu -

.

800
Lande.

de Groc Idem Beauvoir-sur-Xiorl. 1,200 Idem Lavil 1,200
d'Agnol Wcm Varagcs 1,000 Idem BcSM-sur-Issolv.

. . .
1,000

Cellier " Idem Saint - Pierre - de 800
Boeuf.

Drouct * Idem Lonny.
.

800
N icod " Idem Yzyures.

.
800

M. MarcL Foct. boîtier. Courlay I 700 Wcm Soiut-Lauicul 800
I

Il-n>niMiiiui- NATIONALE. — Juin 1881 :
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CHANGEMENTD'INDICATIFSDES BUREAUX TELEGRAPHIQUESDE PAULS.

Par suite de la fusion
,

il a paru utile de donneraux bureaux de poste
et aux bureaux de télégraphede Paris un numéro d'ordre commun.

Comme précédemment, ce numéro servira d'indicatif pour le bureau
d'origine des télégrammes et sera transmis dans le préambule à la fin
du numéro de dépôt de la dépêche, de façon à ne former qu'un seul
groupe avec celui-ci.

En vue de ne pas jeter de perturbation dans l'es travaux de manipu-
lation des lettres, les bureaux de poste conservent leurs numéros actuels.
Les bureaux du télégraphe, au contraire, abandonnent leurs indicatifs
pour prendre ceux des bureaux de poste avec lesquels ils ont été fusion-
nés ou pourront l'être ultérieurement.

Seulement, pour le télégraphe, les numéros de 1 à 9 seront précédés
d'un o, de manière à constituer un groupe de deux chiffres pour éviter
toute confusion avec le numéro de dépôt du télégramme.
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Pour la même raison, et aussi afiridene pas modifier les numéros adop-
tés actuellement pour lé service postal, il a été décidé que le bureau
télégraphique établi à la recelte principale de la Seine prendrait l'indi-
catif 00 pour les télégrammes déposés dans ce bureau.

Enfin les bureaux-de poste des communes annexées à Paris (Auteuil,
Batignolles

,
etc. etc.) auront, comme les bureaux de l'ancien Paris, un

numéro d'ordre.
Le tableau ci-dessous fait connaître, d'ailleurs, les numéros d'ordre ou

indicatifs qui ont été attribués à cbaque bureau de l'ancien ou du nou-
veau Paris et qui devront être employés à partir du 1,r juillet
prochain.

Liste des hureaux de poste et de télégraphe dans Paris, avec indication
de leurs nouveaux numéros d'ordre.

DÉSIGNATION ADRESSES DES BUREAUX |
,

du — ~-""-"T" ^ "" — OBSERVATIONS.
I

KUIMIKO D-OUDUE , ,deshurC«UX. ^ POSTE. DE TJSLBOnAPHB.

00 Place du Carrousel. Place du Carrousel. Recello principale (mixte).
01 Place do la Bourse, h

>
et Palais do la Bourse.

rite Feydcnu, 5.
02 Rue Millon, i. Rue Milton, i; Mixte.

103 Place de la Madeleine, 28. Boulevard. Malesbcrbes, /-.
0'l Rue d'Enghieii, ai. »
05 . . .

Pince delà République,10, PlacedelaRépublique,10,
aux Mngnsnis-Réunis. aux Mngasiiis-Réums. I Mixte.

00 -i Rue du Vaugirard , 36 Rue de Yaugirard
* 17, |

!Le burcairtlo ].>OÎ>LO du Sé-
nat, non ouvert an pu-
blic

,
n'a pas de numéro. I

11 1 . M ' 1
ILe bureau ilu tolograpUc 1

est inscrit plus loin sous B

le n° 98. I
07 Ruo dos Ilaudricitcs, l\, Ruo des Hnudrialtes, 6.
08 Rue d'Anlin, 19. «
09 *.. .

Ruo Montaigne ,
aC.

10 Ruo tbu Cherche-Midi, 53, Place do Rennes, /-.
11

,
Avenue do l'Opéra, a. Avenue de l'Opéra, 2 Mixte.

12 Roui. Beaumarchais , 83. Boul. Beaumarchais
,

ai).
13 Rue delà Tachcrie, 4. Ruo do Rivoli, 17.
14 . Rue de Strasbourg, 10. Ruo do Strasbourg, 8.
15 .... Rue Bonaparte

, 21. Rue des Saints-Pères, 35.
16 .. RneRcaumur, l\f-, Ruo Réaumnr, A7. Mixte,

'17 Ruo des Halles, 9. Rue des Halles, 9. Mixlo.
18 Ruo d'Amsterdam, 19. Rue Saint-Lazare, lia.
19 Boul. Richard-Lcnoir, l36. «
20 .Boul. Saint-Germain,a4a. *

j 21 Rue Saiut-Anloine, 170. »
22 ..... *. ........ i..' Rué Taithout, A6-. Ruo.dé Provence» 5A.
23. Rue Crozaticr,.5o. Rue du Faubourg-Saint-

,Antoine, aaa.
24, '." :Ruo de Cléry, a8. Rue de Gléry, 28. Mixto.
25 Rue Serpente,.18. Place Saint-Michel, /-.
26 Gare du nli. de fer du Nord, Gare du ch. de for duNord.
27 ;.... t ; Rue Saint-Dominique,.86, Rue Saînt-rDoroihitjuo,8b. Mixte. I
28 Rue do Poissy, 9, -ctliou).. Rue-.de Poissy, 9, ot boul.

. .

I
-

Saint-Germain, a3; Saint-Germain, a3. Mixte, I
j 29 RueMouga, 10G; Rue Mongè, 106. ^ Mixte; Il
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Il -....„,., I ».»»..»».« I — 1

I .«d»^ ' —""" " OBSERVATIONS.
I

des bureaux. DE POSTE. DE T ÉLECBÀPHE. I

30 BoulevardDiderot, 19. Gare do Lyon.
31 RUe de Bourgogne (Cham- Rue de Bourgogne ( Chain- Mixte.

bre des Députés). I dos Députés).
32 Boulevard du Palais. I Boulevard du Palais (Tri- Mixte.

I Lunal de Commerce.).
33 : Boul. do l'Hôpital, aG. Gare d'Orléans.
34 Avenue Marceau, AG. Avenue Marceau , 46. Mixte.
35 Ruo Cambou, g. Place Vendôme.
3G Boulevard Voltaire, io5. Boulevard Voltaire, 119.
37 BoulovardMaleaberbes,101 Boul. Malcsherhos , 101. Mixte.
38. Ruo Claude- Bernard, 77.

,
"

39 Rue des Écluses
- Saint- Rue des Ecluses - Saint- Mixte.

Martin, l\, Martin, A.
40 Boul. do Bellevillc, /,5. Boul. de Bcllovillo , 45, Mixte.
41 Avenue Duqucsuc , do. Avenue Dusguesno, 4o. ' Mixte.
42 Avenue Friedland, 3g. Avenue Friedland, 3g. 1 Mixte.
43 Avenue du Maine, 33. Avenuo du Maine, 33. | Mixte.
44 Ruo do Grenelle, io3 Ruo de Grenelle, io3 )

(Mniislèrodes Postos et (Ministère des Postes et! Mixte,
des Télégraphes).

,
des Télégraphes).

t45 Avenue dos Cbamps-Ély- Avenuo dos champs-Kly- Mixte.
sées

, 33.
, secs ,

33.
40 École Militaire (pavillon Ecole Militaire (pavillon FonctionnesculeniouL jus-

do l'artillerie). de l'artillerie). qu'ici commebureau tel.
47 ,. .. *

Boul. HauBsmanu, îaï. Boul. Haussmami, lai. Mixte.
I Fonctionneseulementjus-

48... Ruo Sainto-Gocilo, a. Ruo Sainlo-Cécilo
, 2. qu'jcï co»nuo buraeu

télégraphique,
4'J Place Vontadour. Place Ventadour. Mixte.
DO Wuo Saint-Denis

, 90. Rue Saint-Denis
, 90. Mixte.

51 "..;".. Rue Lal'ayeltc, 35. Ruo Lnlayctlo
,

35. Mixlo.
52 Avenuo do l'Observatoire. Avenuo de l'Observatoire. Mixte ne fouet, pas encore.
Pnris-Auteuil 53 Rue Picrro-Guérîu, 9. Rue Pierro-Guciïn , 9. Mixte.
Batignollcs 54 Ruo des Balignollos, 4a. Boul. do Glichy, 81.
Bellevillc 55 Ruo des Pyrénées, 397. Ruo des Pyrénées

,
3g7- Mixte.

Bercy 56 Rue do Ghaienton
, aAo, Rue do Charcnlou , a4o. Mixte.

Paris-Bercy,pi. Gallois 57 Ruo Gallois, 34. Ruo Gallois, 34. Mixto.
Paris-La-Chapclle 58 .. *. Rue Doudoauvillc

,
4. Ruo Doudoauvîlie,4- Mixte.

Paris-Cliaronno 59 Rue de Bngnoict, 22. »
Paris-Ciignancourt 00, .. Boulevard Ornano , l5o. Boulevard Ornano , l5o. Mixlo.
Paris-Goureciles 01 Avenue de Villiers, 7a. Avenuedo Villiors

, 7a. Mixte,
Paris-Étoile 62..." Avenuo de la Grande- Avenue- de la Grande- iMixio.

Armée, 5a. Arméo, 5a.
Paris-Garc-d'lvry 03 Ruo Jeanne-d'Àrc, 9. Rue Jcanne-d'Arc, 9. !Non encore ouvert au soc-

vice télégraphique.
Paris-Greno]lo"u4 Rue de Lourmcl,35. Ruo doLourmol, 35. Mixlo. I
Paris-Maîsou-Blanchc 05. Avenue d'Italie, 77.. Avenue d'Italie, 77. Mixte. I
Paris-Monceau 66 Rue Jouffroy, 49- " I
Paris-Montmarlio 67. ... Ruo des Abbcsses, 11» * I
Paris-Montmartre-Roche-

_

I
cbouarl 68 Boul. Rochocliouart, 84. Boul. Rochochouart,84- ^lixlu.

Paris-Montrougc 09 Rue Mouton-Duvernet, 16. Avenue d'Orléans, 8.
Paria-Passy i° 70 Rue Giiichard, 9. Rue Guicbard, 9. Mille.
Paris-Passy a° 71. Place d'Eylau, 3. Place d'Eylau, 3. Mixte.

I Paris-Plaisance 72 Ruo de l'Ouest, 81. Rue de l'Ouest, 81. Mixte.
Paiïs-Sainl-Mando 73.... Rue du Rendea-Yous, ao. "
Paris-Lcs-Tcrnes 74 Ruo de Villiors

, 7. Rue de Villiors
, 7. Mixte.

Paris-Vaufiirard 75. Rue Bcausset, i4- Rue Blomct, 73,
Paris-La-Villettoi° 70 .. Rue do Flandre, 303.

J Rue de Flandre, 3o. I
ParU-La-Villotte2° 77... Rue d'Allemagne, i3g. \

" -I
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DÉSIGNATION ADRESSES DES BTOEADX 1

t
du "
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,

OBSERVATIONS.
I NUMERO D'ORDRE

, ,I , , DE POSTE. DK TELBGI\APIIK.
I. des bureaux.

Ii78
n u Numérosdisponibles. ;

70. . .
180

« „ -

[81
:82 , „
83 » „
;84

. ., «
85
86 » ,

*87
88 « ,, .-89 „ Boul. des Capucines, la.
90. . , Hue Jean-Jacques - Rous-

seau, 53.
;91 • Boul. Saint-Denis, îC.
92 « Ruo Boissy-d'Anglas , 3.
93 . Ruo Broolmnt , 25.
94 i' Quai Malaquais.
95 " Rue des Prèlrcs-Sainl-Gor-

inain-l'Auxerrois, n3.
90 * Ruo do Lancry, io. I:
;97

• • - • ,
" Ruo de Gastiglione ,3. I

98 «
I Sellai ' bureau intérieur). I:

99 . " IRuo d'AHcniogno, a 11. (Poslo ruo d'AUoiuagne, I
[_ ' T i39',n°77. i

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

LETTRES DE VALEURS DKCLAIUSES PODR L'ESPAGNE.

Depuis Fin-pression de l'Instruction h". 166, insérée au Bulletin men-
suel n" 38, l'Office espagnol a l'ait connaître qu'il n'était pas, quant à
présent, en mesure de faire participer tous ses bureaux au service des
lettres de Valeurs déclarées. Les seuls bureaux espagnols dénommés à
la nomenclature ci-jointe pourront expédier et recevoir des lettres de
l'espèce.

En conséquence, il ne devra pas être accepté du public de lettres
de valeurs déclarées pour d'autres destinations en Espagne.

Les bureaux français d'entrée devraient renvoyer aux Offices corres-
pondants les lettres de valeurs déclarées, originaires de l'étranger, qui
leur seraientlivrées à destination dé bureaux,espagnols ne figurant pas
sur cette nomenclature.

Quant aux bureaux français désignés dans la.circulaire du a4 juin
courant pour échanger les valeurs déclarées avec l'Espagne, ils auront
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particulièrement à tenir compte de cette recommandation. Les lettres
de valeurs déclarées, originaires de la France ou de l'étranger, à desti-
nation de bureaux espagnols non ouverts à ce service, qui leur se-
raient transmises à tort, devraient être renvoyées par eux aux bureaux

.

d'origine.
Le timbre adopté par l'Office espagnol, pour désigner les envois de

valeurs déclarées, fournira l'empreinte Certijicado. Cette empreinte devra
être ajoutée à la main par les agents, au paragraphe 9 de l'Instruction
n° 166

,
ainsi que dans le texte de l'article 6 (2* alinéa) du règlement

de détail franco-espagnol.
Le droit proportionnelperçu en Espagne sur les lettres de valeurs dé-

clarées à destination de la France el de l'Algérie est de dix centimos par
cent pesetas (100 fr.) ou fraction de cent pesetas. Le montant de ce.
droit ne sera pas exprimé en timbres-poste sur les lettres.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Page 58, section 3, à la suite du mot Espagne (qui aura dû être
ajouté dans la colonne 2 en exécution de l'Instruction11° 166), placer le
signe de renvoi (c).

Au bas de la page, inscrh-e le renvoi suivant :

(c) Il ne doit être admis de valeurs déclarées que pour les bureaux
d'Espagne dénommés à la page 98 bis.

La nomenclaturedes bureaux espagnols admis au service des valeurs
déclarées sera imprimée ultérieurement dans le format du Tarif interna-
tional et devra être intercalée entre les pages 98 et 99 de ce document.

Page 96, entre Egypte et Italie, intercaler ce qui suit :

1 }.
3 /,

Espagne.... ) o centimospar j 00 pesetas ( 100 fr.) Certifwado.
11
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Nomenclaturedes bureaux de poste espagnols admis à l'échange des lettres
contenant des valeurs déclarées.

I BUREAUX. PROVINCES, BUREAUX. PROVINCES.

A G

,

Adra
, v

Almcria. Cabaza del Buey Badajoz.
Àgreda Soria. Cabra Gordoue.
Aguilar.................. Gordoue. Caceres. Caceres,

: Aguilar de Campos...'.,,., \ Palencîn. Cadix Cadix.
Albacete.. ... : i .,...,,,. Albaccle- Calaliorra

,
Logrono.

Alba de Tortues*,,,,..,.., Salaraamjue, Calatayud Saregosse.
Alcal'a de Guadaira Séville. Cainbados Ponlcvedra.

.
Alcala de Honaros,........ Madrid. Cascante Navarre.
Àlcaniz Tcrue). Garballino Orenso.

' Alicantc Alicantc. Carcagenlc Valence.
Alcaiar de San Juau....... Ciudad-Réàl. Cardona Barcelone.
Alcira.

,
Valence. Carmoua. . . ,

Scville. 1
Aîcoy Alîcante. Carlagcuc Murcie. I
Mendia Baléares. Castellou CaslcHon. I
Alliama. Sarngossc. Custillojo Sôgovio. 1
Alniçgro Ciudnd-Rcal. CasLrourdiales S-uiLaudcr.
Alïnansa Albacete." Gasluera Badajoz.

:
Alma-san Soria. Cnudctc, Albacote.
Almeudralejo Badajoz. Cervora Lerida.
Almeria Saragossc. Chinubilla ; Albacete.
Alsasua », Navarre. Cicza Murcie.
Amurrio, ...-. Alava. Ciudad-RcaL...

. ,
Ciuclad-Real.

Andujar Jaon. Giutladola
,

Baléares.
Antc(juora Malnga, Goreubion

; , . ,
Corogno.

: Aranda de Dicro Burgos, Cordouo Gordoue.
Araujuez. ;

Madrid, Gorogue Corogno.
Arcliidona Malaga, Cuellar I Scgovio.
Arevalo

,
Avila. Cuença Cuença.

,

Arncdo
. ! 'Logrono. Guovas do Ver». 1 Abnorin,

Aslorga. .. ' Léon. I

Avila Avila.
Avilos Oviedo. J)

Daimicl Cindad-Rcnl.
]J -

Daroca,...; Saragossc.
: Dénia Alîcante.

:
Badajoz I Badajoz. Driva Guipuzeoa,
Baeza Jaen. Duenas Poloncia.
Balnguer Lerida. Durango Biscaye.
Ballanas Palcncia,
Ba'rbastro ' Huesca,
Barcelone Barcelone. E

i Barco de Avila Avila.
Baza Gronado. Ecija Séville.
Becerrea

. . . ., =
Lugp. : Elclio Alicantc.

:
Bejar.

. . .

Salanianquc. Escorîal Madrid.
Bonevcute ; Zamora. Estella Navarre
Bonicarlo Gastellon.
Bciga Barcelone.
AîcUmzos .

Corogno. Jf1
Bilbao.... Biacnye.
Blancs.

; .
Gerone. Figueras Geronc.

Bvibiesca.,
, , ,

Burgos. Ferrol ,. .. Gorogiic.
1 Burgos-.... T Burgos. Fraga

. ... Huesca,
Burgo de Osma. -..,....... Soria. Fromista. Palcncia.
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BOREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES. I

G M
I

Gandesu Tarragone. Madrid I Madrid. I
Gandia Vaîeuce, Mabon

. .
Baléares. I

Geronc Geronc. Malaga. Malaga. I
Getafe Madrid. Manrcsa Barcelone. 1
Gijon Oviodo. Manzonaros Ciudad-lléal-. I
Ginzo de Limia Orense. Mtircbena

.

Séville. I
Grenade Grenade. Mataro

,
Barcelone. I

Granollcrs Barcelone. 'Médina del Gampo.. Valladolid. I
Guadalajara Guadalajara. Mcdinaccli.............. Soria. I
Guadîx .. .

1 Grenade. Menjibar Jaeu. I
I Miranda de Ebro Burgos. I

Mogento i . . . ,
Valence. I

IJ Molîna Guadalajara. I
Moudonedo. Lugo. I

Haro Logrono. MonforLe ,. Lugo. I
Hellin Albacete. Monovar Alîcante. I

IHîjar Tcruel. Montréal del Campo . ^ . .. .
Teruel. I

Huelva Huclva. Montiila Cordouc. I
Huercal-Ovcra ,.......,,.' Àlmcrîa. Montoro ;.... Gordoue. I
Huesca Huesca. Mnnzon ... Hucftca. I

Mora Tolède. I
Mola del Marques Valladolid. I

J
.

Molilla del Pnlancar Cuença. I
MoLril Grenade. I

Ibiza Baléares. 1 Murcie Murcie. I
1UC3COK . Tolède. I
Inficsto Oviodo. I
irun

, ,. . ,
Guipuscoa. ftf I

-r Kajeva Logrono. I
J Kava del Rcy Valladolid. I

Jaca .1 IWca. Navalmoralde h Mata..... Caceres.
Jadfaqnc Guadalajara, ^lch]* Huelva.
J-aon.. Jnen. Nov8,(1° ••" Alîcante. '

Jutivu 1 Valence.
Jerez tic la Fronterti i Cadix. A
Lu Junquera. I Geronc.i- Ocans Tolède.

Orduna Biscaye.
K Aribuela Alicauie.

-Orcnsc. Orense^
" i " Orotova,..... Canaries.

Osuna Séville.
L Oviedo Gviedo.

I Laguardia AUva. I
Larodo . Sanlander. I P. ' I
Lcdesma. . Salamanque. I I
Léon

•
Léon. Padron

,

Corogno.
.

1;
Lerida Lerida. Palcncia. ............... Palcncia..

.

I
Linares

.
.lacn. Palma ( La) Huclva.

Lianes '. Oviedo. Palinas {Las)....
.,

Canaries.
.Llcrena.. ,..,„.,.. Badajoz. Palma da Mallorca.; Baléares.

Loja Grenade.
:

Palma del Rio
. .

Gordoue,
Lbra del Rio .%..'. Séville. Pamplunc Navarre.
Lorca .. Murcie. Penar-mda de Bracamonto.

.
Salamanquo.

.
Luarca Oviodo. I Ptcdraliila A«.ila.
Luccna Cordouc. I Pîna I Sarugosso.
Lugo.' v Lugo.

,
I Plascutia I. Gacerea.
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BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES.

Potà de Lena. Oviedo.
•
Tarancon Cuença.

Ponfcrrada. . . Léon. ; Turazona . , , , . ;
Saragossc.

Pontevedra. Pontevedra. Tarragono Tarragone.
IPorrino Pontevedra. j Tarrasa Barcelonnc.

Priego Cuença. I Tarrega... . à
Lérîda,

Puebïa de Sanabria....... Zimora. '. : Tcmblequc,,,,,,,,.,,,,. Tolède.
Puentc-la-Reîna. Navarre. Tolède Tolède.
Puerto-Real-... .-......... . .

Cadix. Tolosa. Guipuzcoa.
Pucrla-Jo-Sta-Maria,..., . . .

Cadix. Tora Zamora.
Puigcerda............... Geronc. Torrelavega Santandër.

Torrîjos... .... 1......... Tolède."
Tortosa..., ; Tarragono.

Q Tremp Lérîda. 1

Trujillo Caceres. Il
^ | " Tudela

,
Navarre. Il

: Tuy Poutcvedra. vil
R

u
Rodondola Pontevedra, ube(la JacnS0'"05" • •

S»'"i»i"'o''. Ulrera Séville.
neqnena Valence.
Reus ,.. . .

Tarragonn. *V
S!aI"

• • •
?T°Ç,ov,ifi;., Vaiacmoro Madrid.

i}"M«5°\ •••• Valladolul. Valdepona, Gludad-Rclo.Rivad.via.... Oren... Valence Valence.
1ivadeo... Lugo. Valonda de Alcantara Caceres.
R.vadessella Oviedo. Valladolid Valladolid.
5od", Albacete. Voll5

#
Tarragouo.

.
Honda. ....Malaga. Valverdo del Camino ..... Y Huelva.
Rnod" Valladolid. Velei-Malaga Malaga.

Velex-Rubio . ...;., Almcrta.
S Vora Almcric,IVergara Guipuzcoa.

Sobadell.,
.

Barcelone
:
Vérin Orcnse.

Sncedon ................ Guadalajara. Vigo »,,,,., Pontevedra.
Sagtinto Valence. ViHacanas Tolède.

1 Sabagun. ..*••** Léon. Villa del Rio Cordouc,
S&Umancjuc . ............ Sal&manque. ViHafrnnca del Petiadea... .

Barcelone.
Salas de lo» Infantes. . .'».. . ! Burgos. ViUafranca dul Vierzo Léon.

', San Fernando Cadix. Villagurcia ... Pontevedra.
' Sanlacnr de Barrameda .... Cadix. Vtllalba , Lugo.
San Sébastian............ Guîpurxoa.

; VUlalùinbroso Palencia.
' Sta Cruz de Mutlclà Giudad-Real. VîUanueva de la Sereua. ... Badajoz.
Sla Cruz de la Palma Canaries. VtUârreal CastelIon.

i
Sta Grux de Tcnerîfe..,,.. ; Canaries. Villarroal.- Guipuzcoa.
Sta Maria do Nieva

;
Scgôvie. Villarrobledb Albacete,

Santandër. Saulandèr. Villena-. ••• Alîcante.
Santiago

;
Corogno. Vinaroz Castelloii.

:
Sto Domingo de la Galzada., : Saragossc : Vitoria

'-
Ainva.

Sarincna ! Huesca. Vivero.. Lugo.
-,

:
Sarria. .,,., Lugo.
Scgorbc ,..,.......,,... ;

Gasieîlbn.
;

X
Segovic................. -Sëgovîe.

r i ^
i Séville ; ..--... Séville.

.
;
Sigûenza.......^........ i Guadalajara. Y

.
i Soria.. -,......;. ;........ Soria. '

.

' ' „ | «

-'.--.--'. f z
Zafra.. ................. Badajoz.

Tafallà.........-..-,.......I Navarre.
; Zamora.

...
Zamora.

1 Talavera do la Hcîna |; Tolède. h Zoosecillà do Gàwieeos . -,., .Logrono. :
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MANDATS PORTUGAIS.— TAUX DE CONVERSION DES MONNAIES.

L'Office portugais a modifié son taux de conversion pour les mandats
tirés sur la France par les bureaux, de poste du Portugal.

Pour i franc payable en France, il ne sera plus versé dans ces bu-
reaux que 180 reis au lieu de 18a.

Les agents devront rectifier, en conséquence,de la manière suivante,
les indications concernant le Portugal qui figurent au tableau E
( page i.oo du Tarif international ) : .

Col. 3 : (27- 77-) au lieu de (27-47°);
Col. 4 : ( 1 milreis = 5r 555) ;

( 1 franc = 180 reis).

SUISSE. — RECOUVREMENTS.

En vue de simplifier le service des recouvrementsavec la Suisse, cer-
taines modifications ont été apportées au Règlement de détail et d'ordre
annexé à l'Arrangement du 6 janvier 1880 concernant le recouvrement
des effets de commerce.

Ce Règlementest reproduitaux pages 33o et 331 du Bulletin mensuel
n" a4 du mois d'avril 1880.

Les agenls sont invités à y faire les modifications dont il s'agit,
savoir :

Art. II : Rédiger la seconde pbrase, comme suit :

Le cas éebéant, ces lettres ou notes sont renvoyées sans frais au dé-

« posant par l'intermédiaire du bureau d'origine avec une ficli.e portant ces
« mots : « Transmission interdite.

»

Biffer l'article V.

Art. VIII : Remplacer le premier alinéa par le texte suivant :

«Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées pour un motif quelconque

« sont renvoyées directement au déposant, sous recommandation d'of-
«fice, et avec une note reproduisant brièvement les motifs de non-recouvre-
« ment ou les renseignements donnés au facteur. »

Art. X :
A compléter par la mention ci-àprès :

«( Modifié d'un commun accord en juin 1881). »

Les nouvelles dispositions seront immédiatement appliquées.
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ANNOTATIONS ADX DOCUMENTS DE SERVICE.

Liste des journaux suisses.

Liste principale,biffer, à la page 52, le journal
«

Waldstâtter Wochen-
hlatt» qui a cessé de paraître,

Même liste, inscrire à la page 4a les mentions ci-après :

Col. i. — Schveizerische Jagd und sportzeitung.
Col. 2. — Zurich.

Col. 3, 4. 5 et 6... j 6moî8' l3|i{? I 12| 6° °'tl°-
[ i a mois. ai 85 | 21 20 o o5

TARIF INTERNATIONAL.

Page 70, section a3. Tasmanie; inscrire dans la colonne 7 en regard
de la voie d'Angleterre et des Etats-Unis, Lettres recommandées, la
mention

: «droit fixe de 55 centimes» après 7 5 centimes par i5 grammes.

NOMENCLATUREG.

Pages VIII etX, nos 47 et 64, en regard de la voie de Liverpool,
compléter comme suit les indications de la colonne-5 :

«16 juillet, 6 et 27 août, 17 septembre, 8 et 29 octobre, 19 no-
«vembre, 10 et 31 décembre.»

Page IX, n° 54, inscrire dans la colonne 5 les dates suivantes :
«a3 juillet, 20 août, 17 septembre, 15 octobre, 12 novembre, îodé-

t cembre.
»

Même page, n° 55, biffer en regard de Liverpool ce qui figure dans
la colonne 5 et inscrire en place

:

«9 juillet, 6 août,. 3 septembre, 1 et 29 octobre, 26 novembre,
« a4 décembre.

»

Page XI, n° 72 6M, inscrire dans la colonne 5 les dates suivantes :

« 9 et 3o juillet, 20 août, 10 septembre, 1 et 22 octobre, 12 no-
« vembre, 3 et a4 décembre. »

Page XIII, n" 86 bis, inscrire dans la colonne 5 les dates suivantes :

.3,9, 23 et 3o juillet, i3 et 20 août, 3, 10 et a4 septembre, 1",
« i5 el 22 octobre, 5, 12 et 26 novembre, 3, 17 el 24 décembre.»

Page XIV, n° g8, inscrire dans la colonne 5 les dates suivantes :

«9, 16 et 3o juillet, 6, 20 et 27 août, 10 et 17 septembre, 1, 8,
«22 et 29 octobre, 12 et 19 novembre, 3, 10, a4 et 3i décembre.»
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DE LA CIRCULAIRE DU 2 5 AVRIL l88l.

Conditions des abonnements auxjournaux, revues ou recueils périodiques (i).

11

,
MONTANT OBSERVATIONSIl DUREE SOMME —,!,, 1,TITRES ET ADRESSES

, rjQ (iG
" COXDITIOHSBPECIÀLBS

dfl MANDAT DROIT P0Ur
des verser à K porter les journaux

L'ÀBOXKB- trans- .n dontlos.honnea.llt,
JOBHKATO, KEVCES 0<J RECUEILS. l metlr0 registre

HPKT. rab0nné »n n" 16
. ,journal. déciès. exception s l'usage.

1 a 3 4 5 6

n j 11 / T , r T. i
fr- c' ^r- c' *'• '•Corres/jonaance oieue [La). 00, boule-

vard Haussmann, à Paris.
Franco ( Service ordinairo......

, 1 an 4000 3950 0 50
et Algérie j Service parlicalior 1 an 1,200 00 1,187 90 12 10
Étranger, i Service ordinaire., 1 an....... 50 00 . o*( Service particulier 1 an....... 1,200 00 a .

Afon'teilr des Consulats el da Cemmerce
international, 1, ruo Lafayotto, à
Paris.

France et Algérie lan 12 00 1178 0 52
Belgique et Suisse........... 1 an....... 12 00 . a
Autres pays d'Europe 1 on 14 00 . a

Rèpullicaîn des Alpes, n Manosquo
(Basses-Alpes).

Basses-Alpes, Hautes-Alpos et 6 mois 3 50 3 36 0 14
départements limitrophes...

, J. an,,..,,, 6 00 5 84 0 16

Autres départements 6 mois .... .
4 00 3 86 0 14

1
1 on 7 001 0 83 0 17

Triboulct (Le), 35, boulevard Hauss-
mann, a Paris.

1
3 mois 16 00 15 74 0 26

/Paris ...Î6mois 32 00 31 58 0 42
Abonne- \ (

" '" 04 °Ù 63 26 0 74
ment | ( 3 mois 18 00 17 72 0 28

au < Dcparlcmonls., J 6 mois ,.. ,, 36 00 35 54 0 46
journal i (1 on.,..,.. 72 00 7118 0 82

quotidien. I
/ 3 mois 20 00 „\ Etranger. ! 6 mois . . . . ,

40 00: « »
I1 '

(1 an 80 00 > .—i——I— : ——H
(1) Ces conditions sont insérées pour ordre au Bnllotîn mensuel ; elle» ont été notifiées aux agenls par lettres-;

cïrculair«s les 10 ot 16 mai courant.



— 624 — JÎIIH 1881
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MONTANT : : OBSERVATIONS

TYnitFF SOMME : i, ^
TITRES ET ADRESSES

:

*JU1UJ'J
.

-, t. .. , iu d ET COKDITIOMSSPÉCIALES

de 'MANDAT DBOIT pour
dés ; verser ;

.à; à porter lesjournaux

:

'."LfAiouKE-' _ trans- ! au ; dont les abonnements

JonmAnx, BEVUES on KEODEIL8.
' mettre registre „

.

" "Ml*, il'abonnéY au ' "°, \6 :''
.journal." dèciès. ) exception, à l'usage.

1
. , .

a 3
,

i
;

.

5 ' / 6

fr. e, fr. c. fr. c,.
;

ÏVi&ouJét if'nstrê"(iè ),. 35 , houïevard'
Haussmann, .à Paris, .; f '

,, .

3 mois fl 00 5 84 0 16
: Abonne- V ]rr,nce. .,.,. ', 6 mois 12 00 ! 11 78 O 22

Inont .(Y- (1 an 24 00 : 23 66 0 34Y
;ao ioumal > ,

hobdo- t. t3.™°-*
.

'
8 00 ' .

madaire. 1 Etranger..... ... 1:6 moisi. ......Y-16 00 ». I....-.'.. (1 an 32 00 » »
i

; Triiculet (le) et Triloulet illustré (Le) I I
réunis, 35, houlevord Haussmann, i i
ù Paris. I

Abonne- V
E

auWnal
1

(3-moi6..:.-. ' 20-00- > 10:70 ;-.0 30-" i
B

^aohdwn f (Va.,,......... 80 00
.

79 10
;

0 90 ;

1

aujouraal? f3mois .
; 21 00 20 69 0 31

I
' hebdo- I Départements ;. ., G mois ..... ;

42 00 ai 48 ,0 52 :
I

madaire l î-nn....... 84 00 j 83 06 0 94
:

'I
pris 1

I
ensemble. /

.

0avrt«r {V), 55, quai dos Grands- I
Augustin», à Pari»'. I

! .i Edition ordinaire ...... ion. C 00 4 85 0 15

: France.... <
Édition orflinoiro nvec

(' supplément..,.,
. ;i an. 6 00 ,5 84.

;
0 16

i
Économie•publique [V ), 5, rue Fcy,-

: .
i

deau, ii Paris.
France.................... -i an., .

: 2^00
;

2 37
.

0 13

;
Jeune Mère [La), A7, rue Bonaparte,

. .

:
.

Los; abonnements par-
à Pari». ' tent du, icr ianvicr ol no

: Franco..................... ,1 an ... 6 00
..

584 '. 0 16. ; sont pas reçuspour moins 1

;
d'uno année. g

:
Afonttéar enro^éen (JCe}:, Y3i, rwe des :

H«Iles, SPoris. -'I'"
!;i mois;.;..... 4 00' S; 86; i 0' 14

:

i mois,. s'.:,Y 7. 00 '. 0/83
.

Ol Ï7: ;.
3 mois.,.,..,H 00 |i 10. 78' 0 21 I!
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MONTANT "OBSERVATIONS
II

TITRES ET ADRESSES
à dn : du ET COÛTIONS SPÉCIALES I

de MANDAT DROIT pour II
des -verser à i porter lea journaux 11

I/AÏJOHNE- transe au dont les «Donnera-Hits "
P mettre registre

JOURNAUX, REYUSS OD RECUEILS,
o

i font
"B!"'. l'ahonné au n° 16

.# journal, diciis. exception ai usage,
i a 3 4 5 S

Réveil national [Le), à Dreux (Eure- fr. c. fr. c. fr. c.
et-Loir);

! 3 mois 2 75 :
3 62 0 13

France ! 6 mois 5 25 5 10 0 15(i an 10 00 9 80 0 20
1 —

CHANGEMENT DE PRIX D'ABONNEMENT. I

Excommunié (X,'), 58, rue d'Assas, à 1

Paris. I
(3 mois 1 50 1 38 0 12

Franco
•

6 mois 3 00 2 87 0 13
i an 5 00 4 85 0 15

Exploration [L'). Directeur : M. Mau-
rice Tardieu, 35, rne de Grenelle-
Saint-Germain, à Paris.

(3 mois 7 00 6 83 0 17 I
Paris ' ! 8 mois. ...13 00 12 77 0 23T1(i

a„ 25 00 24 65 0 35 I

(3 mois..... 8 25 8 07 0 18
I

Départements \
B moi 16 00 15 74 0 26 I

( 1 an 30 00 20 00 0 40 I
(3 mois 8 25 » «

I
Union postalo........

< 6 mois 16 00 « w(i
an 30 00 » »

Moniteurdes tiragesfinanciers[ Le) , lG, .- .
• ruo Lo Poletier, à Paris.

Franco l an 2 00 188 0 12

: 2tevci' de la Dordagne (Le), 4, ruo
Mouchy,ù.Périgucux.

j 3 mois 8 00 ; 7 82 0 18
Ville de Périgucux 5 6 mois 16 00 15 74 0 26(i

on Y 32 00 31 58 0 42
(3 mois 9 00 8 81 0 19 I

Département do la Dordogne... 16 mois ..... 1700: 1673 027 I
(lan 34 00 33 56 : 0 44 Y I

(3 mois : 10 00 : 9 80 0. 20
Autres départomonts ,. ' 6 mois

, « .,, I' 1,8 00 17 7.2 0 28(i
an ...36 00 35 54 0 46 i

I JOURNAUX AYANT GESSE BE PARAÎTRE.

Epargne publique [V ), 5 , rue Fcydeau, à- Paris. — Biffer le tarifde ce journal, qui «cessé sa publication,:.,im.„,-,..,_,.W.g-:,„tl.,,.^..,.^;,,
IMPIUMERIB NATIONALE.-^- Jiîîn 1881.
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